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QUESTIONS ECRITES

. Logement (prêts).

45880. — 27 avril 1981 . — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
di: budget les conséquences désastreuses des mesures qui ont été
prises en 1979-1980 concernant le crédit dans leurs incidences sur
l 'activité de la construction . Le relèvement des taux d 'intérêt des
prêts à l' accession à la propriété passait de 9,30 p . 100 pendant
les neuf premières années à 12,80 p . 100 les années suivantes ;
l 'accroissement des taux d'intérit maximum des prêts conven-
tionnés de 12,85 p. 100 en janvier 1978 à 14,65 p. 100 en mai 1980
et l' encadrement d'une partie de ces prêts (40 p . 100) ; enfin la
suppression quasi totale des prêts complémentaires à l ' épargne-
logement, qui concerne les 1 250)00 ménages titulaires d 'un compte
ou d' un plan d'épargne-logement dans la seule région d'Ile-de-France.
R lui demande si, prenant conscience de la catastrophe sur le plan
de la construction et sur le plan de l 'inflation entraînée par ces
mesures, il a l' intention de les reporter.

Logement (prêts : Ile-de-France).

45881 . — 27 avril 1981 . — M. Pierre Bas appelle à nouveau l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la gravité de l 'augmentation
du coût et de la rareté du crédit pour la construction et spécia-
lement pour la construction en région parisienne . En effet, dans
cette région, la loi aberrante qui a créé le P .L.D. et dont les
conséquences sont catastrophiques, a abouti à un renchérissement
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sans mesure du prix des terrains pour lesquels un palliatif serait
un crédit à un taux raisonnable . Or cela n' a pu jusqu 'à présent être
obtenu . Il lui demande s'il a l'intention, rompant avec les errements
des dernières années, de prendre toutes mesures utiles en ce
domaine.

Plus-values : imposition (immeubles).

45882. — 27 avril 1981 . — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
du budget que la loi de taxation des plus-values, dont l'absurdité
n ' est plus à démontrer, prévoit qu'un immeuble bâti est totalement
exonéré de la taxation en cas de mutation au terme de la vingtième
année, alors qu 'il est encore taxé à 55 p . 100 au cours de la
dix-neuvième année. Le même phénomène se reproduit pour les
terrains non lotis à la fin des deuxième, neuvième, dix-neuvième
et vingt-neuvième années. II lui demande s'il a l 'intention de
promouvoir l 'abrogation de ce texte ou son amendement profond.

Urbanisme (plafond légal de densité).

45883. — 27 avril 1981 . — M . Pierre Bas demande à M. le ministre
du budget quel est le pourcentage des recettes du P .L .D . par
rapport , aux prévisions dont il avait été fait état lors du vote
de la loi .

Impôts et taxes (politique fiscale).

45884. — 27 avril 1981 . — M . Pierre Bas demande à M. le ministre
du budget s' il ne serait pas sage que la fiscalité des terrains dans
les grandes régions françaises soit conçue en fonction d ' un objectif
économique, en l 'espèce la mise sur le marché du lus grand
nombre possible de sols constructibles, plutôt que tendre à leur
raréfaction, c' est-à-dire à la hausse désordonnée des coûts à
laquelle on assiste depuis cinq ans.

Aménagement du territoire (politique de l'aménagement
du territoire : Ile-de-France).

45885. — 27 avril 1981 . — M. Pierre Bas demande à M. le ministre
de l'environnement et du cadre de vie s'il a pris conscience que
l' application d'un corset de réglementations étouffant à la région
d'Ile-de-France par les soins de son administration, et tout spécia-
lement par la délégation à l 'aménagement du territoire à l' action
régionale, a abouti à ce que les locaux actuels des équipements
industriels et commerciaux de la région d' Ile-de-France sont ina-
daptés ou trop exigus dans 60 p . 100 des cas et vétustes dans 30 p. 100
des cas . Tout cela avait été dit à la réunion du 17 juillet à l'Elysée
groupant sous la présidence du chef de l 'Etat les ministres
concernés, et les dirigeants de la région d 'Ile-de-France . Malheureu-
sement aucune mesure d' aucune sorte n'a été prise après ce
constat dramatique. II lui demande s ' il a l 'intention de promouvoir
une réelle prise en considération des besoins des industriels et
commerçants de la région parisienne en matière de locaux.

Urbanisme (permis de construire).

45886. — 27 avril 1981. — M. Pierre Bas appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur le
mauvais spectacle que donnent les vides dans des rues construites,
dont certains ne peuvent pas être comblés en raison des exigences
des textes actuellement qui, s'enchevêtrant ou s'arc-boutant, abou-
tissent à interdire la construction sur, par exemple, des espaces
trop exigus. Or le résultat architectural en est très regrettable.
Ne serait-il pas possible d'accorder des dispenses pour motifs
architecturaux ? C'est ainsi que rue Mazarine, à Paris (6'), à l 'entrée
de la rue à droite, se trouve un terrain rigoureusement inconstruc-
tible et fort laid dans un ensemble ancien d ' une grande beauté,
mais là comme ailleurs un esprit réglementariste délirant a abouti
à paralyser totalement des réalisations qui auraient été d ' elles-
mêmes autrefois et généralement dans le meilleur goût.

Urbanisme (zones d'aménagement concerté : Ife-de-France).

45887. — 27 avril 1981 . — M. Pierre Bas demande à M. le ministre
de l'environnement et du cadre de vie s 'il envisage l 'achèvement
rapide des Z . A. C. en cours qui représentent 90 000 logements
hors villes nouvelles en région d' Ile-de-France, mesure qui devrait
être assortie de la réduction du délai de l 'instruction à cinq mois.

Urbanisme (réglementation).

45888 . — 27 avril 1981 . — M . Pierre Bas demande à M . le ministre
de l'environnement et du cadre de vie s 'il ne pense pas que la
validité du certificat d ' urbanisme devrait être allongée de six à
douze mois et celle du permis de construire de un à deux ans;
ainsi éviterait-on des difficultés réelles et reconnues.

Urbanisme (politique foncière : île-de-France).

45889 . — 27 avril 1981 . — M. Pierre Bas demande à M . le ministre
de l ' environnement et du cadre de vie s 'il a l' intention de déblo-
quer les zones naturelles destinées à devenir zones urbaines lors-
qu ' elles seront équipées (zones N .A. d 'urbanisation future) . Cette
seule mesure permettrait de construire en Ile-de-France 25000 loge-
ments chaque année.

Etablissements d ' hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

45890. — 27 avril 1981 . — M. Robert-Félix Fabre demande à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale, compte . tenu
des préoccupations qu 'il a à plusieurs reprises exprimées en matière
d' évolution de la démographie médicale et de l 'intérêt porté aux
décisions prises en vue de faciliter le départ à la retraite des
praticiens libéraux, quelles mesures incitatives et non contrai -
gnantes il envisage de mettre en oeuvre à l ' égard des psychiatres
des hôpitaux qui, du fait de leur activité s de secteur, ne peuvent
plus être considérés comme des personnels sédentaires.

Administration et régimes pénitentiaires
(établissements : Essonne).

45891 . — 27 avril 1981 . — M. Raymond Forai fait part à M. le
ministre de la justice de son étonnement devant l ' annonce par
le rectorat de Paris de la décision du ministère aux destinées
duquel préside de retirer leur agrément à quatre enseignants
de la maison d'arrêt de Fleury-Mérogis . R lui fait observer qu'aucune
faute professionnelle n 'a été invoquée à l 'encontre de ces ensei-
gnants qui font par ailleurs l'objet de rapports d'inspection par-
faitement élogieux. Or la qualité de délégué syndical de ces
enseignants peut faire craindre que ce retrait d'agrément ne soit
une sanction à peine déguisée contre des instituteurs qui n 'ont
en aucun cas demandé à quitter le centre pénitentiaire auprès
duquel, après une expérience d'enseignement traditionnel, ils sont
affectés depuis plusieurs années . C ' est pourquoi, afin d 'apaiser les
Inquiétudes légitimes de ceux qui voient dans cette décision un
prolongement abusif de l'esprit de la loi Sécurité et liberté, il

' lui demande de lui faire connaître les raisons qui l 'ont conduit
au retrait de l ' agrément et s'il entend faire pourvoir les quatre
postes qui seront ainsi libérés . Dans l ' affirmative, il souhaiterait
également connaître les critères qui seront appliqués pour choisir
les enseignants qui viendront en remplacement et le statut auquel
ils seront assujettis .

Police (fonctionnement).

45892 . — 27 avril 1981 . — M . Philippe Marchand appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions dans lesquelles
un gardien de la paix a trouvé la mort le 15 avril 1981. Il s' étonne
que tous les véhicules participant à la mise en oeuvre du plan
Bari ne soient pas équipés de dispositifs pare-balles et lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les mesures destinées à assurer
la sécurité des policiers lors de telles opérations, eu égard au très
haut risque de riposte armée de la part des malfaiteurs . Par
ailleurs, il lui fait part de son inquiétude face à l 'insuffisance et
à l ' inapplication partielle de la réglementation en matière de sécu-
rité du personnel et du public dans de trop nombreuses succursales
et agences bancaires. Il souhaite par conséquent connaitre les
mesures qu'il compte prendre pour remédier à cet état de fait.

Agriculture : ministère (personnel).

45893. — 27 aVril 1981. — M . Pierre Lagourgue attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la faiblesse des crédits en
frais de déplacement affectés au service de l 'inspection des fraudes
et service de conditionnement . En effet, ces crédits sont devenus
une véritable « peau de chagrin s depuis quelques années. A
titre d'exemple, la somme disponible par agent par mois pour
l 'exercice 1981 est de 330 francs contre 950 francs en 1976, ce qui
n'autorise que deux sorties hors du chef-lieu par mois pour les
contrôles ; encore est-il nécessaire que les agents utilisent leur
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véhicule personnel. Cette situation a pour conséquence une inten-
•sitication des contrôles dans le chef-lieu, d 'où mécontentement
des assujettis, tandis que as écarts et notamment les zones des
hauts restent très peu contrôlés . Il lui demande les mesures
urgentes qu'il envisage de prendre pour que ce service puisse mieux
remplir le rôle qui lui est imparti.

Départements et territoires d'outre-mer (Réunion :
ministère de l'agriculture(.

45894 . — 27 avril 1981 . — M . Pierre Lagourgue attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le manque de personnel du
service départemental de la répression des fraudes et du contrôle
de la qualité, tant au niveau de l ' inspection des fraudes et service
de conditionnement qu ' au niveau du laboratoire physico-chimique.
En effet à l'inspection, seuls deux agents assurent les contrôles
de la répression des fraudes, ce qui représente un agent pour
225 000 habitants, alors qu'en métropole la moyenne est de un pour
100000 habitants . Au laboratoire, seuls trois techniciens assurent
les analyses . Cette situation a pour conséquence une réduction des
activités de plus de 50 p. 100, un sous-emploi des capacités du
laboratoire et, d ' une manière'plus générale, une mauvaise utilisation
d'un outil de travail par manque de moyens complémentaires de
fonctionnement . Il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre pour que ce service puisse jouer le rôle . que les consom-
mateurs t;e la Réunion sont en droit d'attendre.

Départements et territoires d'outre-nier (Réunion:
fonctionnaires et agents publics).

45895. — 27 avril 1981 . — M. Pierre Lagourgue appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur le fait que de nombreux agents
de la fonction publique recrutés en métropole, puis nommés à
la Réunion et qui, à ce titre, ont fait l' objet par leurs ministères
de rattachement d'une décision d ' attribution ou de renouvellement
de leur indemnité d ' éloignement, se voient opposer, arrivés sur
place, un refus de la part des services ahargés du paiement de
cette indemnité. Il est saisi régulièrement en effet de protestations
de fonctionnaires qui ont déjà perçu la première partie de
ladite indemnité, laquelle est normalement payable en trois tran-
ches, et qui ne peuvent percevoir la deuxième tranche mandatée
après deux années de service au motif que les services locaux du
Trésor public auraient reçu des instructions très précises de la
direction de la comptabilité publique visant à donner une inter-
prétation très restrictive à la notion de n centre principal d 'inté -
rêts a qui sert de critère pour décider du paiement ou du non-
paiement de la prime en question. Il lui demande en conséquence
si l 'on peut connaître quels sont les éléments sur lesquels se base
la direction de la comptabilité publique, dont relève le Trésor,
pour définir une théorie qui remet en cause les droits acquis des
fonctionnaires intéressés.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : enseignement secondaire).

45896. — 27 avril 1981 . — M . Pierre Lagourgue attire l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation sur les énormes besoins du dépar-
tement de la Réunion, les graves problèmes de l ' auxiliariat et
l ' absence de quota local spécifique pour la liste d'aptitude aux
fonctions d 'adjoint d'enseignement qui rendent absolument néces-
sâire la continuité de la formation des P .E .G .C . Il lui demande
les mesures qu 'il envisage de prendre pour que soit poursuivi le
recrutement des P .E .G .C . ayant suivi une formation au C .R .F.
P .E .G .C . de Saint-Denis.

Départements et territoires d' outre-mer
(Réunion : formation professionnelle et promotion sociale).

45897. = 27 avril 1981 . — M . Pierre Lagourgue attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les diffi-
cultés que rencontrent bon nombre de jeunes réunionnais désireux
de suivre un stage de formation professionnelle en métropole . En
effet, certaines sélections se faisant devant un jury en métropole
plusieurs semaines et quelquefois plusieurs mois avant l ' entrée
en stage, sans que l' on sache par avance si la candidature sera
retenue ou non, se pose le problème du financement du voyage
pour subir ces épreuves de sélection . Il lui demande les mesures
qu 'il envisage de prendre pour que, dans le cadre de la lutte
contre le chômage, il soit mis en place des crédits permettant
à ces jeunes d ' aller subir les épreuves de sélection en métropole
et contribuer ainsi à leur promotion .

Et rangers (Espagnols).

45898. — 27 avril 1981 . — M . Christian Laurissergues attire
l ' attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la demande
d 'extradition fondée sur une argumentation d'ordre politique for-
mulée par les autorités de Madrid à l ' encontre de neuf ressortissants
espagnols résidant sur notre territoire . La France ayant été honorée
il y a quelques mois par une organisation internationale en raison
de son action en faveur des personnes poursuivies dans leur pays
pour des raisons politiques, il lui demande si ce dossier franco-
espagnol recevra un traitement conforme à l'esprit que suppose
l 'attribution d'une telle distinction.

Pollution et nuisances
(lutte contre le pollution et les nuisances : Hérault).

45899. — 27 avril 1981 . — M . Paul Balmigère informe M. le
ministre de la défense du regrettable incident survenu à Valras-
Plage (Hérault) dans l 'après-midi du lundi 6 avril. Une patrouille
de Jaguar et de Mirage F 1 appartenant à la quatrième région
aérienne ., sortant en vitesse supersonique, à très basse altitude, des
limites de sa zone de travail, a causé de graves dégâts à cette
localité . Plusieurs dizaines de milliers de vitres de la ville ont été
brisées ainsi que des vitrines de magasins, certains appartements
ont vu plafonds et cloisons se lézarder. De nombreux logements
de cette station balnéaire étant à cette date inoccupés, un inven-
taire exhaustif demandera un certain temps . Il lui demande donc
comment a pu se produire tan incident aussi regrettable et quelles
dispositions il compte prendre pour l'indemnisation rapide des
sinistrés en tenant compte des déclarations différées de la part
des propriétaires aosents des lieux en cette période.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (montant des pensions).

45900 . — 27 avril 1981 . — M . Daniel Boulay attire l' attention de
M . te ministre de l 'éducation sur les conséquences que ne manque-
raient pas d ' avoir les mesures envisagées quant à la réorganisation
de l'échelle des traitements des instituteurs . Ce projet, qui ne
contient aucune mesure conséquente pour la revalorisation de
l'ensemble des instituteurs, conduirait d ' une part à l'éclatement du
corps et d 'autre part à la remise en cause du système actuel dit
de a péréquation des retraites» . Cette règle de péréquation, d'une
Importance fondamentale pour les retraités, demeure leur seul
moyen de bénéficier des avantages obtenus par les actifs . En
conséquence, il Iui demande quelles mesures il compte prendre
afin que le principe de péréquation des retraités soit rigoureu-
sement respecté .

Electricité et gaz (personnel).

45901 . — 27 avril 1981. — M. André Duroméa attire l'attention
de M . le ministre de l 'industrie sur les conséquences de la politique
d ' austérité que le Gouvernement et le patronat veulent imposer
à E.D.F.-G.D.F. Il est en effet. inadmissible que la direction
refuse de discuter des problèmes réels qui se posent : perte du
pouvoir d 'achat, classification, équipements, etc . On assiste à un
détournement du service public par une insuffisance des effectifs
conduisant à faire de plus en plus appel à des entreprises privées.
En outre, un amendement adopté par le Sénat en décembre dernier
envisage de remettre en cause le prélèvement de 1 p. 100 sur les
recettes des entreprises électriques et gazières pour le fonctionne-
ment des activités sociales et de porter ainsi atteinte à un acquis
important des luttes sociales de la Libération, oeuvre du grand
ministre que fut Marcel Paul. Il lui demande de mettre fin aux
atteintes au service public d ' E. D . F.- G. D . F ., de faire respecter
la législation, de faire cesser les attaques contre les activités
sociales du personnel.

Ameublement (entreprises : Meurthe-et-Moselle).

45902. — 27 avril 1981 . — Mme Colette Goeuriot attire l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
des salariés de l 'entreprise Le Siège vosgien, à Jarny (Meurthe-
et-Moselle) . Le Siège vosgien, dont le siège social est à Grand
(Vosges), regroupe trois succursales : Grand (Vosges), 100 salariés;
Mar ville (Meuse) : cinquante salariés ; Jarny (Meurthe-et-Moselle) :
100 salariés, et fabrique des sièges rustiques et de style . Le Siège
vosgien est en règlement judiciaire depuis le 18 décembre 1980, et
dix licenciements ont été notifiés pour l'usine de Jarny, dix pour
l'usine de Grand et neuf pour l'usine de Marville . La direction
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justifie ces licenciements par l'excédent de stock : 80 p . 100 de la
production restent à écouler, et

	

les

	

difficultés

	

de marché dues à
la concurrence de pays européens, notamment l 'Italie, la Yougosla-
vie, l'Espagne. D'autre part• la baisse du pouvoir d'achat des
familles, essentiellement ouvrières i dans la région, entraîne une
diminution considérable de la consommation de produits tels que
le mobilier, sa limitant aux produits de première nécessité. Les
trois usines du Siège vosgien fonctionnent à 80 p . 100 de main-
d 'aeuvre féminine, en majorité O. S . La région Lorraine est un
secteur particulièrement défavorisé pour l 'emploi féminin et bat
les records de chômage des femmes . La liste des emplois féminins
supprimés en un an est longue : fermeture de l ' entreprise agro-
alimentaire Solpa' qui employait en majorité des femmes, licen-
ciements dans le textile pour les Vosgiennes, licenciements pour
les faïencières de Longwy, à présent Le Siège vosgien . Par consé-
quent, elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour
maintenir tous les emplois au Siège vosgien, et notamment les
emplois féminins ; quelles mesures en faveur 'des entreprises et de
ses salariés il compte prendre pour protéger et favoriser l'emploi
des travailleuses lorraines, conformément aux déclarations qu' il a
laites lors de sa venue en Lorraine.

Ameublement (entreprises : Meurthe-et-Moselle).

45903. — 27 avril 1981 . — Mme Colette Goeuriot attire l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie sur la situation de l 'entreprise Le
Siège vosgien, à Jarny (Meurthe-et-Moselle), et de ses salariés. Le
Siège vosgien, dont le siège social se tient à Grand (Vosges),
regroupe trois succursales : Grand iVosgesi, cent salariés ; Marville
(Meuse), cinquante salariés ; Jarny 'Meurthe-et-Moselle), cent sala-
riés et fabrique des sièges rustiques et de style. Le Siège vosgien est
en règlement judiciaire depuis le 18 décembre 1980, et dix licen-
ciements ont été notifiés pour l'usine de Jarny, dix pour l 'usine
de Grand, et neuf pour l ' usine de Marville . La direction justifie ces
licenciements par l 'excédent de stock : 80 p . 100 de la production
restent à écouler, et les difficultés de marché dues à la concur-
rence de pays européens . notamment l 'Italie, la Yougoslavie, l 'Espa-
gne . L'afflux d'importations de la Communauté européenne limite
l'écoulement des produits nationaux . En Lorraine, on peut évaluer
les conséquences des décisions prises à Bruxelles et dont l 'application
a porté un coup très grave à son économie, à celle du pays, et aux
travailleurs : vingt-cinq puits de mines abandonnés et fermés en
vingt ans, alors qu'ils détiennent des milliards de ressources, pour
favoriser l ' importation de minerais étrangers. La sidérurgie, cet
atout national important, démantelée et livrée à la pioche des démo-
lisseurs, pour renforcer les intérêts du capitalisme européen.3iais
dans le même temps, en Lorraine, cela se traduit par le chômage,
des milliers d'emplois supprimés, des milliers de travailleurs jetés
à la rue, et les familles confrontées aux pires difficultés. Le budget
de ces familles essentiellement ouvrières, ne permet plus que les
achats de première nécessité, La baisse de leur pouvoir d'achat
entraîne une diminution considérable de la consommation de pro-
duits tels que le mobilier. Elle lui demande quelles solution il envi-
sage pour diminuer les importations et favoriser les capacités inté-
rieures de production des petites et moyennes entreprises . Quelles
solutions il préconise aux difficultés de l 'entreprise Le Siège vosgien,
et comment il entend préserver l 'emploi de tous ses salariés. Quelles
mesures il compte prendre pour reconstituer l'industrie française sur
des bases nationales en accordant les moyens de développer l ' expan-
sion du marché intérieur des biens de consommation, au profit de
la France, de ses consommateurs, et des travailleuses et travailleurs
français.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

45904. — 27 avril 1981 . — M. Marcel Houel attire l' attention de
M . le ministre de l ' éducation sur la situation d 'une catégorie d 'élèves
instituteurs en formation dans les écoles normales . En effet, un
certaine nombre de ces élèves instituteurs déjà titulaires du certi-
ficat d' aptitude pédagogique se voit refuser la validation de ce
dernier dans la mesure où ils suivent une formation. En conséquence,
il lui demande quelles mesures transitoires il compte prendre pour
cette catégorie.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions : Rhône-Alpes).

45905. — 27 avril 1981 . — M . Marcel Houel attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur un préjudice que subissent des pro-
fesseurs P .T .E .P . de l'académie de Lyon du fait de leur admission
en 1969, 1970 et 1971 à un concours spécial de recrutement de pro-
fesseurs techniques adjoints des collèges d 'enseignement technique.
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Ce concours spécial était ouvert à des maîtres auxiliaires justifiant
de trois années d'enseignement . Il n ' était pas exigé des candidats
de justifier de cinq années d'activité professionnelle du fait même
qu'ils avaient dit fournir cette justification au moment de leur recru-
tement en qualité de maîtres auxiliaires . Des collègues se trouvant
dans leur situation et admis à faire valoir leurs droits à la retraite
ont constaté que le bénéfice de la bonification prévu à l 'article
L. 12 h du code des pensions leur était refusé. Ils avaient comme
eux été admis à subir antérieurement les épreuves d ' un ou plu-
sieurs concours norme ' de recrutement et avaient dû à ce titre
justifier de cinq années d'activité professionnelle . C 'est pourquoi
il lui demande d 'intervenir afin qu ' il soit porté remède à une discri-
mination que les intéressés considèrent comme une injustice.

Recherche scientifique et technique
(centre national de la recherche scientifique).

45906 . — 27 avril 1981 . — M . Marcel Houel attire l' attention de
M. le Premier ministre (Recherche) sur l 'émotion soulevée parmi les
ingénieurs, techniciens et administratifs du C .N .R .S . par le projet
gouvernemental de réforme du statut de ces catégories de person-
-nels non titulaires de la fonction publique. Ce projet va à l'encon-
tre des revendications du personnel exprimées depuis de nom-
breuses années . Il n'a fait l'objet d ' aucune négociation . Il est en
recul par rapport au statut actuel des I .T . A ., ce qui est contraire
à la loi . Il organise la mobilité forcée, fait peser une menace de
licenciements, et n ' apporte aucune réponse au blocage des carrières.
Ce projet désorganise et affaiblit la recherche en France . En consé-
quence, il lui demande d 'entamer avec ces personnels des négocia-
tions sérieuses avec la volonté d 'aboutir à un accord qui leur donne
la possibilité de permettre à la recherche française de tenir dans
le monde la place qui revient à notre pays.

Education physique et sportive (enseignement secondaire).

45907. — 27 avril 1981 . — M . Alain Léper attire l 'attention de
M. le ministre de te jeunesse, des sports et des loisirs sur l 'insuffi-
sance notoire des crédits affectés pour l 'éducation physique et spor-
tive dans les établissements scolaires du second degré . Il en résulte
des diminutions Importantes d ' heures d' apprentissage de la nata-
tion, notamment, en raison de l'augmentation des locations et du
non-renouvellement des matériels indispensables à une bonne qua-
lité d 'enseignement. II lui demande s 'il compte modifier cette situa-
tion au prochain budget afin que l ' E .P .S . prenne toute sa place
dans l ' éducation générale des élèves.

Assurance maladie maternité (bénéficiaires).

45908 . — 27 avril 1981 . — M. Alain Léger attire l ' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur 1 . fait que
la loi n° 79.1130 du 28 décembre 1979, concernant la couverture
sociale des demandeurs d 'emploi en fin de droit, exclut l 'assurance
invalidité pour le maintien du bénéfice des prestations des assu-
rances maladie maternité et décès . Il en résulte des situations par-
ticulièrement dramatiques de personnes ayant perdu leur qualité
d 'assujetti à l'issue de la période des douze, mois et dont les dos-
siers de pensions d' invalidité n ' ont pu encore trouver de conclu-
sion . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
que des assurés en fin de droit Assedic et ayant établi un dossier
d ' invalidité ne perdent pas leur qualité d'assujetti ni le bénéfice
du maintien des remboursements, notamment d' assurance maladie.

Sécurité sociale (régime de rattachement).

45909 . — 27 avril 1981 . — M. Joseph Legrand attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le pro•
blème de couverture sociale des apprentis de moins de dix-huit ans,
possédant un contrat de travail, qui sont actuellement rayés du
carnet médical des sociétés de secours minières et ce, en vertu
de la loi du 16 juillet 1971 et de ses décrets d 'application qui ont
réformé la notion d ' apprentissage en assimilant les contrats d 'appren-
tissage à de véritables contrats de travail, les considérant de ce
fait comme des salariés et affiliés au régime général de leur chef.
Ce qui est en contradiction avec les mesures ponctuelles prises
le 28 novembre 1976 qui permettaient à ces apprentis de rester
au régime minier jusqu'à l'âge de dix-huit ans . En fait, ils n 'ont que
le droit théorique d 'être ayant droit et de jouir des avantages que
cela comporte . En conséquence, il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour que les apprentis de moins de 18 ans
restent affiliés au régime minier.
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Recherche scientifique et technique (personnel).

45910. — 27 avril 1981 . — M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de M. le Premier ministre sur la situation des travailleurs, ingé-
nieurs, techniciens et administratifs, personnels de service de divers
laboratoire du C.N.R.S., de l ' E . H . E . S. S . et de la Maison des
sciences de l 'homme et les conditions dans lesquelles s'élabore
actuellement la réforme du statut de ces personnels . En effet, cette
réforme qui touche 40000 agents contractuels qui demandent den lis
vingt ans l' intégration sur un statut de titulaire particulier à ces
professions, comme il en existe déjà dans la fonction publique,
revêt une importance particulière . C ' est la raison pour laquelle
il lui parait tout à fait nécessaire aujourd ' hui que de réelles négo-
ciations s 'engagent avec les organisations représentatives de ces
personnels. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
dans les meilleurs délais afin que les déclarations au sujet des
négociations dans la fonction publique ne restent pas lettre morte
et afin que la réforme du statut des I .T .A. du C.N.R.S . soit
conforme aux revendications exposées par les personnels de ces
catégories.

Budget : ministère (personnel).

45911 . — 27 avril 1981 . — M. Louis Maisonnat attire l'attention
de M . le ministre du budget sur la situation des agents huissiers
du Trésor à travers les problèmes qui se trouvent aujourd ' hui
posés pour cette catégorie de personnel . En effet, pour le personnel
chargé des poursuites, le remboursement des transports calculé
par l 'administration ne tient pas compte du coût réel du service
et s 'effectue suivant des paramètres variables d ' un département
à l 'autre . Par ailleurs, aucun relèvement n ' est intervenu dans ce
domaine depuis le mois d 'avril 1980 alors que ce dernier était
déjà à l' époque nettement insuffisant . Dans ces conditions, ces
catégories de personnel subissent une baisse importante du pou-
voir d 'achat à laquelle il conviendrait aujourd 'hui de remédier. De
plus, il lui demande quelles dispositions il compte adopter afin
que les agents huissiers du Trésor dotés d 'un statut provisoire
depuis plus de dix ans puissent se voir aujourd ' hui reconnaitre
la possibilité d ' entrer dans le cadre A, ce qui ne constitue qu'une
évolution tout à fait normale compte tenu des nouvelles conditions
d' accès à la profession de -leurs homologues de justice.

Permis de conduire

	

-
(service national des examens du permis de conduire).

45912 . — 27 avril 1981 . — M . Fernand Marin attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la' participation sur la grève
que mènent les inspecteurs du permis de conduire depuis le
6 avril . Celle-ci s'appuie en effet sur des revendications parfai-
tement légitimes dont la satisfaction aurait des conséquences posi-
tives pour tout le monde : diminution du nombre d 'examens pratiqués
par jour et par inspecteur (passer de vingt et un à seize maximum);
instauration d ' une réelle formation permanente qui pourrait être
financée par les compagnies d ' assurance, les sociétés pétrolières
et l ' Etat conjointement ; augmentation des salaires ; indexation de
la prime de risque. De meilleures conditions de travail pour ces
agents d'une service national donneraient une plus grande efficacité
à l 'examen du permis de conduire, dont tout le monde s 'accorde à
reconnaître que son déroulement, faute de dialogue entre l ' exami-
nateur et l'examiné, constitue un handicap même pour les meilleurs
éléments . Il lui signale que l'attitude négative du ministère est
lourde de conséquences pour tous les candidats au permis de
conduire, notamment les chômeurs qui en ont besoin pour trouver
„n nouvel emploi . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il
compte prendre pour que les inspecteurs du permis de conduire
puissent remplir pleinement leur mission.

Arts et spectacles (musique : Ile-de-France).

45913. — 27 avril 1981 . — M. Louis Odru attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de-la communication sur la situation
de l 'orchestre de l 'lle-de-France . Né en 1974, ce grand orchestre
est spécifiquement orienté vers le rayonnement de la vie musicale
en région parisienne dans les secteurs symphoniques, lyriques,
chorégraphiques et éducatifs. C ' est dire son importance pour la vie
culturelle de la région Ile-de-Frahce et , ses 8 millions d 'habitants.
A sa création, cet orchestre comprenait 85 musiciens et devait
rapidement parvenir à l' effectif de 100 conforme aux normes d ' un
orchestre symphonique. Or, suite aux compressions successives de
son budget de fonctionnement il n ' a plus aujourd' hui que 65 titu-
laires employés, de surcroît, à temps incomplet . La situation de cet

orchestre est une illustration supplémentaire de la désastreuse
indigence des crédits d ' Etat dans le domaine de la culture . Il lui
demande en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour
permettre à l 'O. D. I . F. de vivre et de remplir sa mission.

Métaux (entreprises : Bouches-du-Rhône).

45914 . — 27 avril 1981 . — M. Vincent Porelli attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l 'usine de
Fos-sur-3ler du groupe Ugine Aciers . Dans le cadre de l'accord
Pechiney Ugine Kuhlmann-Sacilor concernant les usines Ugine Aciers,
un sort sp, :'al est réservé à l ' établissement de Fos . Ce dernier
ferait isolé L . .ns le cadre aune société nouvelle «Aciers Spéciaux
de Fos constituée par Pechiney Ugine Kuhlmann et dans laquelle
Sacilor serait minoritaire . La décision d ' achat par Sacilor de l ' usine
de Fos dépendrait des résultats d 'études industrielles qui doivent
être réalisées . Ainsi, une grave menace pèse sur la survie de l'usine
de Fos . En effet, que deviendrait-elle si Sacilor décidait de ne pas
acheter. Il lui demande quelles mes ires compte prendre pour
permettre le maintien et le développement des activités de l 'usine
de Fos-sur- .lier du groupe Ugine Aciers.

Constructions Hardes (entreprises : Bouches-du-Rhône).

45915. — 27 avril 1981 . — Mme Jeanine Porte attire l' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur le drame
qui endeuille, une nouvelle fois, les travailleurs de la réparation
et de la peinture navale marseillaise . Vingt-huit ans, père de trois
enfants, Patrick Francescitini est mort au travail . De tels accidents
se reproduisent trop fréquemment pour qu ' on invoque une nou-
velle fois la fatalité . En effet, comme dans d'autres cas et malgré
le décret n ” 77-1321 du 29 novembre 1977, aucune de ces mesures
n' est appliquée . En conséquence, elle lui demande quelles dis-
positions il compte prendre pour : 1" que toute la lumière soit
faite et que toutes les responsabilités soient établies dans cet
accident ; 2" que les mesures de sécurité soient appliquées par
le patronat conformément à la loi et que le comité technique régio-
nal de la métallurgie examine dans les plus brefs délais l ' action
de prévention des accidents dit travail dans les entreprises de la
réparation et construction navale ; réunion annulée par les patrons
administrateurs de la caisse régionale de la sécurité sociale qui
portent dans ce drame une lourde responsabilité ; que les entre-
prises, maitres d' ceuvre, utilisant de la main-d 'oeuvre intérimaire
appliquent toutes les dispositions particulières d ' hygiène et de
sécurité applicables aux travaux effectués dans un établissement
par une entreprise extérieure.

Santé publique (politique de la' santé : Loire-Atlantique).

45916. — 27 avril 1981, — M. André Soury attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés éprouvées par le personnel des centres de l 'office central
d'hygiène sociale de Loire-Atlantique . En fonction de l ' évolution
des activités de l 'office et des nombreuses personnes qui n ' entraient
pas dans le cadre de l' accord d 'établissement de 1969, le personnel
et ses organisations représentatives ont demandé une refonte de
cet accord . Objet de négociations depuis plus de trois ans, la
nouvelle convention ,a finalement été signée par les syndicats et
le conseil d 'administration le 18 mars 1980 . Mais depuis la loi de
1975 sur les institutioné sociales à caractère privé, l ' agrément du
ministère de la santé pour l ' application de cette convention est
obligatoire . , Or le ministère a refusé son agrément sans justifier
sa décision. L'O . C. H. S . est désormais dans une impasse avec cette
situation d ' un accord signé non applicable, et donc un personnel
sans garanties statutaires . Compte tenu des activités importantes
et d 'utilité publique des O . C. H. S ., il lui demande de mettre un
terme à cette situation inadmissible, en définissant le statut des
personnels ayant une activité publique.

Assurance maladie maternité (harmonisation des régimes).

45917 . — 27 avril 1981. — M. Marcel Tassy attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait que
malgré les promesses gouvernementales la protection santé des
travailleurs non, salariés reste une protection au rabais . L'harmo-
nisation du régime obligatoire maladie des travailleurs non sala-
riés avec celui du régime général n'est toujours pas réalisée . Pour
la masse des assurés du régime obligatoire des T .N .S . en activité,
le montant des cotisations du régime, indépendamment des coti-
sations vieillesse et allocations familiales, est devenu insupportable,
cependant qu ' uné partie importante de leurs collègues retraités
doivent encore prélever sur les pensions perçues le montant d 'une
cotisation pouvant atteindre le taux plein de 11,65 p. 100. Les
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prestations allouées sont par ailleurs notoirement insuffisantes,
le gros risque n ' est pas forcément remboursé à 100 p . 100, !e petit
risque n'est remboursé qu ' à 50 p . 100 . Il n 'y a aucune indemnité
journalière en cas de maladie ou d'accident . .. Les travailleurs non
salariés en ont assez d'être considérés comme des citoyens taillables
et corvéables à merci . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour que les promesses soient tenues
et que les travailleurs non salariés bénéficient d'une nouvelle
sécurité sociale portée à son plus haut niveau.

Sécurité sociale (mutuelles).

45918. — 27 avril 1981 . — M. Marcel Tassy attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la remise
en cause par le secrétariat d 'Etat des dispositions actuellement
en vigueur pour la fixation des remises de gestion servies aux
sections locales mutualistes gérant la sécurité sociale des fonction-
naires . L' arrêté du 12 juillet 1979 est le seul texte réglementaire
toujours en vigueur pour déterminer actuellement les remises de
gestion . Au cours de la concertation qui avait abouti à sa conclu-
sion, il avait été convenu qu ' il serait applicable pour une durée
de cinq ans, pour la période s'étendant du 1" janvier 1978 au
31 décembre 1982 . Les cotisations sociales versées par les fonction-
naires ont permis que le résultat de la gestion prestataire de leur
régime présente un solde cumulé positif et que la dotation pour
gestion administrative prélevée sur ces cotisations soit largement
excédentaire après versement des remises de gestion . La gestion
de la sécurité sociale des fonctionnaires ne constitue pas une
charge pour le régime général . Il lui demande, en conséquence,
que soit assurée l 'application des mécanismes de l 'arrêté du 12 juil-
let 1979 à la période convenue, d ' éventuelles dispositions nou-
velles ne pouvant avoir un effet rétroactif ; que la détermination
de ces modalités nouvelles prenne en compte, par une concerta-
tion objective disposant de toutes les données nécessaires, la
réalité de la gestion du régime général, et celle du régime de
sécurité sociale des fonctionnaires, telle qu ' elle découle des obliga-
tions légales et réglementaires qui lui sont imposées ; -que l'évolu-
tion du taux de la remise de gestion tienne compte du degré
d 'informatisation auquel la gestion de la fédération et des sociétés
est déjà parvenue, au prix d 'efforts financiers importants.

Assurance maladie ma!ernité (prestations en nature).

45919. — 27 avril 1981 . — M. Théo Vial-Massat attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le pro-
blème suivant : les communes disposant d'un service d'ambulance
municipale viennent d 'être informées par la caisse d 'assurance
maladie de leur secteur, que les transports effectués pour le compte
des assurés sociaux ne seront plus remboursés à compter du
l'«t mars 1981. Cette mesure s'appuie sur les directives prises par
le ministère de la santé qui prétend vouloir intervenir dans les
affaires communales sous prétexte qu 'aucune disposition réglemen-
taire n'a été fixée en matière de tarification ni de prise en charge.
Or une telle orientation conduit à la suppression pure et simple
du service d ' ambulance municipale comme cela vient d ' être le cas
pour la commune de Montoir-de-Bretagne . Elle va à l 'encontre des
dispositions et directives du Ininstère de tutelle soulignant que
les usagers des divers services municipaux doivent assurer le juste
prix du service rendu . Alors que les collectivités locales et parti-
culièrement les communes assument des services publics apportant
ainsi de meilleures conditions aux différents usagers, les directives
données aux caisses d'assurance maladie constituent une atteinte à
la liberté communale et une ingérence intolérable dans l' adminis-
tration et la gestion communale . Dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir examiner à nouveau cette question afin que soient
rapidement annulées les décisions prises en la matière.

Elevage (bétail).

45920. — 27 avril 1981 . — M . Vincent Ansquer rappelle à M. le
ministre de l'agriculture que l' article 8 de la loi d 'orientation agri-
cole (n" 80-502 du A juillet 1980) a édicté des mesures concernant
les contrats-types par lesquels des producteurs s'engagent envers
des entreprises à élever ou à engraisser des animaux ou à produira
des denrées d'origine animale . Ces contrats-types doivent notam-
ment fixer les garanties minimales à accorder aux exploitants agri-
coles . Un projet de décrét a été mis en chantier, à la demande
du ministère de l ' agriculture, au mois de septembre 1980. A l'issue
de longues négociations, un accord est intervenu entre le syndicat
national des industriels de l'alimentation animale (S . N. I. A. A .)
et la profession agricole, en liaison étroite avec le ministère qui
s' était engagé à publier rapidement ce décret . Or, ces négociations

sont terminées depuis le mois de décembre 1980 et le décret en
cause n'a toujours pas été publié. Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre les raisons qui s 'opposent à cette publication,
et souhaite que celle-ci intervienne dans les meilleurs délais.

Armée (armements et équipements).

45921 . — 27 avril 1981 . — M. Jean Crenn appelle-l'attention de
M. le ministre du budget sur l ' achat qui vient d'être effectué par
une entreprise espagnole de l'ex-escorteur d'escadre Le Guichen
basé à Landevennec en rade de Brest . Il lui demande dans quelle
mesure les pouvoirs publics peuvent encore intervenir pour faci-
liter la vente à une entreprise française qui a soumissionné pour
l'achat de ce bâtiment. Cette entreprise envisageant la démolition
sur place, ce travail procurerait un emploi durant plus d ' un an à
de nombreuses personnes . Cette solution, créatrice d 'emplois locaux,
contribuerait à la lutte contre le chômage.

Fonctionnaires et agents publics (recrutement).

45922 . — 27 avril 1981 . — M. Michel Debré attire l ' attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la volonté de la commis-
sion du Bruxelles d 'imposer l 'ouverture de la fonction publique
à des non-nationaux ; il lui signale une fois de plus l'orientation
inadmissible des autorités supranationales à considérer que des
règles qu' elles édictent soient supérieures aux règles légales et
constitutionnelles ; il lui demande pour quelles raisons le Gouver-
nement laisse faire une évolution qui résulte d'une interprétation
abusive des traités et qui va directement à l 'encontre des intérêts
des Français et de l ' indépendance de la France.

Produits chimiques et parachiiniques (emploi et activité).

45923 . — 27 avril 1981 . — M. Michel Debré demande à M . le
ministre de l 'industrie s' il ne lui apparaît pas nécessaire de mettre
au point une politique nationale à moyen et long terme de l 'indus-
trie chimique . Il observe qu 'il apparaît en effet que la guerre
économique mondiale qui sévit est déclenchée dans ce secteur d ' une
manière préoccupante pour l ' avenir tant de notre capacité indus-
trielle que scientifique et technologique sans oublier l 'emploi
qu'en particulier l 'orientation des p ays producteurs de pétrole et
l'activité de certaines multinationales à direction étrangère révèlent
une offensive de grande ampleur ; qu 'il n 'est pas convenable, du
point de vue national, que la France laisse continuer à se dégrader
sa position dans ce domaine essentiel ; qu ' en conséquence un
effort particulier et sans doute' une loi-programme sont nécessaires;
qu ' il serait important et urgent que le Parlement et l 'opinion
soient avisés des intentions de l' exécutif dans les meilleurs délais.

Matériels électriques et électroniques (emploi et activité).

45924 . — 27 avril 1981 . — M. Claude Dhinnin expose à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que plus de 100 000 fabri-
cants, grossistes, commerçants, revendeurs installateurs et artisans
en électroménager, radio, télévision, hi-fi et produits similaires
s' interrogent aujourd 'hui sur les conditions dans lesquelles ils
exercent leur activité . Ils s 'inquiètent en particulier de la pratique
des prix d 'appel qui attirent le consommateur comme a un miroir
aux alouettes » alors que cette pratique ne peut procurer à l'ache-
teur qu ' un avantage illusoire . De plus, elle fait peser une menace
bien réelle sur le tissu commercial de notre pays . Les prix d 'appel
jouent en faveur des marchandises importées au dé4riment de la
production nationale et sont donc un facteur de déséquilibre com-
mercial et de chômage en France. Cette pratique conduit à la
disparition du petit et moyen commerce qui permet pourtant des
relations humaines meilleures entre les commerçants et leurs clients.
La législation actuelle malgré la mise en œuvre de la circulaire
du 22 septembre 1980 ne permet pas de lutter contre cette Pra-
tique puisqu 'elle interdit le refus de vente. Il lui demande les
dispositions qu'il envisage de prendre pour tenir compte des obser-
vations qu' il vient de lui exposer.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

45925 . — 27 avril 1981 . — M. Henri de Gastines appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur la situa-
tion des salariées mères de famille auxquelles le droit à la garantie
de ressources à l 'âgé de sdixante ans est refusé, au motif qu 'elles
peuvent .prétendre à cet âge à une retraite à taux plein au titre
de la loi n" 77-774 du 12 juillet 1977 . Les mères de famille en cause
sont, de ce fait, désavantagées sur le plan pécuniaire et, de plus,
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ne peuvent bénéficier des cinq années de validation pour la retraite
complémentaire auxquelles ouvre droit la préretraite . 11 lui demande
s 'il n'envisage pas de mettre fin à cette anomalie qui est du même
ordre qt .e celle qui concernait il y a quelque temps les anciens
combattants et à laquelle il a été mis fin en permettant aux inté-
ressés de choisir entre les deux formules . 11 souhaite en conse-
quence que les mères de famille concernées aient la possibilité
d'opter, elles aussi, pour l ' une ou l 'autre de ces possibilités d 'acces-
sion à la retraite, une telle procédure s ' inscrivant tout naturelle-
ment dans l'action poursuivie par les pouvoirs publics en faveur
des familles .

Arts et spectacles (musique).

45926 . — 27 avril 1981 . — M . Paul Le Ker expose à M . le ministre
de l ' intérieur que, dans une réponse à la question écrite n" 567
du 6 novembre 1980 de M. de La Forest, sénateur, il évoque une
solution intercommunale pour rembourser à certains professeurs
d'écoles municipales de musique les frais de déplacement exposés
par ceux-ci . Cette formule peut être effectivement retenue dans
un nombre limité de cas . Mais elle ne répond malheureusement
pas à la préoccupation des responsables de beaucoup d 'écoles de
musique de villes moyennes et de petites villes qui ne trouvent
pas toujours sur place les enseignants spécialisés dont ils ont
besoin pour des disciplines très variées, et qui doivent donc faire
appel a des professeurs résidant à des distances souvent impor-
tantes pour dispenser quelques heures seulement de cours par
semaine . Le coût actuel des déplacements fait que ces personnes
supportent des frais d ' un montant tel qu'elles n ' ont plus aucun
intérét à rendre à l 'établissement le concours demandé et souvent
obtenu avec beaucoup de peine . Il ajoute que ces enseignants
vacataires n 'appartiennent pas, la plu p art du temps, pour leur
activité principale à la fonction publique et n ' ont pas droit, par
conséquent, au regard de la réglementation actuelle, à l'octroi
d 'indemnités de déplacement . Il lui demande que les collectivités
locales soient autorisées à octroyer, dans ce cas, une indemnité
représentative des frais de déplacement, sans quoi il sera de plus
en plus difficile, sinon impossible, à beaucoup d 'écoles de musique
de développer, comme elles y ont été invitées, l ' ouvre de la culture
musicale qu 'elles assurent avec beaucoup de compétence.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(pensions de retraite'.

45927 . — 27 avril 1981 . — M. Etienne Pinte rappelle à M . le
Premier ministre (Fonction publique) que l 'article L . 61 du code
des pensions civiles et militaires de retraite dispose que les agents
de l 'Etat, qu 'il s 'agisse d'hommes ou de femmes fonctionnaires,
supportent une retenue pour pension de 6 p . 100 sur les sommes
payées à titre de traitement ou de solde . S'il y a égalité, quel que
soit le sexe, dans les conditions de constitution de la retraite, celle-ci
ne se retrouve p as lorsqu'il s 'agit des conditions d 'ouverture des
droits à la pension de réversion . L' épouse d 'un fonctionnaire perçoit
au décès de celui-ci une pension égale à 50 p . 100 de celle que
percevait ou à laquelle aurait pu prétendre son mari . Par contre,
le conjoint survivant d' une femme fonctionnaire décédée ne peut
bénéficier en application de l ' article 12 de la loi n" 73-1128 du
21 décembre 1973 que d ' une pension de réversion accordée selon
des conditions beaucoup plus restrictives . La jouissance de la
pension est suspendue quand subsiste un orphelin de moins de
vingt et un ans et surtout elle est différse jusqu'à l ' âge de soixante ans
sauf en cas de maladie incurable ou d ' invalidité. Par ailleurs, le
montant de cette pension de réversion ne peut excéder 37,50 p . 100
du traitement brut altérant à l 'indice brut 550 . Cette discrimination
apparait comme inéquitable car elle enlève à la mesure prise en
faveur des conjoints survivants de femmes fonctionnaires décédées
une partie de la portée qu 'elle devrait avoir . Il lui demande, compte
tenu du versement identique effectué par les hommes et les femmes
fonctionnaires, s ' il n 'envisage pas de supprimer les conditions res-
trictives qu ' il vient de lui rappeler de telle sorte que les veufs
de femmes fonctionnaires puissent bénéficier intégralement de la
pension de réversion issue d ' une retraite dont les éléments de
constitution sont les mêmes pour les fonctionnaires des deux sexes.

Assurance vieillesse : régime général (majorations des pensions).

45928 . — 27 avril 1981 . — M. Etienne Pinte attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les diffé-
rences qui existent entre les avantages familiaux servis par le
régime général de la sécurité sociale et ceux servis par le régime
du code des pensions civiles et militaires, et en particulier sur
la différence existant entre ces deux régimes quant à la majora-

tien pour famille nombreuse prévue au c articles L . 18 du code
des pensions et L. 238 du code de la ,écurité sociale . Il lui fait
observer que, si cette majoration est identique pour les trois pre-
miers enfants, elle croit de 5 p . 100 pour chaque enfant en sus
du troisième dans le code des pensions civiles et militaires, alors
qu'aucune augmentation n'est p révue par le code de la sécurité
sociale . Il lui demande s'il n 'estime pas souhaitable d'harmoniser
les deux régimes et de lui indiquer le coût d'une telle mesure.

Travail (travail temporaire).

45929. — 27 avril 1981 . — M. Etienne Pinte appelle l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les conditions
d ' application de la loi n" 79-8 du 2 janvier 1979 régissant le travail
temporaire, dont les dispositions imposent à toute entreprise de
travail temporaire la constitution d ' une garantie financière destinée
à assurer, en cas de défaillance de l 'entreprise, le paiement des
salaires et des charges sociales . II lui demande quel est le bilan
d'application de cette loi un an après son entrée en vigueur, le
nombre d 'entreprises qui n ' ont pas encore satisfait aux conditions
susvisées et quelles sont les mesures envisagées pour assurer le
complet respect de ladite loi.

Défense nationale (organisation).

45930. — 27 avril 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de la défense qu 'un décret du 9 juin 1944 signé à
Alger et non publié au Journal officiel prévoyait la création de
régions militaires au fur et à mesure de la libération du territoire.
Il souhaiterait connaitre quels étaient les chefs-lieux de ces régions
militaires et leur ressort territorial.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

45931 . — 27 avril 1981 . — M . Lucien Richard attire l 'attention de
M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur la situation des
évadés de guerre dont la condition, lorsqu'ils atteignent l' âge de
la retraite, est moins favorable que celle des combattants prison-
niers qui ne se sont pas évadés . Il lui indique que, pour le calcul
de l' ancienneté de services des évadés de la fonction publique, on
ne prend en compte la campagne simple que jusqu'à la date de
leur évasion . En ce qui concerne les autres évadés, la sécurité
sociale ne prend pas en compte non plus le laps de temps écoulé
entre l ' évasion et 1945, ce qui fait apparaitre une retraite moins
élevée que celle des prisonniers rapatriés en 1945 . Estimant qu 'il
y a une forme de discrimination injuste à l ' égard des combattants
dont l 'un des mérites est d 'avoir réussi leur évasion, il lui demande
si le Gouvernement n' envisage pas d 'étendre aux évadés de guerre
les avantages jusqu ' ici consentis aux seuls prisonniers rapatriés.

Retraites complémentaires (architectes).

45932. — 27 avril 1981 . — M. Hector Riviérez attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
conditions d 'obtention de la retraite complémentaire dans le cadre
du régime géré par la C. I . P . A. V . : actuellement peuvent seuls
prétendre dés soixante-cinq ans à cet avantage au taux plein,
les assurés réunissant trente années d ' activité ; les autres doivent
attendre soixante-dix ans faute de quoi ils se voient appliquer des
coefficients de minoration . Ils sont donc souvent conduits à rester
en activité contre leur gré entre soixante-cinq et soixante-dix ans.
Observant que dans la plupart des régimes l 'âge normal de la retraite
est fixé à soixante-cinq ans, il lui demande s 'il ne lui semblerait
pas opportun de suggérer aux gestionnaires de la C .1 . P . A. V . un
assouplissement des règles en la matière ; cet assouplissement serait
d ' ailleurs particulièrement bienvenu à une époque où de nombreux
jeunes sont à la recherche d ' un emploi.

Impôt sur le revenu (revenus mobiliers!.

45933 . — 27 avril 1981 . — M . Jean Valleix s 'étonne auprès de
M . le ministre du budget de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n" 38034 publiée au Journal officiel, Questions
écrites, du 10 novembre 1980 (p. 4725), relative à l'imposition de reve-
nus mobiliers d ' une société civile. Il lui en renouvelle donc les
termes .

Radiodiffusion et télévision (programmes).

45934 . — 27 avril 1981 . — M. Pierre Bas demande à M . le Premier
ministre pourquoi l ' émission de T F 1 « Journal des présidentielles a
a été presque entièrement consacrée le 19 avril, à 20 heures, à
M . Giscard d 'Estaing se rendant à la messe . Plusieurs candidats,
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c ' est de notoriété publique, se sont rendus à la messe le jour de
Pâques . Le a Journal des présidentielles n en consacrant cette
émission à M . Giscard d' Estaing, et à lui seul, a-t-il voulu lui attirer
les voix catholiques . Quel procédé lamentable . Ramener la plus grande
fête religieuse de l'année à un piège à électeurs . Il lui demande
donc, une fois de plus, pour la règle et pour réserver les droits de
l' avenir, de mettre fin à l ' accaparement de la télévision par le
candidat sortant à des fins électorales.

Politique extérieure Conseil de l 'Europe).

45935 . — 27 avril 1981 . — M. Jean-Pierre Abelin demande à M . le
ministre des affaires étrangères de bien vouloir lui préciser le
nombre, année par année, des réunions du groupe Pompidou au
sein du Conseil de l'Europe, les résultats concrets obtenus grâce
â ce groupe créé à l'initiative de la France et les suites que le
Gouvernement réserve aux propositions émises par ce groupe.

Drogue (lutte et prévention).

45936. — 27 avril 1981 . — M . Jean-Pierre Abelin demande à M . le
ministre des affaires étrangères de lui dresser un bilan de l'action
que la France mène au sein des organisations internationales en
faveur de la lutte contre la drogue . Il souhaite également savoir
si le Gouvernement a l 'intention de mieux faire connaitre cette
action, notamment par une meilleure diffusion des résolutions
votées par exemple dans le cadre de l ' assemblée générale des
Nations unies et quelle suite il compte réserver en particulier
à la résolution votée en 1980 sur la lutte contre les abus de drogues.

Drogue (lutte et prévention).

45937. — 27 avril 1981 . — M. Jean-Pierre Abelin demande à M. le .
ministre du budget de bien vouloir lui fournir des indications pré-
cises sur le volume et la nature des saisies d ' héroïne et de cocaïne
effectuées par les douanes au cours des derniers mois . Il souhaite
également disposer d'éléments de comparaison avec les autres pays
européens et les Etats-Unis sur ce point.

Drogue (lutte et prévention).

45938. — 27 avril 1981 . — M. Jean-Pierre Abelin demande à M. le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer les résultats
obtenus dan : : les quatre départements choisis comme départements
pilotes pour la lutte contre la drogue depuis l ' automne 1979 et
quelle a été très exactement l ' action des préfets et des adminis-
trations concernées de ces départements.

Drogue (hutte et prévention).

45939 . — 27 avril 1981 . — M. Jean-Pierre Abelin demande à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui
préciser quelle a été l' évolution du nombre de décès par overdose
de drogues ainsi que de décès dus à l ' association de drogues et
d ' alcool au cours de ces dernières années.

Drogue (lutte et prévention).

45940. — 27 avril 1981 . — M. Jean-Pierre Abelin demande à M . le .
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui
préciser les suites qu ' il compte réserver aux avis émis par l 'aca-
démie nationale de médecine, le 3 février 1981, sur la toxicomanie
par l ' éther éthylique et le 24 février 1981 sur la toxicomanie par
l 'éther et autres solvants volatils . II lui demande s'il n'y aurait pas
lieu de développer largement l ' information de l' opinion publique
sur ces formes moins connues 'nais tout aussi graves de toxico-
manie .

Elections et référendum (listes électorales).

45941 . — 27 avril 1981 . — M. Jacques Douffiagues indique à M . le
ministre de la justice que, par une question écrite n" 38812 du
jr'décembre 1980, il avait attiré l 'attention de M . le ministre
de l ' intérieur sur les conditions d' inscription des jeunes gens sur
les listes électorales, en dehors des périodes de révision . Dans sa
réponse, publiée au Journal officiel du 29 décembre 1980, M. le
ministre de l 'intérieur avait indiqué qu 'en application des arti-
cles L. 30 et L. 31 du code électoral, les demandes d 'inscription
déposées en mairie devaient être transmises au juge d ' instance
pour que cette autorité puisse ordonner l 'inscription. M . le ministre
de l'intérieur indiquait, cependant, que le juge d'instance pouvait

être amené à demander au candidat électeur des justifications
supplémentaires de nature à emporter sa conviction . S ' agissant
du tribunal d' instance d'Orléans, il apparait que cette exigence
est systématique et, outre la transmission du dossier par la mairie,
le magistrat exige une demande signée des intéressés et accom-
pagnée de pièces annexes spécifiques, telles une fiche d'état civil et
une attestation de domicile. Il semble y avoir là un excès de forma-
lisme de nature à dissuader nombre de jeunes électeurs à accomplir
jusqu' au bout la procédure d 'inscription sur les listes électorales.
Il lui demande donc si la pratique ainsi exposée lui parait conforme
aux textes en vigueur. Dans l ' affirmative, et dans un souci de
simplification des formalités administratives, il lui demande si le
Gouvernement pourrait envisager de prendre l ' initiative d'un aména-
gement de ces textes afin que seules les formalités indispensables
soient désormais exigées des candidats à l'inscription sur les listes
électorales, à l'exclusion de toutes formalités redondantes.

Départements et territoires d 'outre-nier (Réunion : chauffage).

45942. — 27 avril 1981 . — M . Pierre Lagourgue attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur le fait qu'il existe en métropole
diverses dispositions fiscales en faveur des économies d'énergie.
Dans le département de la Réunion, où les conditions climatolo-
giques sont toutes autres que celles existant en métropole, les
conditions d' ensoleillement sont telles que chaque foyer pourrait
s' équiper de chauffe-eau solaire, affranchissant un peu plus le
département de ses sources d ' approvisionnement énergétique actuel-
les (Bahrein, Sud-Est asiatique) . Il lui demande les mesures qu ' il
envisage de prendre pour que, d ' une façon analogue à ce qui se
fait en métropole, toute action individuelle visant à économiser
l'énergie pétrolière soit encouragée.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces).

45943 . — 27 avril 1981. — M . Alain Madelin attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
parfois dramatique des artisahs victimes d 'un accident du travail qui
fait obstacle à la poursuite de leur activité. Le régime d ' assurance
invalidité des professions artisanales ne couvre pas l 'invalidité par-
tielle, à la oifférence du régime général ; ainsi, aucune aide n'est
prévue pour atténuer les difficultés indéniables de la reconversion
imposée, quand les artisans ont la charge de famille et sont trop
jeunes pour bénéficier des mesures destinées aux travailleurs
âgés, comme l 'aide spéciale compensatrice ou la retraite anticipée
pour inaptitude au travail.

Pétrole et produits raffinés 'carburants et fuel domestique).

45944 . — 27 avril 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l ' industrie que sur le marché mondial
se fait sentir une tendance à la baisse des produits pétroliers, baisse
provenant principalement d ' une réduction de la demande, du fait
de la réduction globale de la consommation énergétique. L'Egypte
vient à son tour de réduire le prix de son pétrole brut, à cause
de la mévente sur le marché mondial . C ' est ainsi qu'avec effet
rétroactif au 1" avril le prix de son e Suez Blend b est abaissé
de 3 dollars le baril, à 37,50 dollars . Il lui demande si, corrélative-
ment à ces données économiques, le prix des produits pétroliers,
en France, doit baisser.

Concierges et gardiens (durée du travail).

45945 . — 27 avril 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
attire l ' attention de M . le ministre du travail et de la participation
sur un certain nombre de problèmes soulevés par le travail des
gardiens de grands ensembles . Problèmes provenant du fait que
la législation en vigueur remonte souvent avant 1948, époque où
les immeubles n ' étaient pas si importants. Ces problèmes sont de
plusieurs ordres ; problème de la durée du travail : les gardiens
sont employés vingt-quatre heures sur vingt-quatre ; les gardiennes
ont deux heures pour faire leurs courses ; problème des heures de
nuit, en cas de nécessité, heures qui ne sont ni récupérées, ni
rétribuées ; problème des remplaçants durant la période des congés
annuels. Il lui demande s 'il ne pense pas que l 'ensemble de ces
problèmes devrait être résolu globalement.

Transports routiers (transports scolaires).

45946. — 27 avril 1981 . — M. Alain Mayoud demande à M . le
ministre de l 'éducation de justifier le refus de l 'Etat qui finance,
à concurrence des deux tiers, le transport des élèves externes de
participer au coût de celui des élèves internes . Outre qu'une telle
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attitude est largement discriminatoire, elle représente une pénali-
sation financière désormais assez substantielle, en particulier en
zone rurale, où l'éloignement des localités rend plus sensible
qu'ailleurs la hausse des tarifs, due au renchérissement du car-
burant . C'est le cas dans la région de Tarare où la situation écono-
mique, agricole et industrielle confère aux dépenses * annexes
d 'éducation un caractère difficilement supportable pour les familles.

Bourses et allocations d'études (bourses du second degré).

45947. -- 27 avril 1981 . — M . Alain Mayoud attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la dégradation des bourses d 'ensei-
gnement du second degré. La circulaire n" 80-518 du 8 décembre 1980
dispose dans son titre Il que le relèvement des plafonds de res-
sources au-dessous desquels une bourse peut être accordée sera
de 12,50 p . 100 pour l'année scolaire 1981-1982 par rapport à l 'année
précédente . Ce chiffre est notablement inférieur à l 'augmentation
prévue du coût de la vie . Ainsi donc, au moment où la crise de
notre économie demande un effort accru de solidarité er faveur
des foyers les plus modestes, 1 ' Etat laisse s' accroître des disparités,
et dans un domaine, l éducation, plus que jamais nécessaire à la
réadaptation aux nouvelles données de l 'insertion professionnelle.
11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour corriger
cette dangereuse évolution, en particulier dans le cadre de l 'aug-
mentation du taux de la part qui détermine le montant effectif
du revenu à considérer.

Assurance maladie maternité (bénéficaires).

45948 . — 27 avril 1981 . -- M. Alain Mayoud attise l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l' iniquité
de l'application brutale de l 'article 1" de la loi n" 79-1130 du
28 décembre 1979 relative au maintien des droits, en matière de
sécurité sociale, de certaines catégories d 'assurés. Cet article, devenu
le premier alinéa de l'article L . 253 du code de la sécurité sociale,
limitant à douze mois les droits aux prestations des assurances
maladie, maternité et décès des personnes cessant de remplir les
conditions pour relever, en qualité d'ayant droit, au régime général
et aux régimes rattachés, s'applique en effet aux jeunes qui, à
la sortie du système scolaire, recherchent pour la première fois
un emploi . Il ne tient pas compte du cas, hélas fréquent, où ils
ne pourraient trouver cet emploi dans le délai imparti et les
conduit à souscrire une assurance volontaire, alors même que leur
situation personnelle devient de plus en plus critique. Il lui demande
s'il n 'y a pas lieu de prendre, de toute urgence, des mesures déro-
gatoires pour écarter du champ d'application de ce texte, des
jeunes qui, à juste titre, peuvent déjà avoir le sentiment d ' être
exclus de la communauté nationale dans le temps où celle-ci leur
impose une charge financière ressentie comme une pénalisation
supplémentaire .

Sécurité sociale (cotisations).

45949. — 27 avril 1981 . — M . Alain Mayoud attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les difficultés
d ' application de la loi n" 79-1129 du 28 décembre 1979, portant diver-
ses mesures de financement de la sécurité sociale . Le cas est parti-
culiére_ nt net pour un retraité de la S .N .C .F . affilié à un autre
régime du fait d'une reprise d 'activité, et qui se voit désormais
retenir par la caisse de prévoyance 3,90 p . 100 du montant de sa
pension alors que cette caisse ne lui verse plus aucune prestation
maladie . Ainsi, une mesure qui visait à une plus grande équité abou-
tit, en l 'espèce, à une distorsion injustifiée . Quelles décisions seront
prises pour ajouter la situation d ' un polycotisant (parce que poly-
pensionnés qui ne touche de prestations qu ' au titre d' une seule
pension .

Handicapés (commissions techniques d 'orientation
et de reclassement professionnel),

45950 . 27 avril 1981 . — M. Alain Mayoud attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les graves
déficiences de la loi du 30 juin 1975, instituant les commissions
techniques d'orientation et de reclassement professionnel (Cotorep)
en faveur des personnes handicapées . Depuis cette date, l ' afflux des
eépbts de dossier a prouvé que l 'ampleur du champ d' application
de ce texte a été gravement sous-estimé, que les structures existan-
tes sont loin de répondre à leur tache et que les moyens finan-
ciers et en personnel sont insuffisants . Cette situation est particu-
lierement anormale dans le département du Rhétie, où des délais

supérieurs à un an pour le traitement des dossiers ne sont pas
rares . En conséquence, quelles sont les mesures d ' urgence étudiées
pour pallier des situations d'autant plus douloureuses qu 'elles concer-
nent une catégorie particulièrement vulnérable . Au-delà, est-il envi-
sagé une refonte générale du système actuel.

Plus-ralues : imposition (activités professionnelles).

45951 . — 27 avril 1981 . — M . Jean Foyer expose à M. le ministre
du budget la situa t iun suivante : une société civile professionnelle a
été constituée en novembre 1973, entre un pèr et l ' un de ses fils,
le père faisant apport à ladite société de la finance de l ' office d'huis-
sier de justice dont il était titulaire . La société a été nominée titu-
laire de l 'office et l ' imposition de la plus-value a été différée . A la
suite du décès du père, aucun autre héritier ne remplissant les
conditions d' accès aux fonctions d 'huissier de justice, on envisa-
gera d'attribuer la totalité des parts sociales .du père au fils qui
était le coassocié de celui-ci dans la S .C .P ., attribution qui entraî-
nera la dissolution de ladite S .C .P . En conséquence de l' exposé qui
précède, les questions suivantes se posent : 1" Le décès du père a-t-il
rendu taxables, et dans l ' affirmative, sur quelles bases et à quel
taux : la plus-value constatée lors de l'apport de 1973, en fonction
du prix d' acquisition de l 'office ; la plus-value consistant dans la
différence de la valeur de l'office en 1973 à la valeur de cet office
en 1979, époque du décès . 2" La dissolution de la société en suite
de la réunion de toutes les parts entre les mains du seul associé
survivant aurait-elle pour effet de faire apparaitre, pour la société,
une plus-value taxable, constituée par la différence entre la valeur
d 'apport et la valeur réelle de l' office, dans la mesure où l'associé
survivant conserve à son bilan cette valeur d ' apport . Si une solution
positive était donnée à ces diverses questions, comment s'explique-
rait-il qu 'un même bien donne lieu à l 'imposition de plus-value à
l 'occasion du décès d 'un associé de la société à laquelle ledit bien
avait été apporté en nature, et à raison de la dissolution de la même
société ensuite de la réunion des parts du prédécédé avec celles du
survivant .

Justice (conseils de prud'hommes).

45952 . — 27 avril 1981 . — M. Jean Foyer demande à M. le ministre
de la justice : 1" dans combien de causes, par rapport au nombre
total jugé définitivement par les conseils de prud ' hommes de p uis
l 'entrée en vigueur de la réforme, il a été nécessaire de faire appel
au juge d'instance à raison du partage des conseillers ; 2" si ce pour-
centage est plus important, de la ernéme importance ou moins impor-
tant que celui constaté au cours des dix dernières années précé-
dant la réforme.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités).

45953. — 27 avril 1981 . — M . Philippe Séguin s ' étonne auprès de
M. le ministre de l'économie de n'avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n" 29082, publiée au Journal officiel du 14 avril
1980, question écrite déjà rappelée sous le n" 41853 au Journal
officiel, questions du 2 février 1981 (page 4261, et relative au droit
d'enregistrement sur les successions . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Edition, imprimerie et presse
(disques, bandes et cassettes enregistrés).

45954. — 27 avril 1981 . — M . Philippe Séguin s' étonne auprès de
M. le ministre de la culture et de la communication de n 'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n" 35180 publiée au Journal
officiel, questions du 8 septembre 1980, rappelée sous le n " 41854 au
Journal officiel, questions du 2 février 1981 (page 426), relative aux
règles actuelles de diffusion et d 'utilisation des vidéo-cassettes . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Droits d ' enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur).

45955 . — 27 avril 1981 . — M . Philippe Séguin s ' étonne auprès de
M. le ministre du budget de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n " 36932, publiée au Journal officiel, questions du
20 octobre 1980 (p. 4406), question ayant fait l'objet d ' un rappel
sous le numéro 41855 paru au Journal officiel du 2 février 1981
(p. 426), et relative à la présentation du reçu du paiement de la
vignette. Il luj, en renouvelle donc les termes .
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Edition, imprimerie et presse (emploi et activité).

45956. — 27 avril 1981 . — M. Philippe Séguln s'étonne auprès de
M. le ministre de la culture et de la communication de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n" 36933, publiée au Journal
officiel, questions du 20 octobre 1980, question ayant fait l'objet
d'un rappel sous le numéro 41856 au Journal officiel du 2 février 1981
(p . 426), et relative au monopole de l ' O .R .T .F . Il lui en renouvelle
donc les termes .

Sécurité sociale (cotisations).

45957. — 27 avril 1981 . — M . Philippe Séguin s ' étonne auprès de
M. le minist re de la santé et de la sécurité sociale de n ' avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n" 37586, publiée au Journal
officiel, questions du 3 novembre 1980 (p . 46181, question qui a fait
l' objet d'un rappel sous le numéro 41858 au Journal officiel du
2 février 1981 (p . 426), et relative au secret professionnel auquel est
tenue l 'administration de la sécurité sociale. Il lui en renouvelle
donc les termes.

Français (Français d'origine islamique).

45958 . — 27 avril 1981 . — M . Philippe Séguin s'étonne auprès de
M. le Premier ministre (Fonction publique) de n 'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 39412, publiée au Journal officiel,
questions du 8 décembre 1980 (p . 5087), relative aux mesures d'inser-
t ion des enfants d'immigrés . Il lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement agricole ,établissements : Meurthe-et-Moselle).

45959. — 27 avril 1981 . — M. Philippe Séguin s ' étonne auprès de
M. le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n" 40281, publiée au Journal officiel, questions du
22 décembre 1980 (p . 5339,, relative à l ' enseignement agricole . Il lui
en renouvelle donc les termes.

Mutualité sociale agricole (assurance maladie maternité invalidité).

e
45960 . — 27 avril 1981 . — M . Philippe Séguin s ' étonne auprès de

M. le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n" 40824, publiée au Journal officiel, questions
du 12 janvier 1981 (p . 100), relative à la double affiliation des agri-
culteurs exerçant une activité annexe . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Professions et activités paramédicales (infirmiers et infirmières).

45961 . — 27 avril 1981 . — M. Philippe Séguin s ' étonne auprès de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale de n ' avoir pas
obtenu de réponse .à sa question écrite n° 41161, publiée au Journal
officiel, questions du 19 janvier 1981 (p. 2071, relative au projet
d 'arrêté prévoyant l 'exercice de la profession ' d'infirmière à titre
polyvalent aux infirmières auxiliaires. Il lui en renouvelle donc les
termes.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes).

45962 . — 27 avril 1981 . — M. Philippe Séguin s ' étonne auprès de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de n ' avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n" 41322, publiée au Journal
officiel, questions du 19 janvier 1981 (p . 226), relative à l ' équiva-
lence des certificats d 'études spéciales pour les anciens internes des
hôpitaux des régions sanitaires . Il lui en renouvelle donc les termes.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

45963. — 27 avril 1981 . - M. Philippe Séguin s'étonne auprès de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n" 41323, publiée au Journal
officiel, questions du 19 janvier 1981 (p. 226), relative au dépôt du
rapport quinquennal prévu par l'article 61 de la loi d 'orientation en
faveur des handicapés. P lui en renouvelle donc les termes .

!:mploi et activité (agence nationale pour l'emploi).

45964 . — 27 avril 1981 . — M . Philippe Séguin s ' étonne auprès de
M. le ministre du travail et de la participation de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 41324, publiée au Journal officiel,
questions du 19 janvier 1981 (p . 226), relative à une décentralisation
de l'A .N .P .E . Il lui en renouvelle donc les termes.

Commerce et artisanat
(prime d 'incitation à l' embauche du premier salarié).

45965. — 27 avril 1981 . — M. Philippe Séguin s' étonne auprès de
M. le ministre du travail et de la participation de n' avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 41325, publiée au Journal officiel,
questions du 19 janvier 1981 (p . 226), relative à la prime d ' inci-
tation à l' embauche d ' un premier salarié dans une entreprise . II lui
en renouvelle donc les termes.

Emploi et activité (agence nationale pour l 'emploi).

45966. — 27 avril 1981. — M . Philippe Séguin s'étonne auprès de
M. le ministre du travail et de la participation de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 41326, publiée au Journal officiel,
questions du 19 janvier 1981 (p . 226), relative à la réforme de
l'A .N .P .E . Il lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et 'diplômes).

45967. — 27 avril 1981 . — M. Philippe Séguin s ' étonne auprès de
Mme le ministre des universités de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n" 41327, publiée au Journal officiel, questions
du 19 janvier 1981 (p. 2261, relative aux études de pharmacie. II lui
en renouvelle donc les termes.

Français (langue : défense et usage).

45968 . — 27 avril 1981 . — M. Pierre Bas revient sur sa question
écrite n° 38672 du 24 novembre 1980 à M . le ministre de la justice.
On peut se demander si l 'emballage d'un paquet de cigarettes
imprimé uniquement en anglais et dont la publicité est également
rédigée en anglais n ' est pas une tentative délibérée de tromper le
consommateur sur l'origine du tabac vendu . Il lui demande quelles
sont ses intentions sur ce sujet.

Jeunes (emploi).

45969. — 27 avril 1981 . — M . Philippe Séguin s ' étonne auprès de
M . le ministre du travail et de la participation de n 'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 41429, publiée au Journal officiel,
questions du 26 janvier 1981 (p. 297), relative à l'assouplissement
des règles des contrats-emploi-formation. Il lui en renouvelle donc
les termes.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur).

45970. — 27 avril 1981 . — M. Philippe Séguin s ' étonne auprès de
M . le ministre du budget de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n" 41929, publiée au Journal officiel, questions du
2 février 1981 (p. 435), relative au mode de calcul de la taxe
différentielle sur les véhicules à moteur . Il lui en renouvelle donc
les termes.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

45971 . -- 27 avril 1981. — M . Philippe Séguin s ' étonne auprès de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de n 'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 42116, publiée au
Journal officiel, questions du 9 février 1981 (p . 525), relative à la
suppression des abattements qui grèvent les remboursements d ' actes
effectués par les centres de soins infirmiers . Il lui en renouvelle
donc les termes .

Etat civil (noms et prénoms).

45972. -- 27 avril 1981 . — M. Pierre Sas rappelle à M . le ministre
de la justice que parmi les 140 mesures de simplification adminis-
trative adoptées pas le conseil des ministres du 18 février 1981
figure la simplificatio,: de la procédure de francisation des noms
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et prénoms et notamment la possibilité pour les -naturalisés de
demander la francisation de leur nom pendant l'année suivant leur
naturalisation . Il souhaiterait qu'il veuille bien lui donner quelques
détails sur la nouvelle procédure envisagée . En outre, il lui fait
remarquer que c'est seulement à l'usage que le naturalisé, qui a
gardé son nom par attachement à sa patrie d'origine, s ' aperçoit
de quel poids un nom profondément étranger au français comme
le sont par exemple beaucoup de noms slaves, peut être lourd à
porter . C'est pourquoi il lui demande s 'il ne serait pas préférable
d ' envisager un délai de cinq ans pour permettre au naturalisé
d' obtenir la francisation de son nom à compter de sa naturali-
sation .

Plus-values : imposition (activités professionnelles).

45973. — 27 avril 1981 . — M. Henri de Gastines appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur le régime fiscal des plus-values
dégagées à l 'occasion d ' un apport consenti au profit d 'une société
civile professionnelle de notaires . Il lui expose à cet égard que
trois régimes différents se sont succédé en l'espace de quatre
années : 1" jusqu ' au 6 octobre 1977, les apports effectués au profit
d ' une société civile professionnelle de notaires bénéficiaient d ' un
report d ' imposition jusqu' au moment de la transmission ou du rachat
des droits sociaux de l 'associé concerné conformément à l' arti-
cle 93 quater II du code général des impôts ; 2" à partir du
7 octobre 1977, les plus-values professionnelles consécutives à la
cession ou l 'apport à ' société d' éléments de l'actif professionnel
cessaient de bénéficier du report d'imposition . Cette situation était
parfaitement injuste puisque l'associé apporteur payait une plus-
value sur des parts restant lui appartenir ; 3'l ' article 12 de la
loi de finances pour 1981 prévoit à nouveau le report de l ' impo-
sition des plus-values provenant de l 'apport d ' éléments non amortis-
sables jusqu 'à la date de la cession à titre onéreux ou du rachat
des droits sociaux avec effet du V' avril 1981 . Il lui demande si
l ' apport d 'un office de notaires à une société civile professionnelle
ayant pris effet le 22 avril 1980 peut bénéficier du report d ' impo-
sition prévu dans la loi de finances pour 1981 compte tenu du fait
que cet impôt n 'est pas encore mis en recouvrement . Dans la
négative, ces apports effectués en 1980, pour lesquels l 'impôt n 'est
pas encore mis en recouvrement, ne devraient-ils pas bénéficier
d ' une mesure de tempérament dans un esprit de simple équité.
L 'effet différé des dispositions précitées de l 'article 12 de la loi
de finances pour 1981 apparait comme inexplicable puisque les
mesures en cause avaient pour objectif de remédier à une situation
anormale.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion).

45974. — 27 avril 1981 . — M. René Pailler attire l ' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
d ' une veuve de fonctionnaire qui doit, en vertu de la loi du
17 juillet 1978 portant diverses mesures d 'amélioration des relations
entre l'administration et le publie, partager une pension de réversion
avec la première épouse divorcée de son mari . Ne lui semble.t-il
pas injuste, et contraire à la logique de la loi de 1978, que la
majoration pour enfants prévue à l ' article 18 du code des pensions
civiles et militaires soit partagée, dans le calcul de la pension
de réversion, entre les deux épouses, au lieu d'être attribuée à
celle qui, seule, a assumé la charge de l 'éducation des enfants.
En effet, la conception de la pension de réversion comme reconnais-
sance de la qualité de conjoint, qui s'exprime notamment depuis
la loi de 1975 par le partage de la pension en fonction de la durée
respective de chaque mariage, impose que la moitié de la majo-
ration pour enfants prise en compte dans la pension de réversion
soit réservée à la mère des enfants qui ont justifié l 'octroi de cet
avantage.

Agriculture : ministère (personnel).

45975. — 27 avril 1981 . — M. Dominique Pervenche appelle Pattes!.
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la situation du personnel
non titulaire du génie rural des eaux et des forêts affecté au
service du remembrement. Depuis 1956, ces agents non titulaires
sont en place dans les directions départementales de l 'agriculture,
les services régionaux et l'administration centrale . Ces personnels,
par comparaison avec leurs collègues titulaires, souffrent d'un
décalage dans les grilles de rémunération, d ' une non-participation
aux activités accessoires, d 'une constitution de retraite moins élevée.
Il semble que des mesures pourraient être prises dès cette année
pour remédier à cette situation puisque les crédits affectés au
remembrement sont en sensible augmentation . Il lui demande de
donner une suite favorable aux suggestions qu'il vient de lui
faire.

Budget : ministère (personnel : Loire-Atlantique).

45976. — 27 avril 1981 . — M. Dominique Pervenche attire l'attention
de M . le ministre du budget sur la situation préoccupante faite aux
agents non-titulaires du Trésor . Ces agents sont recrutés pour faire
face à des besoins permanents des services . Depuis le 1'' janvier
1981 les auxiliaires temporaires occasionnels sont recrutés sur cré-
dits d 'emplois vacants de titulaires et les vacataires sur des crédits
d 'absentéisme . C ' est ainsi que des agents sont employés dans les ser-
vices extérieurs du Trésor de Loire-Atlantique depuis parfois plus
de deux ans comme vacataires pour des durées de travail men-
suelles se situant entre 74 et 148 heures non en raison
d' impératifs liés à la charge de travail mais afin de les écarter de
droits qu'ils pourraient acquérir si leur recrutement s 'effectuait sur
la base de 150 heures minimales. Ces agents ne se constituent pas
de droit à pension, sont écartés des dispositions légales relatives
à la protection sociale des non-titulaires, du droit à congé annuel,
de l' allocation pour perte d'emploi, s' ils sont employés en-dessous
de 1 000 'heures . L 'administration semble en l'occurrence donner
l 'exemple du sous-emploi et de la sous-rémunération . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour mettre un terme à cette
situation.

Sécurité sociale (cotisations).

45977. — 27 avril 1981 . — M. Dominique Pervenche appelle l ' atten -
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
l 'ampleur de la cotisation assurance-maladie mise à la charge des
membres retraités des professions libérales . Aux termes de la loi
n" 79-1129-du 28 décembre 1979 et du décret n" 80-298 du 24 avril
1980, un précompte de 1 p . 100 sur la retraite de sécurité sociale
et de 2 p. 100 sur les retraites complémentaires est effectué sur
les retraites des travailleurs salariés. Les membres des professions
non salariées, commerçants et artisans et professions libérales, sont
assujettis à un prélèvement de 11,65 p . 100 d 'après le montant des
retraites qu 'ils auront déclarées par l 'intermédiaire d ' un organisme
conventionné des travailleurs indépendants . Il s' étonne qu ' une
charge aussi lourde pèse sur les retraités des professions non sala-
riées ; l' action de solidarité pour modérer le déficit de la sécurité
sociale ne peut suffire à l' expliquer. Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre afin que ces cotisations puissent retrouver
un taux moins élevé. Un rapport satisfaisant devrait être trouvé
entre les cotisations des retraités non salariés membres des profes-
sion's libérales et celles que payent les retraités du régime général.

Sports (moto).

45978. — 27 avril 1981 . — M . Dominique Pervenche appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur la nécessité de rendre
conforme au code international la réglementation des épreuves
sportives motocyclistes en circuit fermé afin que celles-ci corres-
pondent aux normes de la Fédération internationale de motocy-
clisme . En effet, la F .I .M . envisage de rejeter la proposition de la
France d 'organiser les prochains championnats du monde de
125 cm3 en circuit fermé en raison de la non-conformité
de notre réglementation avec celle des autres pays. Il lui demande
de bien vouloir faire procéder à une étude dans ce sens.

Tabacs et allumettes (société d 'exploitation industrielle
des tabacs et allumettes).

45979. — 27 avril 1981 . — M. Francis Geng attire l'attention de
M. le ministre du budget sur la situation préoccupante de la
S .E .I .T .A ., qui enregistre, depuis plusieurs années, un déficit
considérable . On constate, en effet, que les cigarettes françaises
continuent à voir leur vente régresser, alors que les ventes de ciga-
rettes étrangères augmentent. Or, nous sommes bien obligés de
remarquer que le succès croissant des cigarettes étrangères, par
rapport aux cigarettes françaises, ne peut s ' expliquer ni par la poli-
tique des prix, ni par l' évolution des espaces publicitaires : ni par
la politique des prix, puisque les cigarettes étrangères sont plus
chères que les cigarettes françaises et ont donc, à ce titre, une posi-
tion désavantageuse ; ni par l ' évolution des espaces publicitaires,
puisqu'il ressort des déclarations de M. le ministre du budget à
l'Assemblée nationale, le 5 juin 1980, que la S .E .I .T .A . a multiplié
par 2,6 les espaces publicitaires consacrés à la promotion de ses
produits depuis 1974-1975 . I,e total des espaces publicitaires dispo-
nibles, depuis cette date et du fait de la loi de lutte contre le taba-
gisme, est demeuré constant . Cet accroissement des espaces publi-
citaires en faveur des cigarettes françaises a donc été entièrement
réalisé par prélèvement sur les espaces publicitaires des cigarettes
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étrangères qui ont donc, eux, régressé de 28 p . 100. On constate
donc, dans ce deuxième cas aussi, que l 'évolution des parts de
l'espace publicitaire a été inverse à l'évolution des parts du marché.
11 lui demande donc si une étude sérieuse des causes réelles du
déficit de la S . E .I .T . A . a été faite et, dans l'affirmative, quelles en
ont été les conclusions.

Sécurité sociale (cotisations(.

45980. — 27 avril 1981 . — M . Maurice Ligot appelle l'attention de

M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des veuves dont les pensions de réversion sont soumises à un prélè-
vement de 2.25 p . 100 par la sécurité sociale en vertu du décret
n" 80-475 du 27 juin 1989. En effet, il s ' étonne que de telles disposi-
tions puissent s ' appliquer à des pensions de réversion perçues par
les veuves. II lui demande de l'informer sur les dispositions qu'il
compte prendre à l ' égard des veuves afin que cette catégorie de
personnes soit exemptée de ce prélèvement.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides(.

45981 . — 27 avril 1981 . — M. Lucien Neuwirth expose à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants son étonnement devant
la position prise par certains centres de réforme, notamment ceux
de Lille . de Grenoble et de Nantes. En effet, les médecins chefs
de ces centres, en contradiction avec les ternies de l'article 48 de
l'instruction du 31 mai 1920, refusent aux intéressés de pouvoir
consulter et prendre copie intégrale des rapports des experts les
concernant . Dans le passé et notamment par une réponse à une
question écrite publiée au Journal officiel, Assemblée nationale
du 9 mars 1974 ip. 1098 et 1099), le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants avait pourtant confirmé le droit absolu des intéressés
à prendre copie des rapports des experts. D ' autre part, le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants avait indiqué par lettre du
9 juin 1975 à l 'auteur de la présente question que, non seulement
les intéressés pouvaient prendre copie de ces rapports, mais que
rien n'empêchait qu ' il soit remis photocopie de ces rapports aux
grands mutilés, surtout lorsqu ' ils sont handicapés, peur en prendre
copie . Enfin, faut-il rappeler que la cour d'appel de Paris, dans
un arrèt définitif du 2 février 1962, a rappelé que le malade étant
le seul maitre de son corps, le médecin n 'étant que le détenteur
de ce secret, il ne peut l'opposer au malade . De plus, la Cour de
cassation, dans un arrêt de sa chambre sociale, en date du
l' mars 1972, a précisé le principe que tout organisme détenteur
d ' un secret médical ne peut l'opposer au malade quand la déter-
mination de ses droits dépend des renseignements recherchés . Faut-
il enfin rappeler qu ' au tribunal des pensions ou à la cour régionale
des pensions, les rapports des experts sont adressés en premier
lieu aux intéressés . Il lui demande s 'il pense assurer l ' obligation
de communication des rapports des experts des centres de réforme
aux candidats à pension, à eux-mêmes, ou à une personne munie
de procuration, sachant que la loi interdit qu' il soit refusé commu-
nication de ce rapport, sans aucune restriction, notamment en ce
qui concerne le fait de renvoyer les intéressés aux fins de demande
par leurs médecins, ce qui parait aussi restrictif qu 'illégal, étant
donné les textes précités.

Droits d ' enregistrement et de timbre (enregistrement :
mutations à titre onéreux).

45982 . — 27 avril 1981 . — M . Jean-Charles Cavaillé attire l ' at-
tention de M . le ministre du budget sur la situation d ' une association
à but non lucratif (type loi 1901) qui s' est vu rappeler par les
services de l 'administration fiscale des droits complémentaires et
supplémentaires à la suite du non-respect de son engagement de
coestruire, dans un délai de quatre ans, des immeubles sur une
parcelle qu 'elle avait acquise comme terrain à bâtir . L 'application
stricte des textes prévoit, en effet, que l 'exonération de la taxe
de publicité foncière, dont peut bénéficier tout acquéreur de ter-
rain à bâtir, est subordonnée à une construction future d ' immeubles.
Dans le cas précis qui nous intéresse, l ' association en question( a
fait aménager son terrain en aires de jeux et de sport en l 'équi-
pant de différentes installations telles qu ' une piste de course à
pied, une aire de football, un sautoir, etc. L 'administration fiscale
n 'a pas considéré que ces équipements sportifs étaient assimilables
à des constructions immobilières et a, en conséquence, maintenu
sa décision de rappel d 'impôts . Cette position appelle une remarque
essentielle : dans notre cas d'espèce, on se trouve en présence
d ' une association à but non lucratif qui à l 'évidence ne cherche
pas à effectuer une opération de spéculation . Dans ces conditions,

le terme d'in nfeuble devrait être pris dans un sens très large et
comprendre notamment les aménagements d'installations sportives.
Il lui demande donc de bien vouloir trancher cette question et de
lui faire connaitre sa propre interprétation.

Animaux (protection).

45983. — 27 avril 1981 . — M. Gérard Chasseguet expose à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que le Conseil d 'Etat
dans sa séance du 13 février 1981 a annulé pour vice de forme deux
arrêtés interministériels du 24 avril 1979 fixant les listes des
espèces d ' oiseaux et de mammifères intégralement protégés ou
bénéficiant de certaines protections telle que l'interdiction de leur
mutilation, de leur naturalisation ou de leur commercialisation sur
tout le territoire national . Comme le prescrit la loi lorsque la
chasse est concernée par un texte réglementaire, le Conseil d ' Etat
à invoqué à l ' appui de Sa décision la non-consultation pour avis
du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage. Ainsi,
non seulement cette négligence juridique ne permet pas la bonne
exécution de la loi n" 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la pro-
tection de la nature, mais encore elle engendre une situation où
plus un mammifère ni un oiseau n ' est protégé en France . Il lui
demande, en conséquence, de lui préciser s 'il envisage de prendre
les mesures nécessaires pour mettre fin, le plus rapidement pos -
sible, à un tel état de fait.

Agriculture (formation professionnelle
et promotion sociale : Sarthe).

45984. — 27 avril 1981 . — M . Gérard Chasseguet attire l 'attention
de M. le Premier ministre (Formation professionnelle) sur les diffi-
cultés de fonctionnement du centre de promotion sociale agricole
de Chapeau, à Neuville-sur-Sarthe . Malgré une diminution en 1981
de 14 p . 100 par rapport à 1979-1980 de la rémunération des sta-
giaires et une diminution de 3 p. 100 de la subvention de fonction-
nement de ce centre qui n ' a pas été réévaluée depuis 1976, il a pu
néanmoins continuer son action . Mais, à ce jour, le directeur de
ce centre n'a encore aucune assurance concernant l ' agrément, c'est-
à-dire l'autorisation de rémunération des futurs stagiaires dont - un
très grand nombre ont déjà versé leurs droits d ' inscription . Cette
situation, résultat inquiétant d ' une mauvaise répartition des crédits
réservés à la réalisation du pacte pour l'emploi et à la formation
professionnelle, aboutit en réalité à exclure du bénéfice de la
formation professionnelle les personnes les plus démunies compte
tenu du montant des frais de scolarité. Il lui demande donc de lui
indiquer les mesures financières indispensables qu'il .:ompte prendre
en faveur des centres de promotion sociale agricole.

Sports (moto).

45985. — 27 avril 1981 . -- M. Gérard Chasseguet expose à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que la réglemen-
tation actuelle des épreuves sportives motocyclistes en circuit fermé
ne correspond pas aux normes de la fédération internationale de
motocyclisme . En effet, les motocyclettes de cross ainsi que les
prototypes de vitesse se trouvent assimilés, sur les circuits non
ouverts à la circulation, à des engins de transport et par voie
de conséquence soumis aux règles édictées par le code de la
route. Or ces mêmes engins, jugés non conformes à la réglemen-.
Cation établie par ce code, ne peuvent être immatriculés . Cette
contradiction apparaît d 'autant plus flagrante que la pratique du
karting, autre sport mécanique, affilié à la fédération française de
sport automobile et pratiqué également en circuit fermé, nécessite
seulement une simple licence . Il apparaît donc qu ' il n 'y a aucune
similitude entre les motocyclettes de route, conformes au code de
la route et dûment immatriculées et les motocyclettes de compé-
tition qui courent sur un circuit fermé et qui nécessitent pour leur
transport un attelage spécial . Enfin, en raison de la non-conformité
de notre réglementation avec celle des autres pays, il semblerait
que la fédération internationale de motocyclisme envisagerait de
rejeter la proposition de la France d 'organiser les prochains cham-.
pionnats du mondé de 125 centimètres cubles en circuit fermé . Pour
toutes ces raisons, il lui demande s 'il envisage de mettre en place
des dispositions rendant conforme au code international la régle-
mentation des épreuves sportives motocyclistes en circuit fermé afin
que celle-ci corresponde aux normes de la fédération internationale
de motocyclisme.

Police (personnel).

45986 . — 27 avril 1981 . — M . Gérard Chasseguet appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les vives préoccupations
des agents de police municipale relatives au projet de revision de
leur carrière qui a été ét ..oli par les services du ministère de Pinté-
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rieur puis déposé au ministère du budget sans tenir compte des
propositions formulées à son sujet par les membres de l'organisa-
tion professionnelle nationale la plus représentative de cette pro-
fession. Considérant que ce projet qui maintient la durée de carrière
la plus longue qui soit pour l ' emploi de base de gardiens et qui par
ailleurs supprime un emploi d'avancement, ne solutionne pas de
manière satisfaisante les problèmes concernant le statut de cette
profession ainsi que les conditions de déroulement de leur carrière,
il lui demande s ' il envisage d ' établir : 1" un véritable projet de
réduction de la durée de carrière de ces agents sans suppression
d 'emploi d ' avancement ; 2" un modèle inv iolable de carte de
fonctions .

Agriculture (coopératives, groupements et sociétés).

45987 . — 27 avril 1981 . — M . Pierre Gascher attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les graves difficultés ren-
contrées par les agriculteurs adhérents d'un G . A . E . C . lorsque
l' une des parties se retire . L'exemple le plus caractéristique se
présente lors du départ en retraite de parents associés à leurs
enfants. Ces derniers se trouvent souvent dans la quasi-impossi-
bilité de racheter la part de capital ainsi libérée. Les plans de
développement ne sont prévus que pour des revenus bovins attei-
gnant 60 p. 100. Si ce n'est pas le cas, l 'intéressé doit emprunter
à des taux bancaires courants, beaucoup tro p élevés compte tenu
du niveau élevé des investissements et de la stagnation des prix
agricoles. II lui demande les mesures nouvelles qu ' il envisage afin
de remédier aux inconvénients exposés.

Lait et produits laitiers (beurre).

45988 . — 27 avril 1981 . — M. Jean-Louis Goasduff appelle l 'atten -
tion de M . le ministre de l'économie sur les problèmes que ren-
contrent les pâtissiers et biscuitiers en ce qui concerne l ' utilisation
du beurre pâtissier . Il doit être constaté tout d'abord que les
quantités dis ponibles de beurre pâtissier sont insuffisantes . En effet,
les tonnages de beurre actuellement disponibles en stock com -
munautaire public pour les adjudications destinées aux pàtissiers-
biscuitiers et glaciers sont de l ' ordre de 12 000 tonnes . Pour la
période dite de « stockage n, c ' est-à-dire entre le 1" avril et le
15 septembre, le tonnage attendu ne serait, selon les estimations
en provenance de différentes sources, que de 15 000 à 20000 tonnes
au maximum . Ces quantités s 'avèrent nettement inférieures aux
besoins des pâtissiers-biscuitiers et glaciers. En 1980, les seuls
biscuitiers-pâtissiers européens (c'est-à-dire en exceptant les glaciers)
en ont utilisé environ 110000 tonnes, ce qui équivaut à des achats
moyens de 5500 tonnes par adjudication, alors qu'il y a généra-
lement 20 adjudications par an . Or, les quantités offertes actuel-
lement par la commission de Bruxelles sont de l 'ordre de 2 500 tonnes.
Il peut être conclu que, si aucune mesure n' est prise à ce
sujet, ces ruptures de stocks engendreront des arrêts de fabri-
cation qui se traduiront par des fermetures d 'entreprises et par
la mise au chômage des travailleurs qu'elles utilisent . Au plan
du coût du beurre pâtissier, il n'apparaît pas exact que, comme
le prétend la commission de la C . E. E., ce coût soit supérieur
à celui du beurre exporté, du fait que les restitutions à l 'expor-
tation sont d' un montant inférieur à celui de l ' aide attribuée pour
le beurre pâtissier. Le constat, fait en examinant le coût net,
permet au contraire de constater : que l 'aide au beurre pâtissier
incite le développement, à l ' intérieur de la C .E.E., de productions
à forte valeur ajoutée (biscuits, gâteaux) alors que les exportations
n ' engendrent aucun emploi supplémentaire au niveau de la trans-
formation ; que l'aide au beurre pâtissier profite au consommateur
européen qui finance ces aides, du fait de la diminution du prix
des produits finis ; que la commission et les Etats membres récu-
pèrent une partie de cette aide au beurre pâtissier par la T.V .A.
qu' ils perçoivent sur les biscuits et gâteaux à l ' intérieur de la
Communauté, alors qu 'aucune récupérations n ' intervient sur les
exportations ; que le beurre exporté en l 'état est une source de
concurrence déloyale pour nos industries, qui pénalise l'emploi
dans la Communauté. Il lui demande en conséquence que des dis-
positions interviennent dans les meilleurs délais en vue d ' apporter
les modifications qui s ' imposent aux règlements européens, afin
d ' éviter une crise d 'approvisionnement en beurre des biscuitiers
et pâtissiers, et, partant, d 'assurer la survie de ce secteur d ' activité.

Lait et produits laitiers (beurre).

45939. — 27 avril 1981 . — M . Jean-Louis Goasduff appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur les problèmes que ren-
contrent les pâtissiers et biscuitiers en ce qui concerne l 'utilisation
du beurre pâtissier . Il doit être constaté tout d'abord que les

quantités disponibles de beurre pâtissier sont insuffisantes . En effet,
les tonnages de beurre actuellement disponibles en stock com-
munautaire public pour les adjudications destinées aux pâtissiers-
biscuitiers et glaciers sont de l'ordre de 12000 tonnes. Pour la
période dite a de stockage n, c ' est-à-dire entre le 1" avril et le
15 septembre, le tonnage attendu ne serait, selon les estimations
en provenance de différentes sources, que de 15 000 à 20000 tonnes
au maximum. Ces quantités s 'avèrent nettement inférieures aux
besoins des pâtissiers-biscuitiers et glaciers . En 1980, les seuls
biscuitiers-pâtissiers européens (c 'est-à-dire en exceptant les glaciers)
en ont utilisé environ 110 000 tonnes, ce qui équivaut à des achats
moyens de 5500 tonnes par adjudication, alors qu 'il y a généra-
lement vingt adjudications par an . Or, les quantités offertes actuel-
lement par la sommission de Bruxelles sont de l ' ordre de 2500 tonnes.
H peut être conclu que, si aucune mesure n 'est prise à ce
sujet, ces ruptures de stocks engendreront des arrêts de fabri-
cation qui se traduiront par des fermetures d 'entreprises et par
la mise au chômage des travailleurs qu ' elles utilisent. Au plan
du coût du beurre pâtissier, il n ' apparaît pas exact que, comme
le prétend la commission de la C .E .E., ce coût soit supérieur
à celui du beurre exporté, du fait que les restitutions à l 'expor-
tation sont d'un montant inférieur à celui de l 'aide attribuée pour
le beurre pâtissier. Le constat, fait en examinant le coût net,
permet au contraire de constater : que l ' aide au beurre pâtissier
incite le développement, à l 'intérieur de la C.E .E ., de productions
à forte valeur ajoutée (biscuits, gâteaux) alors que les exportations
n 'engendrent aucun emploi supplémentaire au niveau de la trans-
formation ; que l 'aide au beurre pâtissier profite au consommateur
européen qui finance ces aides, du fait de la diminution du prix
des produits finis ; que la commission et les Etats membres récu-
pèrent une partie de cette aide au beurre pâtissier par la T .V.A.
qu ' ils perçoivent sur les biscuits et gâteaux à l 'intérieur de la
Communauté, alors qu 'aucune récupération n 'intervient sur les
exportations ; que le beu re exporté en l ' état est une source de
concurrence déloyale pour nos industries, qui pénalise l 'emploi
dans la Communauté. Il lui demande en conséquence que des dis-
positions interviennent dans les meilleurs délais en vue d 'apporter
les modifications qui s'imposent aux règlements européens, afin
d 'éviter une crise d'approvisionnement en beurre des biscuitiers
et pâtissiers et, partant, d 'assurer la survie de ce secteur d 'activité.

Sécurité sociale (prestations en espèces).

45990. — 27 avril 1981 . — M. Charles Haby attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des titulaires de rentes d'accident du travail et de pensions d 'inva-
lidité ou de vieillesse . Le courrier ministériel du 25 février 1981,
sous CP n" 6777/SS, chiffre l ' augmentation des rentes à 130 p . 100
alors que celle des salaires et celle des prix furent respectivement
seulement de 115 p . 100 et de 84 p . 100. Il fut ainsi conclu à une
évolution plus rapide des rentes par rapport aux autres indices . Or,
le détail des augmentations fait ressortir le pourcentage non à
130 p. 100 mais à 70,48 p. 100. De la conjugaison de ces données
apparait dès lors pour les pensions et rentes une perte du pouvoir
d'achat de près de 14 p . 100 pour la période du 1" janvier 1976 au
31 décembre 1979 . Cette érosion aproche les 18 p . 100 au 31 décem-
bre 1980, voire 19 p . 100, pour les retraités qui subissent le pré-
lèvement de 1 p. 100. Il lui demande de vouloir bien lui préciser
les mesures envisagées pour rétablir le pouvoir d ' achat des caté•
gories concernées.

Professions et activités sociales (aides familiales).

45991 . — 27 avril 1981 . — M . Michel Inchauspé appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les élé-
ments concernant la détermination du prix de revient horaire des
travailleuses familiales qui apparaissent en contradiction selon qu'ils
sont donnés par la circulaire du 3 juin 1977 ou qu'ils figurent
dans la circulaire du 29 mars 1979. Ces éléments concernent l' impu-
tation aux dépenses des recettes propres aux associations de tra-
vailleuses familiales . Il apparait nécessaire qu'à l 'instar de ce qui
est prévu en ce qui concerne l 'enregistrement au compte 767 (autres
produits non financiers) des recettes propres des associations
employeurs, c 'est-à-dire le produit des cotisations, des fêtes, des
ventes de charité, des dons, etc., les subventions reçues au compte
704 (autres participations des collectivités locales) qui représente
l ' élément Y dans les recettes, ne viennent pas également en atté-
nuation des dépenses . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître s ' il n 'estime pas très opportun de prendre une décision
à cet effet et de diffuser les instructions concernant sa mise en
œuvre.
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Et rangers (élèves).

45992. — 27 avril 1981 . — M . Pierre-Charles Krieg appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur le fait que les conseillers
d'orientation dans les centres d'information et d 'orientation pari .
siens, ont reçu cette année — comme les années précédentes —
beaucoup de jeunes étrangers non francophone, réfugiés politiques
ou enfants de migrants venus en France dans le cadre du regrou-
pement familial . Ces enfants escomptent, légitimement, poursuivre
leurs études en France. Les C .I.O. parisiens ont reçu tous les
enfants et les familles qui souhaitaient une scolarisation, et ont
rempli pour chacun une fiche de liaison destinée aux services de
la scolarité chargés de l ' affectation . Or, il apparait que de nom-
breuses familles reviennent aux C.I . O. après d'interminables démar-
ches, et que, par ailleurs, des échos alarmants parviennent des
services sociaux . Une information récente faisait état de soixante-
deux élèves (soit l'effectif de quatre classes de ce type) sans affec-
tation, ce chiffre ne pouvant qu'augmenter au fur et à mesure
des nouvelles arrivées. L' inquiétude dans les C .I .O . parisiens est
d ' autant plus vive que cette situation paraît reproduire celle de
l 'année scolaire dernière au cours de laquelle près d ' une centaine
d'enfants n'ont pu être scolarisés. Le cas des enfants de plus de
seize ans semble particulièrement dramatique, puisque leur situa-
tion ne serait même pas examinée . La scolarisation et l 'acquisition
d ' une formation professionnelle de ces adolescents parait pourtant
une condition indispensable de leur intégration dans le pays
d ' accueil . Cette non scolarisation entraine pour ces enfants et leurs
familles de lourdes conséquences : aggravation des difficultés d'adap-
tation pour les jeunes (avec tous les risques de marginalisation),
amputation du pouvoir da ' chat des familles qui se perçoivent plus
les allocations familiales, etc . Par ailleurs, pour ceux qui ont pu
être scolarisés, les conditions de cette scolarisation sont le plus
souvent inadaptées aux différentes situations . Les classes dites pour
élèves non francophones sont trop nombreuses et n' existent qu' au
niveau 6' et 4' C. P.P.N. La solution à ce grave problème ne réside
pas dans le bourrage des rares classes existantes, mais dans la
création d'un nombre suffisant de classes d ' accueil à faible effectif,
capables de recevoir à tout moment de l'année des élèves de tous
niveaux scolaires et de tous âges, dotées de moyens suffisants
pour utiliser les techniques pédagogiques réellement formées pour
faire face aux difficultés spécifiques de cette population scolaire.
Les services ont été alertés à plusieurs reprises de cette situation.
Or, on constate que cette année encore, les solutions adoptées sont
très loin d' être à la mesure des besoins . Il est difficile d 'admettre
le perpétuel renouvellement de ces situations dramatiques . II est
souhaitable que les services puissent donner suite aux demandes
formulées. Il lui demande dès lors les mesures qu ' il compte prendre
rapidement pour apporter une solution à ce problèmé.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

45993 . — 27 avril 1981 . — M . Henri Moulle rappelle à Mme le
ministre des universités qu ' aux termes de l' article 2 de la loi
n" 80-528 du 12 juillet 1980 validant diverses décisions relatives
à des nominations dans le corps des professeurs exerçant dans les
centres d 'enseignement, de soins et de recherche dentaires, les
candidats à l'inscription sur la liste d 'aptitude aux fonctions de
professeur du premier et du deuxième grade de chirurgie dentaire-
odontologiste des services de consultations et de traitements den-
taires, écartés par la commission nationale consultative provisoire,
peuvent renouveler leur candidature . Or, il semblerait que, dans
l'état actùiel des choses, les intéressés ne pourraient présenter le
renouvellement de leur candidature . II lui demande de bien vouloir
lui faire connaître si cette information est exacte et, dans la néga-
tive, lui préciser les modalités d 'application de l' article 2 précité,
lequel prévoit expressément cette possibilité.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique en faveur des retraités).

45994. — 27 avril 1981 . — M . Michel Péricard appelle l 'attention
de M . le Premier ministre (Fonction publique) sur la nécessité d' ins-
taurer une véritable concertation entre ses services et les diffé-
rentes organisations syndicales représentant les . intérêts des retraités
de la fonction publique. Cette concertation s'impose notamment
lors des discussions budgétaires dans le domaine de la détermination
de la revalorisation des salaires et du maintien effectif du pouvoir
d'achat . Des contacts s'avèrent par ailleurs très opportuns en ce
qui concerne l' amélioration, souhaitée depuis longtemps, de cer-
taines dispositions du code des pensions civiles et militaires, telles
que : pension minimum, taux de la pension ae réversion, péréqua-
tion, majoration familiale . Enfin, des mesures restent à prendre,

intéressant l'achèvement de l ' incorporation de l'indemnité de rési-
dence dans le traitement soumis à retenue pour pension, de la
généralisation du paiement mensuel des retraités et du service
d'aide ménagère à ' domicile. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre ses intentions, s 'agissant de l 'étude et de la prise
en compte des suggestions présentées ci-dessus.

Enseignement supérieur et post-baccalauréat
)recherche scientifique et technique).

45995 . — 27 avril 1981 . — M. Dominique Pervenche appelle
l' attention de Mme le ministre des universités sur l 'évolution des
crédits affectés à la recherche universitaire scientifique. L' examen
attentif des comptes d 'exploitation du budget 1980 dévolu par
les conseils d ' universités et les conseils d ' U . E. R. à une majorité
de laboratoires scientifiques est si alarmant qu 'il a fait l'objet
de mises en garde précises dans des organes spécialisés . Un nombre
important de laboratoires de recherche fondamentale doivent aujour-
d ' hui fonctionner avec des enveloppes qui sont au tiers de ce
qu ' elles étaient en 1968. L' augmentation annuelle des crédits compte
tenu du taux d 'inflation devrait être de 20 p . 100 au moins pour
être perceptible . L' annonce d'une augmentation globale des crédits
de la recherche couvre en fait bien des diversités parmi lesquelles
l 'enveloppe destinée aux laboratoires d 'université n'est plus prio-
ritaire et pourtant c ' est là que fermentent les idées neuves qui
éclateront dans 5 ou 10 ans et que se forment les futurs cher-
cheurs. La science française s' est hissée au premier rang dans
certains domaines . Elle le doit à l'effort budgétaire . réel consenti
en faveur de la recherche universitaire dans les années 1960 . 1970.
La gravité de l 'actuel étranglement des laboratoires de recherche
moyens ne se fera sentir que s' ici à 5 ou 10 ans par le ralen-
tissement de la production et surtout par la sclérose de chercheurs
actuellement découragés par le vieillissement et le manque de
moyens. Il sera alors trop tard . Les crédits ont diminué depuis
dix ans de façon d'autant plus inquiétante que les universités
doivent utiliser une partie de ces sommes à couvrir leurs dépenses
de chauffage, d'éclairage, etc . 11 est indispensable de réaffirmer
qu 'il n' est pas d 'enseignement supérieur sans recherche active ;
c'est pourquoi, il lui demande de définir les axes d'une politique
remédiant à cette évolution néfaste de la recherche universitaire
scientifique.

Assurance vieillesse : régime général (pensions de réversion).

45996. — 27 avril 1981 . — M . Etienne Pinte rappelle à M. te
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la loi du 12 juil-
let 1977 a porté le plafond de cumul des droits propres et des droits
dérivés à 60 p. 100 du montant maximum de la pension de vieillesse
du régime général liquidée à soixante-cinq ans pour la période du
1" juillet 1977 au 1" juillet 1978 et à 70 p. 100 de ce montant
du 1" juillet 1978 au 1" juillet 1979. Des mesures conservatoires
ont été prises invitant les caisses chargées de la gestion du risque
vieillesse à continuer d' appliquer postérieurement au 30 juin 1979
la limite de cumul des 70 p . 100 précédents. Dans la réponse à la
question écrite n° 28526 (Journal officiel, A. N., questions du 14 juil-
let 1980, p . 3040) il était dit que les possibilités financières de
la sécurité sociale n ' avaient pas permis de réaliser une nouvelle
étape dans l ' assouplissement des règles de cumul . La réponse
concluait en disant : que la situation des conjoints survivants
continue à faire l'objet d'une attention particulière . de la part du
Gouvernement qui entend poursuivre les efforts entrepris ces der-
nières années en vue de permettre aux intéressés de percevoir
à la fois une retraite personnelle et une pension de réversion ..
Dix mois s 'étant écoulés depuis cette réponse, il lui demande quelles
dispositions nouvelles sont envisagées en ce domaine afin de per-
mettre le cumul intégral des droits propres et des droits dérivés.

Entreprises (aides et prêts).

45997. — 27 avril 1981 . — M. Maurice Ligot attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur l ' article L. 122-12
du code du travail, et sur la loi n° 80-1035 du 22 décembre 1980
modifiant la 1oI n° 79-10 du 3 janvier 1979 portant diverses mesures
en faveur des salariés privés d'emploi qui créent une entreprise . Les
salariés qui, suite à la cessation d ' activités de l 'entreprise où ils
travaillaient, créent une nouvelle société, bénéficient d 'une part
d'une indemnité de licenciement, au titre de l'article L . 122. 9 du
code du travail, d ' autre part, d ' une allocation versée en une seule
fois, au titre de la loi n° 80-1035 du 22 décembre 1980. Cette
allocation est versée «Immédiatement après la constatation de la
création ou de la reprise de l ' entreprise, ou de l'exercice de la
nouvelle activité non salariée x. Or, l'article L. 122-12 du code du
travail vient à l'encontre de l'esprit de la loi du 22 decembre 1980,
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en stipulant que «tous les contrats de travail en cours au jour
de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le
personnel de l'entreprise ° . L'article L . 122-12 considère qu ' il y a
continuité d ' activité et oblige les salariés à rembourser, en cas de
reprise de l 'activité, les indemnités de licenciement. Il lui demande
donc quelles dispositions il entend prendre afin. que la loi du
22 décembre 1980 soit effectivement appliquée et que l 'on considère,
en cas de reprise d 'activité par les salariés privés d 'emploi, qu ' il
y a création pure et simple d ' une nouvelle activité.

Banques et établissements financiers (chèques).

45998. — 27 avril 1981 . — M. Jacques Marette attire l 'attention
de M. le ministre de l 'économie sur le refus qu 'opposent les éta-
blissements bancaires changeant les devises étrangère, d 'accepter,
des touristes ou des voyageurs français se rendant à l 'étranger, des
chèques postaux pour l'achat de ces devises . S 'il est sans doute
impossible aux services du ministère de l' économie de contraindre
les banques privées à accepter le règlement des devises étrangères
en chèques postaux, il me paraîtrait convenable de rappeler aux
établissements bancaires nationalisés que les chèques postaux sont
un moyen de paiement parmi les plus sûrs et les mieux garantis
puisque l 'administration des P. T. T . n'accepte aucun découvert et
entame des poursuites contre tout titulaire d ' un compte chèque
postal qui ne serait pas approvisionné . Dans ces conditions, le refus,
par les établissements bancaires, de vendre des devises aux tou-
ristes, payant cet achat par un chèque postal, apparaît comme une
mesure discriminatoire, ayant pour but de décourager les Français
d 'avoir un compte aux chèques postaux, et donc comme une pra-
tique de concurrence déloyale. E souhaiterait que les présidents
directeurs généraux des banques nationalisées s'tient appelés par le
ministre à une meilleure conception de la solidarité entre les
moyens de paiement scripturaux, et que, dans les meilleurs délais,
avant les prochaines vacances, le Crédit lyonnais, la Société géné-
rale, la Banque nationale de Paris puissent accepter, en paiement
d 'achats de devises, les chèques postaux.

Charbon (politique charbonnière).

45999 . — 27 avril 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l 'industrie que la crise politique polonaise
entraîne une diminu)ion de la qualité de charbon produit dans ce
pays. C ' est ainsi que ta Pologne a exporté vers les pays occidentaux
deux millions de ton' es de charbon au cours du premier trimestre
de cette année, soit le quantité vendue l'an dernier au cours d ' un
seul mois . Pour compei :ser ce déficit en charbon, les Occidentaux
se sont tournés vers les Etats-Unis . ll en résulte un renchérissement
sur le marché mondial de l ' ordre de 33 p. 100 depuis le 6 décem-
bre 1980. Les frais de transport ont également progressé . II lui
demande si, en conséquence, là production charbonnière française
ne va pas, de ce fait, pouvoir être relancée, certaines mines de
charbon condamnées devenant de ce fait rentables.

Concierges et gardiens (rémunérations).

46000. — 27 avril 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose t. M . le ministre du travail et de la participation le problème
des gardiennes d ' immeubles résidentiels (d ' importance 1000 habi-
tants ou plus) dans les ensembles où le couple est employé . A pré-
sence obligatoire égale (22 heures sur 24) et responsabilité égale,
elles ne sont payées que 53 p. 100 du salaire du mari. Il lui demande
s'il ne jugerait pas équitable d' aligner le salaire de l 'épouse sur
celui de son conjoint ou au moins la payer au S. M . 1 C.

Etudes, conseils et assistance (ingénierie).

46001 . — 27 avril 1981 . — A la suite d' informations publiées dans
la presse, selon lesquelles le ministère de l 'industrie aurait fait
appel à un cabinet américain pour réaliser une étude sur l ' ingé-
nierie française, M . Georges Gorse demande à M . le ministre de

l ' industrie : 1 " si ces informations sont exactes ; 2" dans cette
hypothèse, s ' il est bien nécessaire de faire appel à des cabin .!ts
étrangers alors qu 'il existe en France des sociétés d ' études capables
d 'effectuer ce genre de travail ; 3" si cette initiative ne tombe pas
sous le coup de la loi n" 80-538 du 16 juillet 1980, a relative à la
communication de documents et de renseignements d'ordre éco-
nomique, commercial et technique à des personnes physiques ou
morales étrangères s .

Informatique (politique de l 'informatique).

46002 . — 27 avril 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion que l 'existence d ' une télématique européenne s ' avère
être une nécessité pour penvettre à l ' Europe d ' établir les condi-
tions d 'une concurrence efficace avec les Etats-Unis et le Japon.
Il lui demande : quelle est la situation de la télématique au niveau
européen ; quels sont les accords actuellement conclus avec nos
partenaires et dans quelles conditions ; t Belles sont les possibilités
d 'association pour l'avenir et l ' état actuel d' avancement de ces
projets .

Banques et établissements financiers (ch ;)ques).

46003. — 27 avril 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'économie quelle explication il petit donner au
fait que le volume de chèques émis en France est trois fois plus
important qu 'en Allemagne, par exemple, bien que les guichets
soient plus nombreux en Allemagne que dans notre pays. Il souhai-
terait connaître la situation dans les autres pays de la C .E.E . de
1978 à 1980 et les solutions envisagées au plan français . Il souhai-
terait savoir si les erreurs qui se glissent souvent dans le système
des règlements par virement ne constitue pas un handicap à
l' adoption de cette possibilité de paiement — les erreurs pouvant
provenir tant d'une erreur du montant de la facture que d 'une
erreur de la banque quant aux sommes prélevées . Il n 'est, en
effet, pas exceptionnel qu ' une facture — téléphonique par exemple —
parvienne à son destinataire avec retard, au montent où le prélève-
ment est déjà effectué, et, par conséquent, sans que l'intéressé
puisse faire les rectifications nécessaires . Il lui demande s ' il estime
qu ' une plus grande rigueur dans les règlements par virement
constituerait une incitation suffisante pour opérer une diminution
du nombre des chèques en France.

Enseignement (personnel).

46004. — 27 avril 1981 . — M. Jean Riga! expose à M. le ministre
de l 'éducation la situation à laquelle sont confrontés les instructeurs.
Le Premier ministre avait annoncé en 1978 sur intervention parle-
mentaire qu ' un règlement définitif de ce dossier était à l 'étude ;
cette prise de position n'a pas été encore traduite dans les faits par
la signature des accords qui lui sont soumis depuis le 4 juillet 1980.
Il lui demande en conséquence de lui préciser les raisons de ces
lenteurs inexpliquées qui perpétuent le climat d'injustice que
subissent ces personnels de qualité et de responsabilité.

Fonctionnaires et agents publics (auxiliaires contractuels
et vacataires):

46005 . — 27 av.il 1981 . — M. Jean-Pierre Abelin rappelle à M . le
Premier ministre les termes de sa question (n" 38374 du 17 novem-
bre 1980) par laquelle il lui demandait de bien vouloir lui indiquer,
d ' une part, le nombre total des personnels contractuels et auxi-
liaires employés par l ' Etat, année par année depuis 1974, ainsi que
leur répartition par ministère, d ' autre part, la proportion que ces
personnels représentent par rapport aux fonctionnaires statutaires
et par rapport à la masse totale des agents de l 'Etat.

Calamités et catastrophes (séismes et raz de marée).

46006. — 27 avril 1981 . — M. Jean-Pierre Abelin rappelle à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie les termes de sa
question (n° 37597, Journal officiel, A. N . du 3 novembre 1980) par
laquelle il lui demandait de préciser les règles existant en matière
de construction et de sécurité pour éviter que, dans l ' hypothèse
d ' une secousse sismique importante se produisant sur le sol national,
notre pays n 'ait à subir des pertes aussi dramatiques sur le plan
humain et matériel que dans les pays méditerranéens récemment
atteints . Il souhaite savoir si le Gouvernement a l 'intention de
renforcer la législation et les contrôles en matière de lutte anti-
sismique .

Arts et spectacles (musique).

46007. — 27 avril 1981 . — M . Jean-Pierre Abelin rappelle à M. le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie les termes de sa
question adressée au ministre de la culture et de la communication
(n " 40537, Journal officiel, A . N : du 29 décembre 1980) par laquelle
il attirait son attention sur l'ampleur des disparités de rémunération
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entre les musiciens des formations symphoniques parisiennes et
ceux des formations régionales . Il lui demande s' il ne conviendrait
pas de faciliter la mise en oeuvre d'une convention collective natio-
nale pour les musiciens des orchestres nationaux et régionaux afin
de remédier aux discriminations actuelles.

Pat ri moine esthétique, archéologique et historique
(monuments historiques).

46008. — 27 avril 1981 . — M. Pierre Bas apprend par la réponse
que M . le ministre de la culture et de la communication a faite
à sa question n" 40104 du 22 décembre 1980 qu ' il a pris la décision
de détruire l'Arc de Gaillon après l'avis unanime de la délégation
permanente de la commission supérieure des monuments historiques,
ce qui veut dire que ni la commission d 'arrondissement composée
d'élus et de membres désignés, ni le conseil de Paris, conseil
municipal et conseil général départemental de Paris, n'ont été
consultés . La décision a été prise en cachette, sans aucune publicité
d ' aucune sorte, sans consulter ni les populations intéressées ni
les élus . Cette conception de la démocratie n 'est pas de notre
époque . Prendre une décision aussi grave sans consulter l'opinion
publique est une erreur digne de Charles-X. Il lui demande de
prendre l'engagement pour lui-même et pour ses successeurs de
consulter les élus représentants des populations avant de détruire
un monument historique de leur localité.

Expropriation (législation).

46009. — 27 avril 1981. — M . Pierre Cornet attire l'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur les conditions de saisine de la
commission départementale des opérations immobilières et de
l' architecture, préalablement à la déclaration d ' utilité publique des
opérations d'expropriation poursuivies par les collectivités locales.
L'arrêté ministériel du 13 janvier 1970 dispose que sont dispensées
de l 'examen de la commission dép"rtementale des opérations immo-
bilières et de l 'architecture, sous réserve que leur coût n'excède
pas l ' évaluation effectuée par le service des domaines, les opérations
poursuivies par les collectivités locales, à la condition que la réali-
sation desdites opérations ne soit subordonnée qu ' à l'intervention
d'une délibération non soumise à approbation . Or, dans un arrêt
récent, le Conseil d ' Etat a conclu que les dossiers devant être
soumis au juge de l 'expropriation n ' étaient plus réglés par la seule
décision de l 'acquéreur et, de ce fait, ne pouvaient bénéficier de
la dispense prévue à l 'article2 Il de l' arrêté précité . On peut donc
supposer que l'application de cette nouvelle jurisprudence va
amener les collectivités locales à saisir la commission départementale
pour toutes les opérations d ' expropriation dont la délibération
n 'est pas soumise à approbation et quelle que soit l ' évaluation
effectuée par tes domaines, puisque celle-ci ne préjuge en aucun
cas le montant fixé par -le juge. Cet examen du dossier par la
commission dans les circonstances décrites implique ainsi plusieurs
effets regrettables : 1" il suppose un contrôle a posteriori de
l'opportunité de toute délibération en principe non soumise à appro-
bation ; 2' il entraîne la méconnaissance du respect du seuil de
compétence de la saisine de la commission des opérations immobi-
lières et de l'architecture, fixée à 100000 francs par l 'arrêté du
4 novembre 1975, puisque une opération estimée à moins de
100 000 francs peut dépasser largement cette valeur, par fixation
judiciaire ; 3" il va à l 'encontre des nouvelles dispositions d'allége-
ment des contrôles administratifs, notamment celles arrêtées le
18 février 1981, sur le relèvement du seuil de consultation des
domaines, lequel concordait avec le seuil de consultation de la
commission des opérations immobilières et de l 'architecture . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il entend prendre pour
remédier aux inconvénients susceptibles de résulter de la jurispru-
dence en cause.

Etrangers (cartes de travail).

46010 . — 27 avril 1981 . — M . Aimé Kerguéris appelle l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur le fait que
dans certains types de sports amateurs, le basket-ball en particulier,
les clubs sont dans la quasi-obligation pour pouvoir atteindre un
niveau correct et ainsi avoir des spectateurs qui leur permettent
de vivre, de faire appel à des joueurs ou à des entraîneurs de
nationalité étrangère . Or, le statut de ces entraîneurs étrangers
pose actuellement dés problèmes puisqu 'ils ne peuvent obtenir de
carte de travail . Cela amène les clubs à trouver des palliatifs tels
que celui qui consiste à faire inscrire l 'entraîneur comme étudiant
ou à rechercher d'autres solutions de raccroc qui soit n'aboutissent
pas toujours, soit constituent un• contournement à peine déguisé
de la réglementation. Compte tenu du fait que dans certains sports
tels que toujours le basket, on ne peut pas dire que ces entraîneurs

étrangers prennent la place d ' éléments français qui seraient au
chômage, il lui demande donc s 'il ne serait pas opportun de créer
un contingent de cartes de travail permettant ainsi de régulariser
la situation de ces entraîneurs, dont la présence en France est
indispensable au bon fonctionnement de beaucoup de nos clubs.

Produits agricoles et alimentaires (blé).

46011 . — 27 avril 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l'agriculture que, selon certaines infor-
mations, du blé français serait livré à la Pologne. Approuvant
cette initiative, il lui demande de lui indiquer, d ' une part, quelle
quantité doit faire 1°objet de la transaction et, d' autre part, quelle
garantie a été donnée que le blé n'aura pas une autre destination
que la Pologne.

Concierges et gardiens (rémunérations).

46012 . — 27 avril 1981. M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
s'étonne auprès de M . le ministre du travail et de la participation
que dans le projet des nouvelles conventions collectives n 'ait pas
été abordé le sort des conjointes de gardiens d 'ensembles. Aucune
indication n' est donnée en ce qui concerne le mode d'établissement
de salaire . Il lui demande ce qu ' il compte faire pour remédier à
cet état de chose.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AGRICULTURE

Elevage (abattoirs).

27748. — 17 mars 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur la préparation des mesures
de prévention des accidents du travail actuellement en cours
d 'élaboration pour les abattoirs. II lui demande : 1" s 'il s 'est assuré
que les représentants des syndicats des travailleurs des abattoirs
et des organisations professionnelles avaient bien été consultés,
au même titre que les services concernés du ministère de la
santé ; 2" quand seront édictées ces nouvelles mesures d'e préven-
tion pour les abattoirs ; 3" quels autres secteurs dépendant direc-
tement ou indirectement de son autorité vont connaître, dans
les prochains trimestres, une action parallèle pour réduire au
maximum le nombre des accidents du travail.

Réponse . — 1" Les organisations syndicales et professionnelles
sont obligatoirement consultées pour toutes les mesures de pré-
vention puisqu ' elles sont présentées à la fois aux comités techniques
nationaux et à la commission nationalé de prévention qui sont
des organes paritaires ; 2° en ce qui concerne les abattoirs, les
préoccupations du régime agricole sont de même nature que celles
du régime général . Le comité technique national n" 3 a été saisi
du problème des accidents dans cette activité . Il a constitué un
groupe de travail spécialisé ae sein duquel siègent paritairement
employeurs et salariés, ainsi que des experts . Ce groupe s 'est déjà
réuni et il est permis d 'entrevoir des mesures concrètes dans
un avenir proche, notamment pour ce qui concerne le transport
et la manutention de la viande dans le cadre du programme de
prévention de l 'année 1981 ; 3" le ministère de l 'agriculture a
engagé et poursuit une politique de prévention active dans tous
les secteurs présentant des risques graves . Dei moyens importants,
tant sur le plan financier qu ' en personnel, ont été engagés pour
développer, directement au sein des entreprises, des actions de
prévention efficaces . En particulier, des dispositions ont été prises
pour la protection contre le renversement des tracteurs, l 'équipe-
ment en dispositifs de sécurité des tronçonneuses, les installations
de contention des bovins, la lutte contre les nuisances sonores
dans certaines coopératives et scieries . Ces mesures et bien d 'autres
actions spécifiques portant sur -des protections individuelles ou
colle dives seront -poursuivies et renforceés en 1980 pour arriver
à une réduction rapide du nombre et de la gravité des accidents
du travail des salariés agricoles.

Elevage (volailles : Gironde).

28362. — 31 mars 1980 . — M. Jean-Pierre Cet attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation des aviculteurs de
la Gironde . Dans le cadre du plan décennal concernant le grand
Sud-Ouest, il n ' est prévu d' aide que pour les groupements de pro-
ducteurs . Or, dans ce département, la quasi-totalité des aviculteurs
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sont des producteurs indépendants. Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour que cette catégorie d 'agriculteurs
ne soit laissée pour compte face aux groupements de producteurs.
Par ailleurs, il lui demande si l'objectif de mettre en conformité
avant le 17 août 1981 les abattoirs de moins de 3000 volailles par
semaine avec les réglementations de la C .E .E . ou, à défaut, de les
supprimer ne va pas une fois de plus entrainer et favoriser la
création de grands ateliers au détriment des petites exploitations.

Eleeage (volailles : Gironde).

38838 . — 1•' décembre 1980 . — M . Jean-Pierre Cot se permet
de rappeler à M. le ministre de l'agriculture la question écrite
posée le 19 mars 1980 sous le numéro 28362 et restée sans réponse
et dont il lui confirme les termes : l'attention de M. le ministre
de l'agriculture est attirée sur la situation des aviculteurs de
la Gironde . Dans le cadre du plan décennal concernant le grand
Sud-Ouest, il n'est prévu d'aide que pour les groupements de pro-
ducteurs. Or, dans ce département, la quasi-totalité des aviculteurs
sont des producteurs indépendants. Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour que cette catégorie d'agriculteurs
ne soit laissée pour compte face aux groupements de producteurs.
Par ailleurs, il lui demande si l'objectif de mettre en conformité
avant le 17 août 1981 les abattoirs de moins de 3 000 volailles par
semaine avec les réglementations de la C .E .E. ou, à défaut, de les
supprimer ne va pas une fois de plus entraîner et favoriser la
création de grands ateliers au détriment des petites exploitations.

Réponse . — L 'incitation au groupement des producteurs est une
politique inscrite dans la loi d 'orientation agricole du 4 juillet 1980
qui prévoit, dans son article 6, que u les aides de l' Etat affectées
à l 'orientation des productions sont progressivement réservées aux
producteurs ayant souscrit à titre collectif des contrats de pro-
duction, de collecte ou de mise en marché conformes à des
contrats types définis par l ' autorité administrative compétente,
après avis du conseil supérieur d ' orientation de l'économie agricole
et alimentaire » . L 'objectif de mettre en conformité avec la directive
communautaire du 15 février 1971, modifiée par celle du 10 juillet
1975, les établissements abattant moins de trois mille volailles
par semaine répond à un souci d'ordre sanitaire, exprimé par
les exploitants eux-mêmes, afin d ' éviter toute distorsion anormale
de concurrence, et aux exigences légitimes des consommateurs sur
la qualité des produits qu' ils achètent Cette mise en conformité
ne devrait pas poser de problème particulier à ces établissements
d' autant plus qu ' ils pourront poursuivre leur activité au-delà de
la date prescrite par ces directives si ..leurs installations répondent
aux normes fixées par le décret et l'arrêté du 18 avril 1986.

Mutualité sociale agricole (assurance maladie-maternité).

36503. — 13 octobre 1980. — M . Philippe Marchand attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture sur l'augmentation des coti-
sations sociales concernant les travailleurs handicapés relevant du
travail protégé. Depuis le 1"' janvier 1980 la caisse de mutualité
sociale agricole appelle ces cotisations sur de nouvelles bases.
L' assiette passe ainsi de 50 à 80 p. 100 du S .M .I .C . De nombreux
employeurs agricoles se voient l 'objet d 'une majoration immédiate.
Ils sont dans l 'obligation d 'effectuer une avance financière alors
qu'ils ne savent pas quand et comment ils seront remboursés.
Cette situation peut entrainer un risque supplémentaire de licen-
ciements de ces travailleurs handicapés . En conséquence il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que soit mis fin
à cette situation.

Réponse . — Les textes réglementaires en vigueur prévoient que
les personnes salariées dans un emploi de travail protégé ont
droit à un complément de rémunération égal à la différence entre
80 p . 100 du S. M . I . C . et le salaire versé par leur employeur.
Depuis le 1-' janvier 1980, ce salaire ne peut, en aucun cas, être
inférieur à 50 p . 100 du S .M .I .C . et le montant du complément
de rémunération excéder 30 p . 100 du salaire minimum interpro-
fessionnel de croissance . Il convient d'observer, à ce propos, que
le complément de rémunération versé par l ' employeur à son sala-
rié — dont le montant était limité à 10 p . 100 du S.M .I .C . depuis
le 1"' janvier 1978 — répond, au delà du cadre de l ' assistance, à
un souci d 'intégration des handicapés dans la vie sociale. Il impor-
tait donc que les handicapés qui travaillent perçoivent, en même
temps que leur salaire, ce complément de rémunération qui leur
permet d ' être assurés d ' une garantie de ressources d ' un montant
sensiblement égal au salaire qui peut être alloué au travailleur
valide accomplissant la méme tâche . Il est rappelé, toutefois, que
l'Etat rembourse à l 'employeur, sur sa demande, le complément
de rémunération dont il a fait l 'avance ainsi que la part patronale
des cotisations sociales y afférentes. Compte tenu, cependant, de
l'application récente des dispositions réglementaires, il peut arriver
que, dans certaines régions, le complément de rémunération soit

remboursé, avec retard, aux employeurs. De façon à remédier à
ces différés de remboursements et pour ne pas pénaliser les
employeurs qui occupent des personnes handicapées, des études
de simplifications sont actuellement menées entre les différentes
administrations concernées.

Eleuage (bétail : Deux-Sèvres).

38209 . — 17 novembre 1980. — M . Albert Brochard attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture sur les problèmes devant
lesquels se trouvent placés les professionnels du bétail, qu ' il s'agisse
des éleveurs ou des commerçants en bestiaux, du fait des inci-
dents de plus en plus nombreux auxquels donne lieu le règlement
des transactions, et en raison de l 'allongement des délais de paie-
ment en vigueur dans les départements d ' élevage, et en particulier
sur les marchés régionaux de Parthenay et de Bressuire. Il serait
profondément souhaitable qu 'une étude soit poursuivie„ en liaison
avec les acheteurs, en vue de mettre au point une réglementation.
Pour résoudre ce problème, il pourrait étre envisagé de mettre
en place un organisme payeur qui se chargerait du règlement des
transactions et garantirait leur paiement . Il lui demande s'il n 'envi-
sage pas de prendre toutes mesures utiles dans le sens indiqué
ci-dessus en vue de mettre fin aux difficultés éprouvées par les
éleveurs des Deux-Sèvres.

Elevage (bétail : Deux-Sèvres).

38237. — '17 novembre 1980. — M . Jean Pineau attire l ' attention
de M. le ministre 'de l ' agriculture sur les difficultés très sérieuses
rencontrées par les professionnels du bétail (éleveurs et commer-
çants en bestiaux) par suite de lai fréquence, sans cesse croissante,
des incidents auxquels donnent lieu les paiements et l 'allongement
des délais de paiement pratiqués dans les départements d'élevage,
et notamment sur les marchés régionaux de Parthenay et de Bres-
suire . Il apparait ainsi qu ' une réglementation doit être élaborée
en concertation avec les acheteurs . La solution de ce problème
pourrait être facilitée par la mise en place d'un organisme payeur
prenant en charge le règlement des transactions et garantissant
les paiements . Il lui demande de bien vouloir indiquer quelles
mesures il entend prendre dans le sens suggéré ci-dessus en vue
de répondre à la demande des éleveurs des Deux-Sèvres.

Réponse. — Le ministre de l ' agriculture est conscient des dif-
ficultés qui peuvent, à l ' occasion, être rencontrées par les profes-
sionnels du bétail pour se faire payer lorsqu ' ils commercialisent
des animaux sur les marchés de bestiaux. Il n ' a pas l' intention
de réglementer dans un domaine qui ressortit aux .usages du
commerce . Il prend .toutefois intérêt au suivi des expériences en
cours sur certains gros marchés aux bestiaux où l ' organisme ges-
tionnaire agrée les opérateurs et met en place un mécanisme de
centralisation des paiements . Il se déclare prêt à étudier toute
initiative qui tendrait à mettre en place un accord interprofes-
sionnel à proposer dans ce sens.

Mutualité sociale agricole (retraites complémentaires).

38387 . — 17 novembre 1980. — M. Pierre Cornet appelle - l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture sur une décision prise
récemment par la C . A . 31 . A . R. C . A ., en application d'un accord
signé par les partenaires sociaux de l 'A . R . R . C . O ., instituant un
système de paiement d'avance des retraites complémentaires et
aux termes de laquelle le montant de la retraite qui a été versé
à certains pensionnés à la fin du mois de juin 1980, ou dans les
premiers jours du mois de juillet, a été considéré comme se rap-
portant au troisième trimestre de 1980 et non au second trimestre
de 1980 . Bien que cette mesure ne soit pas entièrement dépourvue
d'avantages, permettant notamment aux anciens pensionnés de béné-
ficier d ' une revalorisation immédiate de leur retraite, et bien que
le paiement des arrérages n ' ait pas été interrompu, les intéressés
ont eu le sentiment d'avoir subi un préjudice . En conséquence, il
lui demande s ' il n ' estimerait pas nécessaire de demander aux orga-
nismes susvisés de réexaminer les conditions d'application de la
réforme aux pensionnés qui ont pu être ainsi lésés et da prévoir
à cet effet le versement d'une trimestrialité supplémentaire.

Réponse . — Le passage du paiement des allocations à terme échu
en terme à échoir résulte d ' un accord conclu par les organisations
professionnelles et syndicales signataires de l 'accord du 8 décem-
bre 1961 ; cet accord engage les institutions regroupées au sein
de l 'Association des régimes de retraites complémentaires
(A . R. R. C. O .). Or, en 1978, les partenaires sociaux de l'A. R . R. C. O.
ont décidé la mise en place effective du système de paiement
à échoir pour les retraites complémentaires prenant effet posté-
rieurement au 31 décembre 1978 et chargé le conseil d ' administra-
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Les dispositions qui ont été retenues ont pour objet effet, il est relevé pour cet établissement une moyenne de 5,27 postes
de considérer que les arrérages perçus à partir d 'une échéance par classe alors

	

que la moyenne nationale correspondante est de
déterminée sont versés d'avance . Ceci fait qu 'en 1980 le deuxième 4,81 postes . Les emplois en personnel enseignant figurant à la dota-
trimestre s terme échu s s'est appelé troisième trimestre s terme
à échoir" et que les intéressés ont reçu, comme en 1979, quatre ver-
sements . De plus, lors de la mise en application de ce système par
la C. A . M . A . R . C . A . le 1'd juillet 1980 — date à laquelle la valeur
du point est passée de 1,303 franc à 1,388 franc — les retraités
ont pu bénéficier de la revalorisation de leur pension, alors que
cette revalorisation ne serait normalement intervenue qu'à l 'échéance

d'octobre si la caisse n ' avait pas considéré que leur trimestre était
versé d 'avance . Ainsi la modification qui a été décidée par
FA . R. R . C . O . et qui est appliquée également Par 1. C. A . M . A . R . C. A.
n'entraine aucun préjudice pour les retraités . Bien au contraire,
elle leur a permis de bénéficier immédiatement, et non plus après
un délai de trois mois, de la revalorisation du point . Telle était
d'ailleurs une des pr 'occupations qui ont inspiré les organisations
professionnelles et syl:dicales lorsqu 'elles ont décidé de réaliser
cette modification . Il est à signaler à l'auteur de la question que
les régimes de retraite complémentaire dus à l ' initiative privée,
ne résultant pas de décisions des pouvoirs publics, conservent leur
nature contractuelle et leur autonomie . Les partenaires sociaux
responsables de la création et de la gestion desdits régimes sont
compétents pour en fixer les règles et notamment déterminer les
modalités de paiement des avantages.

Agriculture formation professionnelle et promotion sociale : Cantal).

39077. — décembre 1980. — M. André Lajoinie attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur le C . F . P . P A. de Saint-
Flour (Cantal( . L'existence de ce centre est menacé par le licen-
ciement de deux formateurs et d'une secrétaire . Le prétexte
avancé (baisse d 'effectifs) recouvre en fait des problèmes de
gestion et une volonté antisyndicale de la direction . Comment, en
effet, alors qu' il se trouve en zone rurale demanderesse de formation
professionnelle, cet établissement serait le seul du genre à licencier
en France. Il lui demande que les crédits suffisants soient alloués
à la formation adulte, qu' un assainissement de la gestion du
C. F. P. P . A . de Saint-Flour permette sa survie et son bon fonc-
tionnement et comme première mesure, la réintégration des deux
formateurs et de la secrétaire indisper ble au fonctionnement
de l'établissement . Il serait Inadmissible que ce centre, implanté
dans des bâtiments neufs, dans une région défavorisée à beaucoup
de points de vue, soit conduit par des mesures administratives à ne
plus pouvoir assurer son rôle . A l'heure où la formation continue
est à l ' ordre du jour, il faut que le Gouvernement mette en accord
ses paroles et ses actes et donne les moyens de vivre et de se déve-
lopper au C. F. P . P. A . de Saint-Flour.

Réponse . — II est porté à la connaissance de l' intervenant que
le budget du C . F. P. P . A . de Saint-Flour, dont l 'existence n' est
en aucune façon mise en cause, a été voté par le conseil d ' admi-
nistration de l' établissement, et .que l 'ensemble des délibérations
consignées dans le procès-verbal de cette séance a été approuvé
par le service de tutelle.

Enseignement agricole (établissements : Gironde).

39474 . — 3 décembre 1980 . — M. Pierre Lagorce appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de" l'agriculture sur la situation en personnel
du lycée de Blanquefort qui, ' si elle n 'est pas améliorée, sera la
cause de graves difficultés dans le fonctionnement de cet établis-
sement indispensable à la région bordelaise. En effet, pour l ' ensei-
gnement général deux professeurs n'ont pas été remplacés . Le
volume des heures non assurées par les personnels payés par le
ministère se trouve brutalement gonflé à plus le 150 heures par
semaine, soit près de 20 p. 100 des heures de cours . Pour assurer
cet enseignement, il faut faire appel à des vacations payées par des
crédits régionaux qui seront notoirement insuffisants . Pour l'entre-
tien et la cantine, la situation est analogue . Dans un établissement où
70 p. 100 des élèves sont internes, deux agents en congé de longue
maladie ne sont pas remplacés, malgré de nombreuses démarches.
Cela crée un surcroit de travail pour le personnel en place et une
nouvelle charge financière pour le lycée . Ces problèmes graves
montrent un désengagement du ministère de l'agriculture vis-à-vis
d ' établissements publics dont il a la charge alors que le nombre
des élèves adgmente tous les ans . Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour permettre à ce lycée de remplis sa mission
d'éducation et de formation.

Réponse . — La dotation en postes budgétaires attribuée au lycée
agricole de Bordeaux-Blanquefort correspond aux besoins théoriques
constatés dans les différentes disciplines, sur la base des données

tion de l ' établissement sont tous pourvus . En revanche, le remplace-
ment d'un ouvrier professionnel, en congé de longue maladie et d ' un
agent contractuel non spécialiste ne peut- être envisagé, puisque
ces agents continuent à occuper budgétairement leurs emplois res-
pectifs. De plus pour le premier trimestre de l ' année scolaire
1980. 1981, un crédit total de vacations de 78 200 francs a été attribué
au lycée agricole, permettant de faire face aux heures d 'enseignement
recensées en début d'année scolaire et qui ne peuvent donner lieu à
l'attribution de postes budgétaires.

Animaux (protection).

39678 . — 15 décembre 1980 . — M. Jacques Godfraln expose à
M . le ministre de l'agriculture que l 'excellent rapport de M . Pierre
Micaux sur l'nomme et l 'animal a recommandé la prise d' un cer-
tain nombre de mesures destinées à améliorer la place de l'animal
dans la société mais que des mesures apparaissent comme devant
demander du temps avant d ' être appliquées. Le rapport de M. Micaux
propose en particulier de qualifier comme délit l ' empoisonnement
de tout animal domestique et de créer des pénalités pour protéger
l'animal pour lui-même exclusivement (page 169) . Constatant l' accrois-
sement considérable du nombre des empoisonnements mortels, plu-
sieurs milliers par an, des animaux domestiques dus surtout à l'uti-
lisation criminelle de substances molluscicides et rodenticides, il
lui demande de prendre sans délai, pour compléter la proposition
dissuasive de M . Micaux, une mesure préventive soumettant la
vente desdites substances à une réglementation très stricte . Celle-ci
devrait permettre non seulement de s 'assurer de l' identité des ache-
teurs desdits produits et des quantités qui leur ont été vendues,
mais aussi de. la balance des quantités achetées oar le vendeur et
revendues . Ces substances pourraient être inscrites à un tableau B bis
des substances vénéneuses et le contrôle de l' application de cette
réglementation serait confié à des fonctionnaires du ministère
de la santé et de la sécurité sociale.

Deuxième réponse . — Les molluscicides et rodenticides font
l ' objet d ' une réglementation particulière très stricte au niveau de
leur homologation . Ainsi, une étude de toxicité est systématiquement
effectuée avant autorisation et la plupart sont inscrits au tableati C
avec restrictions d'emploi et coloration obligatoire. De plus, des aver-
tissements figurent obligatoirement sur l 'étiquetage. Néanmoins des
mesures complémentaires peuvent être envisagées conformément
à la proposition figurant dans le rapport a L ' homme et l 'animal a de
M . Pierre Micaux, député en mission, afin de sanctionne[ l'empoison-
nement des animaux familiers tels que chiens et chats . Un texte qui
relève du domaine législatif sera mis à l'étude ajoutait' ces animaux
à la liste des espèces animales pour l' empoisonnemet desquelles les
sanctions sont prévues à l 'article 452 du code pénal figurant au
chapitre traitant des crimes et délits contre la propriété.

Santé publique (politique de la santé).

39836 . — 15 décembre 1980 . — M . Pierre Goldoni attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur le nombre croissant
de malades utilisant le système de dialyse rénale à domicile
de préférence au rein artificiel avec hospitalisation . Il rappelle
l ' économie apportée à la collectivité nationale par le main-
tien à domicile de ces personnes, ainsi que le bienfait thérapeutique
dit à une autonomie familiale et professionnelle de ces malades . I1'lui
demande quelles mesures il compte prendre, dans le cas particulier
des exploitants et salariés agricoles, pour que les frais de tierce
personne assistant le dialysé à domicile soient pris en charge au
titre des prestations légales et non plus financés par le budget
d 'action sanitaire et sociale des caisses de mutualité sociale agricole.

Réponse . — L 'indemnisation du temps passé par le proche du
malade pour l'assister pendant ses séances de dialyse à domicile
s 'effectue actuellement sur le fonds d ' action sanitaire et sociale
des caisses. Cette solution était apparue, dans un premier temps,
mieux adaptée à la diversité des situations. Toutefois, les budgets
d 'action sanitaire et sociale des caisses — et, en particulier . des
caisses de mutualité sociale agricole — étant limités, cette indemni-
sation ne s' effectue pas de façon systématique . Aussi, dans le cadre
des études actuellement entreprises par les services du ministère
de la santé et de la sécurité sociale en vue du développement de
la dialyse à domicile, est-il envisagé d 'effectuer cette indemnisation
au titre des prestations légales.



27 Avril 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

1811

Boissons et alcools (vins et viticulture : Aude).

40333 . — 29 décembre 1980 . — M. Joseph Vidal expose à M. le
ministre de l'agriculture les conséquences dommageables pour la
viticulture audoise de la décision prise par le C. E. d 'annuler
le classement dans la categorie V . D. Q. S. des vins « côtes de
la Malepère ». En effet, il constate, d'une part, que cette décision
intervient dans un contexte difficile pour la viticulture méri-
dionale en général qui subit, ainsi que l 'ensemble de l'agriculture
française, une baisse du revenu confirmée par la commission des
comptes de l 'agriculture de la nation, d 'autre p :rt, qu ' elle vient
gravement remettre en cause tout un effort de commercialisation
(qu'il a constaté et encouragé à Montréal, dans l'Aude, au mois
de septembre 19801 fondé sur une politique de qualité qui s ' est
traduite notamment par une restructuration importante et coûteuse
du vignoble. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour 1" aider les viticulteurs méridionaux à
supporter les effets de la crise qui les affecte depuis de nom-
breuses années ; 2° soutenir l 'effort de commercialisation qu 'ont
engagé, à l ' image de la viticulture méridionale, certains viticulteurs
de l'Aude et dont le succès dépend du maintien dans la catégorie
V. D. Q. S . des vins s côtes de la Malepère

Réponse. — Dans sen arrêt du 21 novembre 1980, le Conseil d'Etat
saisi d 'un recours formé par le comité français pour la défense
et la promotion des vins, a annulé le classement en V. D. Q. S.
des côtes de la Malepère au motif que ces vins n'avaient pas,
conformément à l 'article 2 de la loi n " 73-1097 du 12 décembre 1973
relative aux appellations d 'origine, respecté la procédure désormais
en vigueur, soit l 'obligation de répondre aux conditions de pro-
duction des « vins de pays s. C 'est pourquoi le syndicat des
côtes de la Malepère a présenté une demande de reconnaissance
en tant que « vins de pays de zones auprès de l' office national
interprofessionnel des vins de table, qui a adopté ce projet dans
sa séance du 20 janvier 1981 . Une fois le décret publié au Journal
officiel, il appartiendra au syndicat de défense des côtes de la
Malepère d 'introduire auprès de l'institut national des appellations
d ' origine des vins et eaux-de-vie une demande d ' accession à la
catégorie des V. D . Q . S ., qui lui avait déjà été reconnue en 1976,
et faisant suite à une première consécration en appellation simple
qui avait été reconnue par un jugement du 24 décembre 1979 du
tribunal de Carcassonne.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

40435 . — 29 décembre 1980 . — M. Pierre Guidoni attire l 'attention
de M. le ministre de l' agriculture sur les informations récentes
selon lesquelles l ' aide européenne à la restructuration du vignoble
s'appliquerait désormais dans les terroirs de plaine, classés A.
Cette décision, qui supprime la discrimination jusqu ' alors établie
entre les coteaux et les plaines au profit des zones C et D et au
détriment des plaines alluviales prétendues aptes à la polyculture
et classées A et B, constitue une reconnaissance particulièrement
bienvenue de la vocation viticole et de l ' aptitude à la production
de vins loyaux et marchands de l ' ensemble de la zone méridionale.
Elle répond aux demandes maintes fois réitérées des milieux pro-
fessionnels. Il lui demande quelles seront les modalités d ' application
de cette décision au-delà du «plan spécial Languedoc-Roussillon»
et compte tenu des règles fixées par la C .E.E . en matière d' aide à
la restructuration du vignoble.

Réponse. -- Les aides à la restructuration du vignoble accordées
aux replantations conformes à un schéma directeur ont été étendues
sur une partie des anciens terroirs classés A, après concertation
avec les responsables professionnels de la viticulture et en confor-
mité avec les règlements communautaires . Les parcelles situées
en terroir A peuvent être classées dans la catégorie II définie
par le règlement communautaire n" 454130 du 18 février 1980 et
incluses dans un schéma de restructuration sous les contraintes
et conditions suivantes : ces parcelles ne pourront pas faire l' objet
d ' une demande ultérieure de prime d 'arrachage ; elles ne pourront
être plantées qu'en cépages Merlat, Cabernet Franc, Cabernet
Sauvignon, Malbec . Ces cépages ne devront toutefois pas dépasser
20 p . 100 de l ' objectif d 'encépagement sur la surface totale du
schéma directeur ; enfin ne pas être équipées pour l 'irrigation.
Cette possibilité nouvelle offerte aux viticulteurs ne supprime pas
la distinction, dans les faits bien réelle et qui ne peut être ignorée,
entre la viticulture de plaine et la viticulture de coteaux, qu ' une
politique viticole conséquente se doit de prendre en compte.

Agriculture (politique agricole).

40640. — 5 janvier 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'agriculture que les conditions d'indemnisation
des agriculteurs dont les terres sont l'objet du passage d'une ligne
électrique à haute tension ne sont pas toujours très satisfaisantes .

B s 'avère, en effet, que les barèmes forfaitaires pourraient être
majorés dans certains cas . En outre, compte tenu de ce que les
parcelles de terrain comprises dans l 'emprise des pieds des pylônes
ne sont en aucun cas cultivées, il serait également souhaitable que
les agriculteurs concernés soient exemptés du paiement des impôts
fonciers correspondants. Il souhaiterait qu' il veuille bien lui indi-
quer s' il lui est possible de mettre en oeuvre une amélioration
en la matière.

Réponse . — L' indemnisation des serv itudes imposées pour l 'im-
plantation des lignes électriques ressortit au droit privé . Les dom-
mages agricoles sont indemnisés par E .D .F . selon des barèmes
tenant compte de la valeur vénale des terrains et des chiffres
forfaitaires des bénéfices agricoles . Deux protocoles d' accord en
date des 14 janvier et 25 mars 1970, complétés par un acte addi-
tionnel du 4 mars 1930 ont été signés par E .D .F. et l'A .P .C . A.

défaut d' accord amiable, l'article 20 du décret n" 70-492 du 12
juin 1970 relatif à l'établissement des servitudes instituées en faveur
des ouvrages d ' électricité et de gaz dispose que les indemnités sont
fixées par le juge de l' expropriation . Par ailleurs, les servitudes
sont établies par E .D .F . en vertu de l ' article 12 de la loi du 15 juin
1905 sur les distributions d' énergie. Ce régime spécial n'entraîne
aucune dépossession, ce qui explique que les agriculteurs concernés
ne sont pas exemptés de l 'impôt foncier correspondant à l'emprise
des pylônes électriques.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

40860. — 12 janvier 1981 . — M. Pierre Guidoni demande à M. le
ministre de l ' agriculture quelle est la signification exacte des propos
de M . le ministre de la santé annonçant qu ' ail sera demandé à la
C .E .E . de prévoir le retrait en début de campagne des vins médiocres
mis au marché actuellement après coupage et enrichissement s . De
quels vins s ' agit-il? En provenance de quels pays et de quelles
régions. A quel prix seraient-ils «retirés s . Si l 'on ne peut que se
féliciter de voir enfin les pouvoirs publics reconnaître que les diffi-
cultés du marché du vin viennent, non pas de la production natu-
relle des viticulteurs du Languedoc-Roussillon, mais de l'abondance
des «vins médiocres mis en marché après coupage et enrichisse-
ment s, on ne peut que s 'inquiéter de la perspective de voir mis en
place, pour ces seuls vins «médiocres s, des mécanismes de retrait
automatique, à prix fixe, qui conduiraient pour le vin aux consé-
quences que la C .E .E. connaît déjà dans le domaine de la produc -
tion laitière . II lui demande si ses services, et ceux de M . le ministre
de la santé, ont déjà étudié cet aspect de la question, et, dans ce
cas, quelles sont leurs conclusions.

Réponse . — L'abondance sur le marché de vins médiocres à bas
prix favorise probablement l'alcoolisme et les responsables de la
santé publique s'en soucient à juste titre. Le phénomène présente en
outre de graves inconvénients économiques : la masse des vins de
faible qualité tire l'ensemble des cours vers le bas et interdit aux
producteurs de profiter des efforts qu ' ils ont accomplis en faveur
de la qualité. L ' expérience des dernières années montre que les
divers mécanismes de gestion du marché des vins de table ne
parviennent plus à éliminer dès le début de la campagne ces vins
médiocres. Au contraire, ils ont tendance à leur offrir un certain
débouché à prix trop élevé, encourageant par là leur production.
L 'auteur de h question s' inquiète à bon droit de cette situation qui
va à l 'encontre des objectifs de la politique de qualité . Les services
du ministère de l' agriculture ont étudié et mis au point des mesures
précises pour y remédier. La Commission des communautés euro-
péennes a convenu de la nécessité de réformer l ' organisation com-
mune du marché viticole . Dans les discussions qui vont s ' engager,
la France apportera des propositions concrètes, susceptibles de
pallier les défaillances constatées.

Politique extérieure (agriculture).

40371 . — 12 janvier 1981 . — M . Claude Michel interroge M. le
ministre de l'agriculture sur le non-respect par le Gouvernement
de la convention internationale n " 129 relative à l'inspection du
travail en agriculture, que la France a ratifiée le 15 mai 1974.
Cette ratification devait conduire la France à modifier son système
d'inspection du travail en agriculture pour qu 'il réponde aux normes
fixées par l ' organisation internationale du travail . Le décret
n" 77 . 1146 du 12 octobre 1977 a fixé l' organisation des services exté-
rieurs du travail et de la protection sociale agricoles, qui se substi -
tuent à l 'ancien service de l'inspection des lois sociales en agri-
culture . Loin de donner aux inspecteurs du travail les moyens et
l 'indépendance nécessaires pour assurer la mission principale que
leur assigne la convention, ces dispositions aggravent les difficultés
d'assurer leur tâche de contrôle . L'accroissement des fonctions
administratives réduit le temps que les agents de contrôle peuvent
consacrer à la visite des entreprise» agricoles . Par ailleurs, la
dépendance financière des services extérieurs du travail et de la
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protection sociale agricoles et les pressions hiérarchiques et politiques
que subissent les inspecteurs entravent leur indépendance nécessaire
à l' exercice de leur profession . 11 lui demande donc de lui expliquer
ce qui justifie l'écart qui existe entre le système national mis en
place pour l 'inspection en agriculture et les accords internationaux
auxquels la France a souscrit.

Ré p onse . — Le décret n " 77-1146 du 12 octobre 1977, portant
orgeaisation des services extérieurs du travail et de la protection
sociale agricoles, fixe aux fonctionnaires du corps interministériel
de l'inspection du travail, affectés dans ces services, la mission
d 'assurer l'exécution des dispositions législatives et réglementaires
concernant le travail et la main-d'ceuvre en agriculture ainsi que
la protection sociale agricole . Ces attributions sont identiques à
celles qui étaient exercées antérieurement par les inspecteurs des
lois sociales en agriculture . La pluralité des fonctions confiées aux
inspecteurs du travail en agriculture est compatible avec les dispo-
sitions de la convention internationale du travail n" 129 lesquelles
n' excluent pas la possibilité d ' un cumul d'attributions en faveur des
inspecteurs . Les moyens dont disposent les services extérieurs du
travail et de la protection sociale agricoles permettent aux inspec-
teurs du travail en agriculture l'exercice de l ' ensemble de leurs
attributions sans qu ' il soit besoin de réduire en rien le temps néces-
saire pour les missions d 'inspection du travail . Quant à l'accroisse-
ment des tâches administratives, il est certain que la nécessité de
mener les actions en faveur de l'emploi, les actions pour une meil-
leure protection des travailleurs dans l ' exercice de leur profession
et les actions relatives au contrôle des licenciements économiques
absorbe une partie de l'activité des agents des services extérieurs
du travail et de la protection sociale agricoles. Néanmoins le temps
consacré à ces taches n 'est pas tel qu'il fasse obstacle, pour les
inspecteurs, à l'exercice de leur fonction d ' inspection du travail. Le
fonctionnement des services extérieurs du travail et de la protection
sociale agricoles est assuré financièrement par le budget de l ' Etat.
Si certains agents sont rémunérés par des organismes de sécurité
sociale agricole, cela tient au fait qu'ils ont été recrutés pour des
-tâches que des dispositions réglementaires mettent à la charge de ces
organismes . Les inspecteurs exercent leurs attributions avec toute
l 'indépendance nécessaire au regard du pouvoir politique . Le décret
n° 64-250 du 14 mars 1964 relatif aux pouvoirs des préfets exclut
formellement de leur domaine d 'intervention « l'inspection de la
législation du travail ° . Quant au pouvoir hiérarchique, il convient
de noter que, si ce pouvoir permet au sein des divers services d'une
administration le contrôle par l 'échelon supérieur des échelons
qui lui sont subordonnés, il ne peut, en aucun cas, influencer les
inspecteurs du travail dans l ' exercice de prérogatives qu 'ils tiennent
des textes législatifs et réglementaires qui régissent leur activité.

Départements et territoires d ' outre-mer (Réunion : agriculture).

40956 . — 12 janvier 1981 . — M. Pierre Lagourgue attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur le fait que la loi n " 80-502
du 4 juillet 1980 d 'orientation agricole a prévu de nouvelles dis-
positions ayant pour but de favoriser une meilleure répartition
de l ' aide publique et de limiter la hausse du prix de la terre . Pour
ce faire, l 'article 26 de la loi précitée prévoit l'établissement d ' un
répertoire de la valeur des terres agricoles . En attendant la publi-
cation de ce document, les exploitants agricoles, pour pouvoir
bénéficier de prêts fonciers bonifiés, devront se reporter obliga-
toirement au barème indicatif de la valeur vénale moyenne des
terres prévu à l 'article 26 de la loi d' orientation et paru au Journal
officiel du 17 octobre 1980. Ce barème ignore la région Réunion.
Il lui demande en conséquence les mesures qu' il envisage de
prendre pour remédier à un tel oubli.

Réponse. — La loi n" 80-502 du 4 juillet 1980 d 'orientation agri-
cole prévoit que, dans l ' attente de la publication du répertoire de la
valeur des terres agricoles, un barème indicatif de leur valeur vénale
doit être publié. Ce barème doit fournir pour chaque département
la valeur vénale moyenne des terres agricoles par région natu-
relle et nature de culture. Les estimations réalisées chaque année
par les services statistiques des directions départementales de l'agri-
culture, dans le cadre de l 'enquête nationale sur la valeur vénale des
terres agricoles organisée par le service central des enquêtes et
études statistiques du ministère de l 'agriculture, répondant de façon
satisfaisante à l ' objectif de la loi, il a été décidé de les utiliser pour
l'élaboration du barème indicatif. A la date de publication du premier
barème, paru au Journal officiel du 18 octobre 1980, l'enquête
statistique n'avait encore jamais été conduite dans le département
de la Réunion, il n'a donc pas été possible de publier des valeurs
pour ce département. Par contre, à partir de l' année 1981, des dispo-
sitions ont été prises pour que les estimations de synthèse sur la
valeur des terres dans le département de la Réunion soient élaborées,
elles figureront donc, désormais dans les prochains barèmes qui
seront publiés .

Enseignement agricole (établissement : territoire de Belfort).

41006. — 12 janvier 1981 . — M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les conséquences qu ' aurait la
fermeture du lycée '' 'enseignement professionnel agricole de
Valdoie pour la formation agricole et horticole dans cette région
du Nord Franche-Comté. C' est en effet le seul établissement agri-
cole public de la région et, compte tenu de l 'insuffisance dans cette
zone des établissements dispensant une formation technologique,
un nombre plus important de jeunes se verraient privés de la
formation professionnelle à laquelle ils sont en droit de prétendre.
Les filières de formations pratiquées par le L . E. P . A. de Valdoie
sont conformes aux besoins de cette région, comme le montrent les
voeux émis par la chambre d 'agriculture du département et le
recrutement des élèves qui s ' étend à toute la région. Pour 1980,
soixante dossiers valables ont été retenus alors que les capacités
d ' accueil actuelles n' ont permis l' admission que de seulement vingt-
quatre élèves . Alors que le Président de la République déclare comme
action prioritaire du Gouvernement d'assurer à tous les jeunes une
formation professionnelle, l 'attitude du ministère de l 'agriculture
à l 'égard de cet établissement montre bien quelles sont, au-delà
des mots, les intentions réelles de la politique gouvernementale.
En conséquence, il lui demande : 1" s ' il n ' estime pas indispensable
de revenir sur la décision annoncée le 21 mai 1980 d 'arrêter le
recrutement dès la rentrée 1981 ; 2 " de maintenir pour l' immédiat
le L . E . P. A. de Valdoie dans les locaux actuels en dégageant les
crédits indispensables à un bon fonctionnement ; 3° d'étudier,
avec une véritable concertation de toutes les parties intéressées,
la création d ' un nouvel établissement répondant aux besoins en
formation agricole et horticole des jeunes de cette région Nord
Franche-Comté.

Réponse . — Le ministère de l ' agriculture n' envisage pas de
fermer le lycée d' enseignement professionnel agricole de Valdoie
mais de substituer aux filières existantes une formation continue
afin de mieux adapter l' établissement aux besoins de l 'agriculture
de la région et à l' évolution des emplois. L' ingénieur général d' agro-
nomie chargé de la région Bourgogne-Franche-Comté a déjà pris
contact avec les instances concernées, notamment les membres de la
chambre d ' agriculture du territoire de Belfort, pour recenser les
besoins et définir le type de formation qu 'il conviendrait de mettre
en place.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(cumul des pensions).

41088 . — 12 janvier 1981 . — M. Yvon Tendon appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la loi n" 77-773 du 12 juillet
1977 tendant à l 'abaissement de l ' âge de la retraite pour les
anciens déportés ou internés, qui prévoit dans son rrticle l o ' que
les assurés sociaux, anciens déportés ou internés, titulaires de la
carte de déporté ou interné de la Résistance ou déporté politique,
dont la pension militaire d 'invalidité a été accordée pour un taux
d ' invalidité global d 'au moins 60 p . 100, qui cessent toute activité pro-
fessionnelle bénéficient d'une pension d ' invalidité s ' ils sont âgés d ' au
moins cinquante-cinq ans. Or, il n ' est pas possible, en l'état actuel de
la législation, de faire bénéficier les exploitants agricoles titulaires
d ' une pension militaire d'in v alidité correspondant à un taux d ' inca-
pacité d ' au moins 85 p . 100 du umul de leur pension militaire
d'inv alidité avec une pension civile d'invalidité prévu par la loi
du 12 juillet 1977 en faveur des anciens déportés et internés, ni au
titre du régime agricole de protection sociale, ni au titre général de
sécurité sociale . Une étude a été faite par le ministre de la santé et
de la sécurité sociale afin de rechercher les moyens susceptibles
d'étre mis en oeuvre pour lui apporter une solution satisfaisante.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire part des conclusions
de cette étude et des mesures qu ' il entend maintenant prendre pour
mettre fin à ce vide réglementaire de plus de deux ans.

Deuxième réponse. — L'article L . 577 du code de la sécurité
sociale a prévu que les titulaires d ' une pension militaire pour un
taux d ' invalidité au moins égal à 85 p . 100 étaient affiliés au régime
général de sécurité sociale s'ils n' étaient pas par ailleurs assurés
sociaux. Lors de la création de l 'assurance maladie des exploitants
agricoles (AMEXA) en 1961, les agriculteurs concernés auraient dû
quitter le régime général pour être rattachés à l'AMEXA . A leur
demande cependant, l ' article 1106.1 du code rural les a exclus
du champ d ' application de ]'AMEXA et ils sont demeurés couverts
par le régime général, mais pour les seules prestations en nature de
maladie et de maternité . Lorsque la loi du 12 juillet 1977 a permis
te cumul de la pension militaire d'invalidité avec une pension civile,
ces agriculteurs ont demandé à en bénéficier, alors qu'ils ne
pouvaient prétendre à pension d'invalidité ni dans le régime général,
ni auprès de l'AMEXA. L 'article IX de la loi d 'orientation agricole
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n" 502 du 4 juillet 1980 leur a donné satisfaction, en leur permettant
de prétendre à une pension d ' invalidité de l ' _1MEXA dès lors qu' ils
remplissent les conditions requises, tout en les maintenant au
régime général . Cette disposition a pris effet le 6 juillet 1980.

Pétrole et produits raffinés
(tare intérieure sur les produits pétroliers).

41388 . — 19 janvier 1981 . — M. Jean Desanlis appelle l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences qu'entraînent
les restrictions apportées par la toi de finances pour 1980 au régime
d 'essence détaxée dont bénéficiait jusqu ' alors un certain nombre
d'agriculteurs. Il lut demande st, en accord avec M . le ministre du
budget, il n' envisage pas de rétablir au niveau antérieur te contin-
gent d'essence détaxée. Une telle meure serait éminemment favo-
rable aux agriculteurs des zones de montagne et des zones défa-
vorisées ainsi qu 'aux maraichers et aux horticulteurs qui ont vu
leurs coûts de production augmenter considérablement au cours
de ces dernières années.

Réponse . — Il est exact que la quantité d'essence pouvant donner
lieu au dégrèvement institué par l'article 6 de la loi modifiée
n" 51-586 du 18 mai 1951, a été ramenée de 80000 métres cubes
en 1979 à (0000 mètres cubes en 1980 . Cette limitation du contin-
gent national fixé par l'article 29 de la loi de finances pour 1960
(n" 80-30 du 18 janvier 1930, Journal officiel du 19 janvier' a conduit,
après consultation de la commission nationale des carburants agri-
coles, à réduire de moitié les bases d ' attribution en vigueur en
1979 tout en conservant l ' ensemble du matériel ouvrant droit à la
détaxe. En zone de montagne, ces matériels bénéficient de majo-
rations variant de 15 à 30 p . 100 par rapport à ceux des autres
zones, en application de la circulaire du 22 janvier 1980 . Toutefois,
l'article 17 de la loi de finances pour 1981, fixant à 40 000 mètres
cubes la quantité d'essence pouvant donner lieu, en 1981, au dégrè-
vement prévu à l ' article 265 quater du code des douanes, a prévu
que rt le mode de répartition différera de celui utilisé en 1980 et
permettra le même pourcentage de répartition à tous les agriculteurs
quelle que soit leur consommation s . Cette disposition permettra aux
petits agriculteurs de bénéficier d'une attribution cette année.

Fleurs, graines et arbres (plants de vigne : Poitou-Charentes).

41476 . — 26 janvier 1981 . — M. Roland Beix appelle l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des pépiniéristes
des deux Charentes, producteurs de plants de vigne, qui ont vu,
cette année, leur production détruite à plus des deux tiers, en
raison des gelées qui ont frappé plus particulièrement cette région.
Il lui fait remarquer que si les producteurs de plants de vigne
charentais sont peu nombreux, et que si le déficit de leur produc-
tion n'apparaît pas, au niveau national, comme un phénomène
économique grave, leur situation n ' en demeure pas moins catastro-
phique et on ne saurait les laisser seuls faire face à ce sinistre.
En conséquence, il lui demande si le fonds de calamités agricoles
ne peut intervenir en leur faveur et quelles sont les modalités pour
qu ' ils puissent bénéficier d' indemnités.

Réponse . . — A la suite du gel qui a provoqué, en novembre der-
nier, d'importants dommages à la vigne en Charente et en Cha-
rente-Maritime, les préfets des départements concernés ont désigné
dès le H novembre pour la Charente-Maritime et le 20 novembre
pour la Charente, des missions d ' enquête chargées d' é 3 aluer l ' impor-
tance du sinistre, conformément au décret n" 79-823 du 21 septembre
1979. Les rapports établis par les missions d ' enquête ont été
examinés par les comités départementaux d ' expertise, qui ont
proposé aux préfets d ' engager la procédure d 'indemnisation au titre
de la loi du 10 juillet 1964 relative au régime des calamités agricoles.
Les dossiers correspondants ont été constitués en vue de la recon-
naissance du caractère de calamité ; leur instruction est en cours
par les soins de mes services qui rapporteront l'affaire prochaine-
ment devant la ' commission nationale des calamités agricoles.

Buissons et alcools (vins et viticulture).

41494. — 26 janvier 1981 . — M . Claude Michel attire l' attention
de M. le ministre de l' agriculture sur les protestations dans diffé-
rents départements de viticulteurs détenteurs d 'hybrides et de vieux
cépages français, qui ont été sommés de les arracher. Il lui demande
quelle justification il peut donner à ces mesures et si elles visent
les vignes assurant la consommation familiale . Par ailleurs, il lui
demande si une revision du catalogue des cépages condamnés à
l 'arrachage est ou non envisagée.

Réponse . — L ' élimination des cépages hybrides producteurs directs
qui découle du règlement C . E. E. n"337/79 modifié du 5 février 1979
est une mesure d'ordre général, prise dans l'Intérêt des producteurs
comme des consommateurs, dans le cadre d ' une nécessaire orien-
tation vers la production de vins de table de qualité . Ce règlement

n'a fait que reprendre les dispositions de notre législation nationale
qui l' avait prévue pour l'année 1975 . Les producteurs ont donc, en
fait, bénéficié d'un large sursis et ont pu bénéficier des primes de
reconversion instituées par le règlement C . E. E. n" 1163 1 76 du
17 mai 1976 pour satisfaire à cette obligation . C'est pourquoi il n'a
pas paru souhaitable de maintenir en culture ces hybrides, même
dans le cas des exploitants qui réservent leur production à la
consommation familiale . Cette élimination s'applique déjà depuis
un an sans aucune dérogation dans tous les pays membres et dans
ces conditions, l'administration a tenu une position constante :
aucun report de date ne serait sollicité auprès des autorités de la
.Communauté européenne. Il n'est donc pas envisagé d'intégrer
dans le catalogue certains des cépages inadaptés en cause . Il est
toutefois loisible aux exploitants qui en possèdent encore d'utiliser
le surgreffage afin d'éviter la perte de récolte.

Agriculture (aidés et prêts).

41630. — 26 janvier 1931 . — M. René Souchon s'inquiète auprès
de M . le ministre de l'agriculture des difficultés rencontrées actuel-
lement par les agriculteurs qui entreprennent de moderniser leurs
exploitations et s'engagent à cet effet dans la procédure des plans
de développement . Le décret n" 74-129 du 20 février 1974 dispose
dans son article 1•'' que lorsque la recevabilité du plan de dévelop -
pement déposé par l'agriculteur candidat est constatée, un « régime
d ' encouragement particulier u lui est réservé. Ce régime, qui consti-
tue la contrepartie des engagements souscrits par l ' exploitant,
consiste notamment en prèts spéciaux de modernisation consentis
par le crédit agricole mutuel à des taux bonifiés. Or, dans certains
départements, et dans le Cantal en particulier, ces prèts spéciaux
ne sont plus servis depuis plusieurs semaines. Les agriculteurs
doivent donc faire appel au crédit à court terme, ce qui a pour
fâcheuse conséquence d 'aggraver encore leurs difficultés de tréso-
rerie, dans une période de baisse de leur revenu. La responsabilité
de cette déplorable situation incombe bien à l'Etat puisque l 'appli-
cation du décret du 20 février 1974 est suspendue . 'Hui demande
quelles mesures urgentes il compte prendre pour que les prêts
spéciaux <. modernisation » soient à nouveau servis, et pour que éette
situation ne se renouvelle pas chaque année.

Réponse . — Les pouvoirs publics attachent une particulière
importance au financement des plans de développement qui, parce
qu'ils exigent de l'emprunteur un effort de réflexion sur les inves-
tissements qu'il entreprend, c'est-à-dire sur l'avenir de son exploi-
tation, constituent l' une des priorités de la politique agricole commu-
nautaire et nationale . Aussi veillent-ils, à chaque fois que des diffi-
cultés surviennent, comme en novembre dernier, à ce que la distri-
bution des prêts spéciaux de modernisation ne connaisse pas d ' inter-
ruption . Ainsi, dès que les pouvoirs publics ont eu connaissance de
l ' épuisement des ressources affectées à cette catégorie de prêts, ils
ont immédialgment p ris les mesures nécessaires pour un retour à
une situation normale avant nième la fin de l'année 1980 . En outre,
l 'enveloppe des prêts spéciaux de modernisation qui était de
1500 millions de francs en 1980 a été portée à 2200 millions de
francs pour 1981, soit une augmentation de 47 p . 100, ce qui, dans
le contexte budgétaire et monétaire actuel, traduit bien la poursuite
de l' effort consenti en faveur des plans de développement.

Elevage (équarrissage).

41928 . — 2 février 1981 . — M. Philippe Séguin rappelle à M. I.
ministre de l'agriculture que la loi n" 75-1336 du 31 décembre 1975
a complété et modifié le code rural en ce qui concerne l'industrie
de l'équarrissage . Selon l'article 264 nouveau du code rural, tel
qu'il résulte de la loi précitée, les propriétaires de cadavres d 'animaux
pesant au total plus de 40 kilogrammes doivent avertir dans les
plus brefs délais l 'équarrisseur autorisé d'avoir à procéder à
l 'enlèvement qui doit être effectué dans un délai de vingt-quatre
heures après la réception de l'avis du propriétaire. L'article 265
dispose qu ' il est interdit de jeter les animaux morts dont la livrai-
son à un équarrisseur n'est pas rendue obligatoire, c ' est-à-dire en
particulier les ant maux pesant moins de 40 kg . En vertu de tes
dispositions, les equarrisseurs, compte tenu des coûts de ramas-
sage é! :"_.,, semblent décidés à faire payer par les producteurs les
frais de ramassage des petits animaux pesant moins de 40 kilogram-
mes . Cette décision provoque l'inquiétude des jeunes agriculteurs vos
giens qui craignent que cet enlèvement payant incite à la négligence '
les propriétaires de jeunes animaux morts alors que le département
des Vosges est en pleine campagne d'éradication de la brucellose.
Compte tenu de cette situation, il lui demande s ' il n'estime pas
qu ' il conviendrait, pour assurer dans les meilleures conditions
possibles la protection de la santé publique, de prévoir des crédits
qui permettraient d'assurer l'enlèvement des cadavres d'animaux,
quel que soit leur poids.

Réponse . — L 'attention du ministre de l ' agriculture a été appe•
lée sur les problèmes que soulève la collecte des cadavres d'ani•
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maux dans les exploitations agricoles de nombreux départements.
Une réunion, regroupant les serv ices compétents des différents
ministères intéressés doit très prochainement se tenir pour exa-
miner les difficultés à l 'échelon national . Dans l'immédiat, c 'est
à la commission départementale spécialisée qu ' il appartient d 'envi-
sager des solutions aux problèmes locaux . S'il s 'avère exact que
la situation financièr_ '- l'équarrisseur est difficile, après étude
des comptes d 'exploitation des trois dernières années qui doivent
faire apparaître 'es charges résultant des collectes des cadavres
et du ramassage des sous-produits saisis ou non, des tarifs pour
l 'enlèvement des cadavres peuvent être fixés conformément à
l'article 10 de la loi n° 75-1336. Ces redevances seraient à la charge
des éleveurs (solution retenue en Haute-Marne) ou à celle des
collectivités locales ou de tout autre organisme départemental.
Cette éventualité semble être la plus appro p riée pour éviter la
pollution des eaux souterraines par des cadavres abandonnés et
assurer la sauvegarde sanitaire du cheptel en empêchant la pro -
pagation de maladies contagieuses.

Agriculture (coopératives, groupements et sociétés).

42036 . — 9 février 1981 . — M . Emmanuel Hamel rappelle à l 'atten•
tien de M. le ministre de l'agriculture l'enquête de la commission
présidée par un conseiller d 'Etat ayant été chargé d 'étudier le statut
des coopératives agricoles et son incidence sur la concurrence avec
le secteur non coopératif. Il lui demande si cette enquête et le
rapport contenant ses constatations et conclusions inspireront, après
consultation des dirigeants agricoles, des modifications des règles
et des données de la concurrence entre les secteurs coopératifs et
le commerce privé, en vue de mieux coordonner leurs activités et de
leur permettre de répondre avec une efficacité accrue aux services
complémentaires qu ' attendent d ' eux les agriculteurs et que requiert
la promotion des industries agro-alimentaires, notamment à destina-
tion des marchés extérieurs.

Réponse . — La commission, présidée par un conseiller d ' Etat,
ayant été chargée d'étudier le statut des coopératives agricoles
et son incidence sur la concurrence avec le secteur non coopé-
ratif, a établi un rapport très dense dont les conclusions ont fait
l'objet d 'une étude approfondie avec l'objectif de tendre à des
conditions de concurrence qui facilitent le développement opti-
mal de l'agriculture et des industries agro-alimentaires . Dans cette
optique, des audiences ont été accordées, d 'une part aux diri-
geants agricoles et, d 'autre part, très récemment, aux représen-
tants du commerce et des industries agro-alimentaires ayant par•
ticipé aux travaux de la commission précitée, afin de mieux
connaître leur sentiment sur les suites que ces travaux pourraient
recevoir. Le Gouvernement ne manquera pas d'en tirer les consé-
quences et de prendre les mesures adaptées . Il a d' ailleurs mon-
tré, à maintes reprises, l 'intérêt qu' il portait au développement
d'un secteur agro-alimentaire actif : c 'est ainsi que l 'extension
des compétences du Crédit agricole au secteur agro-alimentaire
privé a déjà permis une réduction notable de l 'écart des taux
d 'intérêt pratiqués pour certains investissements.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

42083 . — 9 février 1981 . — M . Bernard Madrelle demande
à M. le ministre de l 'agriculture de bien vouloir lui préciser
les perspectives et échéances de la publication du décret
en Conseil d' Etat prévu à l' article 12 de la loi n° 78-2 du 2 janvier
1978 portant généralisation de la sécurité sociale, permettant d' éten-
dre les dispositions selon lesquelles les assurés du régime des
assurances sociales agricoles ne justifiant pas d ' une durée minimale
de travail pourront désormais avoir droit ou ouvrir droit aux pres-
tations sous réserve de cotisations sur la base d ' un salaire minimal.

Réponse . — Le décret n° 80-230 du 1" avril 1980 (Journal offi-
ciel du 2 avril 1980) répond à la question posée . Ce texte a été
pris, notamment, pour l ' application de l'article 12 de la loi n° 78-2
da 2 janvier 1978 portant généralisation de la sécurité sociale. Il
précise, dans son article 1", que, pour l 'ouverture du droit aux
prestations, les articles 2 à 7 du décret n " 80-220 du 25 mars 1980
concernant le régime g .tnéral de sécurité sociale sont applicables
aux assurés sociaux agricoles salariés. Il s'ensuit que, par ces
dispositions, les conditions d'ouverture du droit aux prestations
des assurés des deux régimes sont désormais identiques.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

420%. — 9 février 1981 . — M. Christian Pierret demande à M . le
ministre de l'agriculture si les mesures prévues aux termes de la
loi n° 80-502 du 4 juillet 1980 d'orientation agricole, dans le para-
graphe 9 de l'article 18, qui applique aux exploitants agricoles les

dispositions de la loi n° 77-773 tendant à l'abaissement de l ' âge de
la retraite pour les anciens déportés ou internés, sont cumulables avec
l'indemnité viagère de départ structurelle.

Réponse . — Les chefs d 'exploitation agricole âgés de Cinquante-
cinq ans au moins et dont l ' invalidité a été reconnue à un taux
supérieur à 50 p. 100 peuvent obtenir une indemnité annuelle de
départ s 'ils cessent leur activité agricole et rendent leur exploitation
disponible dans des conditions réglementairement définies . D'autre
part, l'article 18 IX de la loi n" 502 du 4 juillet 1980 a permis
aux exploitants agricoles, anciens déportés ou internés titulaires
-d 'une pension militaire d ' invalidité pour un taux il 'inaptitude au
moins égal à 85 p. 100, de cumuler cet avantage avec la pension
d 'invalidité de l 'assurance maladie des exploitants agricoles, à
condition d' être âgés de cinquante-cinq c ns et de cesser toute
activité professionnelle . Dans la mesure où cette cessation d'activité
intervient dans les conditions requises pour l'attribution de l 'indem-
nité annuelle de départ, les agriculteurs concernés peuvent donc
bénéficier également de ce dernier avantage.

Fleurs, graines et arbres (lavande).

42213. — 9 février 1981 . — M. François Massot appelle l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur la dégradation continuelle du
revenu des producteurs d'essence de lavande ou de lavandin, due
notamment aux importations excessives de produits similaires et
à l 'utilisation abusive de produits de synthèse de substitution des
essences de lavandin, dont l ' emploi n 'est pas réglementé. Plusieurs
propositions de loi ont été déposées qu 'ils serait urgent de prendre
en considération . Il lui demande s 'il n ' entend pas, dans les plus
brefs délais, prendre un certain nombre de dispositions qui per-
mettront de secourir cette production injustement traitée . Il s'agit :
1° en matière de T .V .A ., de considérer cette production comme
une production agricole, ce qu 'elle est à l'évidence, et non comme
une production industrielle ; 2" de suspendre immédiatement, et pour
une durée transitoire, l' importation d'essences de lavande et de
réglementer l ' utilisation des produits de synthèse de substitution
des essences de lavandin ; 3 " d'appliquer, enfin, à ces produits des
prix garantis comme c ' est le cas pour tous les autres produits
agricoles.

Réponse. — Les pouvoirs publics sont intervenus à plusieurs
reprises en faveur des producteurs de lavande par des opérations
de stockage confiées, soit à l ' U. D . E. L. A. V., soit au comité écono-
mique. Ils demandaient qu 'en contrepartie ces organismes se fixent
des objectifs de production et de commercialisation permettant de
mettre fin ou de diminuer le caractère spéculatif du marché des
essences. Malgré d 'importantes plus-values réalisées lors de la rétro-
cession des stocks constitués lors de la première intervention de
l'Etat, l ' U . D. E. L. A. V . n ' a pas amorcé une politique contractuelle
permettant d'assainir le marché de la lavande, ce qui a conduit les
pouvoirs publics à ne maintenir leur aide qu ' au seul secteur organisé
de la production . A la suite de cette décision, l ' U . D . E . L . A. V. a
cessé toute activité et a été dissoute . Comme le stock résiduel dont
disposait l ' union a été intégralement repris par le ' crédit agricole
et n'a pas été remis sur le marché, on ne peut imputer à cette
dissolution la poursuite de la crise de mévente des essences. La per-
sistance de la crise montre bien que seule une organisation plus
poussée des producteurs, assurant la maîtrise qualitative et quanti- _
tative de la production, pourrait résoudre les problèmes actuels en
concertation avec le négoce et les utilisateurs de lavande et de
lavandin . L 'inclusion des essences de lavande et de lavandin parmi
les produits agricoles faisant l ' objet d' une réglementation commu-
nautaire ne semble pas pouvoir être retenue. Cette mesure serait
d'une part très difficile à obtenir : dans l 'ensemble des nomen-
clatures douanières, les huiles essentielles relèvent du secteur des
«Produits des industries chimiques et des industries connexes s,
et la création d 'unecas particulier pour les essences de lavande et
de lavandin ne semble pas dans ces conditions envisageable, tant
au niveau international qu ' au niveau communautaire, ces essences
ayant fait l 'objet d ' une consolidation au G . A . T. T. Par ailleurs, pour
faire suite aux engagements pris à Digne le 6 juin 1980 lors d 'une
réunion sur l 'économie montagnarde, et dans la perspective des
travaux du groupe de travail sur l'avenir des montagnes sèches, et
après avoir reçu les responsables économiques du secteur de la
lavande, les mesures suivantes ont été décidées : mesures d'ordre
conjoncturel : une aide aux producteurs de lavande fine pour
compenser la perte de leur revenu en 1980, à raison de 400 francs
par hectare pour les producteurs non organisés et de 800 francs par
hectare pour les producteurs organisés ; une aide à la S .I.C.A .L.A . V.
sous forme d 'une participation conjointe de l ' Etat et du Crédit
agricole dans la mesure où cette société élaborera un programme
de restructuration technique et financière, lui permettant d ' exercer
une activité économique normale . Mesures d 'ordre structurel : la
mise en oeuvre du décret instituant une appellation d 'origine
contrôlée sera accompagnée de mesures de protection de la lavande
fine face à la concurrence notamment des produits synthétiques et
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d'actions de promotion des produits de qualité ; en particulier le
programme du comité économique lavande lavandin sera pris en
considération ; des actions spécifiques en faveur des montagnes
sèches en particulier sous la forme d' aménagements fonciers et
hydrauliques seront engagées.

	

-

Boissons et alcools (vins et viticulture ': Poitou - Charentes).

42434. — 16 février 1931 . — M. Philippe Marchand attire l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les conditions de répartition
de l ' indemnité actuellement versée aux exploitants agricoles dans le
but de compenser la baisse des revenus pour certaines productions.
La somme versée correspond à un pourcentage variant de 1 à
3 p . 100 sur le chiffre d'affaires hors taxes 1980. En ce qui concerne
les vins, il est prévu 1 p. 100 du chiffre d' affaires hors taxes sur
les V. D . Q. S . et vins de table (dont les vins de pays), mais rien
n' est prévu pour la production des viticulteurs de la région déli-
mitée Cognac qui a été dirigée vers la distillation préventive
(6,62 francs par degré/hecto, somme de laquelle il convient de
déduire 10 p, 100, montant des prestations viniques) . Il lui demande
s 'il n'entend pas accorder une indemnité aux viticulteurs concernés
dont les difficultés sont bien connues et qui sont menacés, notam-
ment par l 'application de l'article 4 de la loi de finances.

Réponse. — En matière de vin, ne sont exclues du calcul de
l' aide versée aux agriculteurs dans le but de compenser la baisse
des revenus que les ventes de vins d'appellation d'origine contrôlée
et d' eaux-de-vie. En revanche, toutes les ressources issues des distil-
lations d 'intervention concourent, dans la limite de un pour cent, à
la fixation de l 'aide : la distillation préventive spéciale participera
donc à ce titre à la compensation des revenus des viticulteurs
charenta""

successions et libéralités (législation).

42709. — 16 février 1981. — M. René Serres expose à M. le
ministre de l 'agriculture que la loi d 'orientation agricole du 4 juil-
let 1980, article 38-II, a modifié l ' article 63 du décret-loi du 29 juil-
let 1939, relatif au a contrat de travail à salaire différé s. L 'an-
cienne rédaction précisait sans équivoque que le taux du « salaire
différés à utiliser était celui publié au cours de l'année civile pen-
dant laquelle survenait le décès de l'exploitant. Dans le p ratique,
des co-héritiers restent souvent plusieurs années dans l'indivision,
et ceux d 'entre eux qui se sont maintenus sur le fonds pour le
travailler se voyaient, en application de cette ancienne rédaction
du texte, gratifiés d ' un salaire différé fortement entamé par l'éro-
sion monétaire. La nouvelle rédaction de 1980, outre qu ' elle pré-
sente l'avantage d'indexer le montant du « salaire différé s au
salaire minimum de croissance, stipule que le taux à prendre en
considération sera dorénavant celui en vigueur au jour du partage
consécutif au décès de l'exploitant, ce qui, dans l ' hypothèse visée
ci-dessus, constitue une très nette amélioration. Cependant si l 'appli-
cation de la nouvelle réglementation ne fait aucun doute pour les
successions ouvertes à la suite de décès intervenus après le 5 juil-
let 1980, date de promulgation de la loi d 'orientation, la question
se pose de savoir quelles dispositions appliquer aux successions
ouvertes avant la loi de 1980, et non encore réglées le 5 juillet 1980.
Il lui demande quelle position doit être adoptée dans le cas, par
exemple, d 'une succession ouverte par le décès d 'un exploitant en
1960. Doit-on tenir compte seulement de la date de son règlement
en 1981 et utiliser la nouvelle rédaction de la loi d ' orientation, ou
bien doit-on considérer le fait générateur du droit au «salaire dif-
féré s, c'est-à-dire le décès de l ' exploitant en 1960, et en déduire la
prise en considération moins favorable du mode de calcul antérieur
à la loi du 4 juillet 1980.

Réponse . — En application du principe de la non-rétroactivité des
lois tel qu'il résulte de l'article 2 du code civil, la loi d'orientation
agricole du 4 juillet 1980 ne peut régir les situations nées avant sa
publication . Le règlement, en 1981, de la succession d'un exploitant
décédé en 1960 doit donc être effectué sur la base des disposition
du décret-loi du 29 juillet 1939 dans sa rédaction antérieure à la
loi d ' orientation agricole susvisée.

Agriculture (aides et prêts : Mayenne).

42621 . — 16 février 1981 . — M. François d'Aubert attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés que en-
contrent actuellement les jeunes agriculteurs dans l'obtention de
leurs prêts au moment de l 'installation . La caisse agricole mutuelle
de la Mayenne a actuellement 27 millions de francs de prêts J . A.
en attente de réalisation alors que le quota alloué par la caisse
nationale à cette caisse régionale pour le 1" trimestre 1981 n' est
que de 10,95 millions . B lui demande si une telle situation ne lui

apparaît pas incohérente compte tenu des mesures prises par
ailleurs, tant dans la loi d'orientation agricole qu'au cours de la
dernière conférence annuelle et qui visent à favoriser l 'installation
des jeunes agriculteurs. Ainsi, il existe aujourd 'hui un certain
nombre de mesures concrètes sur le plan juridique qui permettent
a ce jour de lever la plus grande partie des obstacles qu 'ils ren-
contraient jusque-là . Mais leur installation ne peut se traduire dans
les faits faute de financement. Il lui demande également si cette
situation est propre au département de la Mayenne et si elle
résulte à ce moment d' une mauvaise répartition des enveloppes

• entre les différentes caisses régionales ou si cette situation est plus
générale et de la responsabilité du ministère. Enfin, quelles dis-
positions envisage-t-il de prendre pour que cet état de faits puisse
trouver les solutions adéquates dans les meilleurs délais.

Réponse . — Le département de la Mayenne ne peut être considéré
comme défavorisé dans la distribution des prêts d 'installation aux
jeunes agriculteurs. La caisse régionale de crédit agricole vient
notamment de bénéficier d ' un contingent supplémentaire équivalant
pour elle à deux mois et demi de consommation de cette catégorie
de prêts, ce qui lui permettra de réduire sensiblement les délais
de réalisation. Il convient, en tout état de cause, de ne pas perdre
de vue que du fait du maintient à 4 p- 100 depuis 1969 du taux
d ' intérêt des prêts d 'installation, l'effort de bonification consenti
par l ' Etat atteint aujourd ' hui environ 8 points, et qu ' en raison
notamment de la croissance de la charge de bonification pour l 'Etat
— multipliée par six en dix ans — il n ' est pas possible d ' augmenter
sans limite d 'année en année des enveloppes de prêts aussi forte-
ment bonifiés . Les prêts d 'installation peuvent, en outre être complé-
tés par des prêts à moyen terme à 9 p . 100 et par des prêts non
bonifiés, dont les taux sont très nettement inférieurs à ceux du
marché . De même, les jeunes agriculteurs peuvent, lorsque leur ins-
tallation est accompagnée d 'un effort de modernisation important,
souscrire des plans de développement et bénéficier de prêts
spéciaux de modernisation qui sont assortis de taux d ' intérêts très
favorables et font l 'objet d 'enveloppes en forte augmentation. Cet
ensemble de moyens de financement devrait permettre aux jeunes
agriculteurs qui s 'installent de faire face de manière satisfaisante à
leurs investissements de reprise. Enfin le Gouvernement vient d'aug-
menter la dotation d 'installation de 30 p . 100 en zone de plaine.

Mutualité sociale agricole (assurance maladie maternité invalidité).

43084. — 23 février 1981 . — M. André Lajoinie attire l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur le décompte des ressources
trimestrielles qui sert de référence aux caisses de mutualité sociale
agricole pour le versement des pensions d 'invalidité des exploitants
agricoles . Il lui rappelle que ce décompte fait intervenir le bénéfice
agricole forfaitaire ; qu 'en revanche il ne comporte pas la notion
de gain réel de l 'exploitation non plus que celle du salaire de l'aide
familial quand il y en a un . Il l'informe qu'ainsi, malgré le relève-
ment des pensions, nombre d ' invalides ne perçoivent plus rien,
les bénéfices forfaitaires agricoles ayant été relevés dans des pro.
portions considérables . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour substituer la notion de gain réel
à celle de bénéfice forfaitaire dans' le calcul des ressources trimes-
trielles des invalides exploitants agricoles.

Réponse . — Les problèmes soulevés sont liés aux modes
d'appréhension des bénéfices agricoles de l'exploitant . Si l'agri-
culteur invalide relève — à titre obligatoire ou par souscription
d' une option — d'un régime de bénéfice réel, il a la possibilité
d'imputer, sur son revenu brut professionnel, la rémunération
versée à un salarié q u'il aurait engagé en raison de son invalidité.
Par contre, l'exploitant agricole dont le revenu est apprécié sur
la base du forfait collectif moyen départemental ne saurait,
en fonction de la règle selon laquelle le forfait représente un
bénéfice tenant compte de toutes les charges de l 'exploitation,
être autorisé à faire état une nouvelle fois de ces mêmes charges
pour l ' assiette de l'impôt sur le revenu . Toutefois, il y a lieu
de signaler que les personnes intéressées relevant de ce dernier
régime peuvent, en utilisant la faculté qui leur est offerte par
l'article 68B du code général des impôts, demander à être imposées
d'après leur bénéfice réel, solution de nature à répondre aux
préoccupations de l ' auteur de la' question.

Produits agricoles et alimentaires (blé).

43159. — 23 février 1981 . — M . Henri de Gastines attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur l'évolution inquiétante
de la qualité moyenne de la production de blé depuis plusieurs
années. En effet, l'utilisation de variétés adaptées aux besoins
de la panification n'a cessé de décroître au profit de variétés de
valeur boulangère_ médiocre, voire nulle- II résulte de cette
situation une augmentation croissante de l'importation de blés
améliorants et de gluten, ce qui est particulièrement paradoxal
au moment où la C .E.E . dispose d'excédents considérables de blé .
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La raison essentielle de cette situation réside dans l'absence de
différence significative de prix entre les blés de bonne valeur
boulangère et les blés inadaptés à 1a panification. Les producteurs
sont ainsi amenés à donner la préférence aux variétés les plus
productives, sans prendre en considération Ieur qualité boulangère.
Il lui demande quelles sont les mesures qu ' il envisage de prendre
pour éviter une aggravation de cette fâcheuse évolution et si,
dans un premier temps, i1 ne lui apparaît pas qu'il serait utile
de prévoir avec nos partenaireà de la C .E.E. une harmonisation
européenne des conditions d'inscription des variétés nouvelles
dans les actalogues professionnels, en précisant sans ambiguïté
les caractéristiques des diverses variétés proposées.

Produits agricoles et alimentaires (blé).

43324 . — 2 mars 1981. — M. Jacques Huyghues des Etages attire
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture sur le fait que les
agriculteurs français sont contraints de cultiver des blés à haut
rendement pour sauvegarder leurs_ exploitations . Dans le même
temps on importe des blés américains et du gluten pour améliorer
la qualité panifiable. 11 lui demande ce qu 'il pense faire pour remé-
dier à cette situation.

Produits agricoles et alimentaires n blé) .

	

-

43755 . — 16 mars 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
expose à M. le ministre de l'agriculture que semble se poser actuel-
lement en France un problème de variété de blé de bonne valeur
boulangère . Alors que la France est exportatrice de blé, elle se
trouve obligée d 'importer certaines variétés des U. S A. et du
Canada . Cela avec les conséquences dommageables pour l ' équilibre
de notre commerce extérieur . On a chiffré que si la meunerie
devait utiliser des blés français de qualité non adaptée et les
corriger avec seulement 10 p . 100 de blésa exotiques s, la dépense
en devises serait de l 'ordre de 500 millions de francs . Il lui
demande s 'il ne lui paraîtrait pas opportun de rechercher un
système incitatif pour les agriculteurs en vue d 'une meilleure
hiérarchie des prix assurant aux producteurs aie juste rémuné-
ration, tout en privilégiant la valeur boulangère.

Produits agricoles et alimentaires (blé).

44049 . — 16 mars 1981. — M . Pierre Cornet appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les inconvénients de la rare-
faction des blés de bonne qualité boulangère, auxquels se substi-
tuent progressivement des blés à haut rendement dont la valeur
boulangère est mauvaise ou très irrégulière . Si cette situation
continue on peut craindre que les meuniers soient obligés d'acheter
des blés américains ou canadiens mieux adaptés à la panification,
ce qui aurait des conséquences dommageables pour l ' équilibre du
commerce extérieur . Les efforts entrepris ces dernières années,
notamment avec l' appui des dirigeants des organisations profession-
nelles agricoles pour produire des blés ayant une meilleure qualité
boulangère n 'ayant pas porté de fruits, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour redresser cette situation notamment
en obtenant une modification de la réglementation communautaire
afin d ' obtenir l'établissement d' un système de prix qui incite
véritablement les céréaliculteurs à améliorer la qualité de leur
production.

Réponse. — Les problèmes posés par la qualité des blés tendres
en France peuvent être abordés de deux manières : par l 'aména-
gement de la hiérarchie des prix des trois principales céréales;
par la mise en place de mesures visant spécifiquement à l 'amé-
lioration de la qualité des céréales . Dans le domaine des prix,
la position constante du Gouvernement français a consisté à obtenir,
par la mise en place progressive du schéma silo, une meilleure
hiérarchie des prix du maïs, du blé et de l'orge . Un écart plus
grand entre les prix indicatifs du maïs et de référence du blé
devrait permettre en effet de favoriser l ' incorporation de blés
fourragers dans les aliments du bétail en les rendant plus compé-
titifs par rapport au maïs . Dès lors, les utilisateurs_ meuniers
seraient à même de trouver sur le marché les blés de qualité
dont ils ont besoin, les blés fourragers trouvant dans l ' alimen-
tation animale leur débouché logique . La mise en place de mesures
destinées à améliorer la qualité des céréales fait actuellement
l 'objet d' une concertation au sein de l ' interprofession céréalière
qui devrait aboutir à la définition d 'une politique de qualité en
matière de céréales, en particulier de blé tendre . Plusieurs mesures
ont d'ores et déjà été envisagées qui prennent en considération
trois axes de réflexion principaux : l ' aspect variétal : il importe
en effet que l'effort en matière de recherche porte sur la création
de variétés de bonne productivité certes mals surtout de meilleure
qualité, tant pour la consommation humaine que pour l 'alimen-
4ation animale ; le marché intérieur où, compte tenu de la diver-

sité des qualités disponibles, la satisfaction des utilisateurs passe
par la promotion d' un système de classement susceptible de
répondre aux différents besoins exprimés ; l'exportation où un
système de classement devrait également permettre d'améliorer
l ' image de marque des blés français. En ce qui concerne une
harmonisation au niveau communautaire des conditions d'inscription
des variétés nouvelles dans les catalogues professionnels, ,c n( e-ci
serait effectivement souhaitable . Toutefois, si une telle harmo-
nisation pouvait se concevoir, il est à craindre qu 'elle ne se fasse
au niveau de la qualité panifiable minimale telle qu 'elle est
définie par le règlement C .E.E. n' 1629/77 de la commission du
20 juillet 1977. 'Ceci aurait pour effet d'annihiler toute l 'action
entreprise en France dans le cadre du comité technique permanent
de la sélection, dont les travaux dans le domaine variétal doivent
demeurer à la base de tout effort dans la recherche d ' une
amélioration de la qualité des blés tendres.

Elevage (équarrissage).

43665 . — 9 mars 1981 . — M. Claude Evin attire l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture en ce qui concerne la destruction
et l'enlèvement des cadavres d 'animaux . Cet enlèvement est obli-
gatoire et les sociétés qui s' en chargent bénéficient, de ce fait,
d'un monopole légal limité à une aire géographique délimitée par
arrêté préfectoral . Si, en contrepartie de l'obligation de faire enlever
les cadavres, l 'agriculteur bénéficie de la gratuité de l ' enlèvement,
il n ' en va pas de même pour les cadavres -pesant moins de quarante
kilogrammes. Il lui demande s'il est acceptable qu ' une société
facture l'enlèvement dé cadavres de moins de quarante kilogrammes
alors que l' éleveur est déjà pénalisé par la perte de l'animal . N'est-il
pas préférable à l 'enfouissement, qui présente de graves problèmes
d 'hygiène, que ces sociétés se chargent gratuitement de l 'enlèvement
de ces cadavres dont elles tirent profit.

Réponse. — La loi n " 75-1336 du 31 décembre 1975, relative à
l 'industrie de l 'équarrissage, ne fait pas obligation à un équarrisseur
d 'assurer la collecte et l ' enlèvement des cadavres ou lots de
cadavres d'animaux dont le poids est inférieur à 40 kilogrammes.
En conséquence, en contrepartie de la prestation de service que
constitue cette collecte et de l 'importance qu'elle représente sur
le plan de la salubrité publique, l ' équarrisseur peut être amené
à fixer un tarif pour l ' enlèvement des cadavres d 'animaux de
moins de 40 kilogrammes . II convient, le cas échéant, que l 'examen
des propositions tarifaires faites par ce dernier soient étudiées
par la commission départementale spécialisée, conformément à
l'article 274 du code rural . De telles redevances seraient à la
charge des éleveurs ou à celle des collectivités locales ou de tout
autre organisme départemental.

Calamités et catastrophes (calamités agricoles : Cantal).

43730 . — 9 mars 1981 . — M . René Souchon appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les problèmes posés aux agri-
cùlteurs cantaliens pour la lutte qu 'ils doivent engager contre les
campagnols terrestres. La Fédération des groupements de défense
contre les ennemis des cultures a estimé la superficie actuellement
contaminée dans le département à 15000 hectares. Cet organisme
de droit privé, chargé de la gestion d ' un service public, a demandé
aux agriculteurs touchés par cette calamité, de verser à titre de
provision des sommes considérables afin de permettre à une entre-
prise de financer la fabrication d'un produit dont elle détient la
formule, et dont l'efficacité, mal connue, reste douteuse, selon l ' avis
de spécialistes confirmés . La somme demandée s'élève à 150 francs
par hectare, ce qui représente, pour une surface totale de 15 000 hec-
tares, un prélèvement global de 2250000 francs sur le revenu agri-
cole. A cette somme, déjà fort élevée, doivent naturellement s 'ajouter
les surcoûts d ' exploitation découlant des dégâts causés par le
campagnol terrestre et qui sont évalués eux aussi à 150 francs
par hectare. Pour donner à ce problème ses dimensions financières
exactes, c 'est donc une dépense total de 4500000 francs qu' il faut
considérer . Il est évident que les agriculteurs cantaliens concernés
auront de très grosses difficultés à supporter une aussi lourde
charge . Il lui demande quel secours les intéressés peuvent attendre
de la politique gouvernementale de maintien du revenu agricole.

Réponse. — Selon les enquêtes réalisées par mes services, il
apparaît effectivement que des invasions de campagnols terrestres
sévissent actuellement dans le département du Cantal, nécessitant
des traitements -sur une surface de l 'ordre de 15 000 hectares . Ces
rongeurs, bien connus, causent des dégâts, parfois importants, en
diverses régions de l' Est, du Centre-Est et d'une partie du Sud-
Ouest de la France . C'est à la suite des pullulations particulière-
ment graves observées en Franche-Comté en 1975 et 1976 que
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les services officiels ont décidé d'effectuer une étude nationale,
programmée sur quatre années, en vue d 'approfondir les connais-
sances de la biologie de ce rongeur et de rechercher des moyens
de lutte efficaces. Cette étude, financée par le fonds national
des calamités agricoles, a été réalisée conjointement par l'institut
national de la recherche agronomique, le service de la protection
des végétaux et l'association de coordination technique agricole.
Les essais réalisés ont montré tout l'intérêt d 'un nouvel anti-
coagulant, la bromadiolone, et les agriculteurs disposent à présent
d ' un produit efficace pour lutter contre les campagnols terrestres.
La fédération départementale des groupements de défense contre
les ennemis des cultures, chargée, en application du code rural,
de la mise en oeuvre des opérations de lutte sous le contrôle du
service de la protection des végétaux, a demandé aux intéressés
une provision de 50 francs par hectare pour l'achat de ce produit.
Ces rongeurs sévissant largement sur le territoire national, Ir
coût de la lutte est normalement supporté par les agriculteurs,
avec souvent l'appui des collectivités locales . 11 n'apparaît donc pas
possible d'accorder aux agriculteurs du Cantal une aide particulière,
dont la justification serait difficile à établir par rapport aux
autres ennemis des cultures.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique en faveur des anciens combattants et victimes de guerre).

44242. — 23 mars 1981 . — M . Adrien Zeller expose à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants la situation des évadés de guerre qui,
depuis 1976, souhaitent obtenir un statut de l'évadé permettant
de voir leurs droits reconnus et modifiés lors de leur retraite par
la prise en compte, pour le calcul de l'ancienneté, des périodes
écoulées entre leur évasion et 1945 . D'autre part, ne lui apparait-il
pas souhaitable, dans un souci de justice, que la forclusion frap-
pant actuellement les demandes de médailles d'évadés de la dernière
guerre soit levée afin que les retardataires se voient recompensés
selon leur mérite. Il lui demande de bien vouloir préciser son point
de vue à ce sujet.

Réponse . — Le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants est en
mesure d ' apporter les précisions suivantes : 1" statut de l ' évadé
un projet de statut de l'évadé, élaboré par le secrétariat d'Etat
aux anciens combattants et regroupant les mesures prises en faveur
des évadés, a été soumis en son temps à l ' accord des différents
ministres compétents pour en connaitre, mais il n'a pas été adopté
par le Gouvernement . En tout état de cause, les prisonniers de
guerre évadés par l 'Espagne pour rejoindre les forces françaises
ou alliées qui ont été arrêtés et internés en Espagne, peuvent,
depuis la suppression de la forclusion (décret du 6 août 1975), obtenir
la reconnaissance du titre d'interné résistant. Elle est accordée en
tenant compte, le cas échéant, du temps passé dans les « balnéarios
reconnus comtés lieux d' internement ; 2" levée de la forclusion oppo-
sable aux demandes tendant à l'attribution de la médaille des
évadés : cette question relève de la compétence du ministre de la
défense, auprès - de qui le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants
en sa qualité de ministre de tutelle des victimes de guerre a appuyé
le voeu formulé par les anciens prisonniers de guerre évadés;
3" avantages de carrière aux fonctionnaires évadés : a) titulaires de
la médaille des évadés : l ' article 6 de la loi du - 19 juillet 1952
prévoit des majorations d 'ancienneté comptant pour l'avancement
calculées comme s ' il n ' y avait pas eu évasion (jusqu ' au 8 mai 1945)
1,1 titulaires ou non de la médaille des é 3 adés : les intéressés béné-
ficient, pour le calcul de leur pension de retraite, de la prise en
compte de la durée de leurs services militaires de guerre, de celle de
leur captivité et de la durée de la période qui a suivi leur évasion
jusqu 'à la veille du jour où ils se sont présentés aux autorités fran-
çaises . Le bénéfice de la campagne simple leur est accordé pour
la durée de la captivité effective et de la période précitée . Ceux
d'entre eux qui ont repris le combat, bénéficient de la campagne
simple jusqu'à la date d ' engagement dans la Résistance ou dans
les armées alliées ; 4" prisonniers de guerre évadés relevant du
secteur privé aux termes de la loi du 21 novembre 1973, les anciens
prisonniers de guerre évadés relevant du régime général de la
sécurité sociale peuvent obtenir : a) la prise en compte dans le
calcul de leur pension de vieillesse de la période allant de la date
de leur mobilisation à celle de leur démobilisation, même si celle-
ci est postérieure de plusieurs mois à la date de leur évasion
b) s' ils se sont évadés après six mois de captivité, leur pension de
vieillesse calculée sur le taux maximum, dès l ' âge de soixante ans.
comme les prisonniers de guerre qui sont demeurés en captivité
pendant toute la guerre. Cette condition de durée a été retenue par
le législateur de 1973, parce que l ' anticipation est fondée sur une
présomption d ' inaptitude physique à poursuivre l ' activité profes-
sionnelle imputable à la captivité . Ceux qui se sont évadés avant six
mois de captivité peuvent bénéficier, sans posséder la carte du

combattant (circulaire de la caisse nationale d'assurance vieillesse
des travailleurs salariés, C . N . A. V. T. S . 2074, du 13 février 1974,,
d'une anticipation qui est calculée sur la durée totale de la cap-
tivité et des services militaires en temps de guerre.

Cérémonies publiques et fêtes légales (8 niai 1945).

44311 . — 23 mars 1981 . — M. Pierre Garmendia appelle l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le problème
du 8 niai. R parait en effet anormal que le symbole de la victoire
de notre peuple sur la barbarie, la tyrannie et la négation des
droits humains, ne soit pas trente-six ans après, un jour férié . Les
combattants et avec eux tous ceux épris de liberté et de justice,
entendent fêter le jour exemplaire et symbolique pour qu 'à jamais
survive le souvenir des victimes de ce combat.

Réponse. — Pour commémorer le 8 mai 1945, le Gouver-
nement entend s 'en tenir à l' application du décret signé par le
général de Gaulle, Président de la République, le 17 janvier 1968,
prévoyant que 'art . 1) « la victoire remportée par les armées fran-
çaises et alliées le 8 mai 1945 sera commémorée chaque année à la
fin de sa journée anniversaire s . Auparavant, une loi en date du
7 mai 1945 précisait que : a la commémoration de la victoire rem-
portée par les armées françaises et alliées le 8 mai 1945 sera célébrée
le 8 niai de chaque dnnée si ce jour est un dimanche et, dans le
cas contraire, le premier dimanche qui suivra cette date » . Le Gou-
vernement estime, pour sa part, que l 'objectif n'est pas de déclarer
ou non le 8 mai « jour férié R est de faire en sorte que cette
commémoration se déroule avec le plus d 'éclat possible et qu ' en par-
ticulier les jeunes puissent venir effectivement honorer la mémoire et
l 'action de ceux qui ont combattu pour leur assurer la liberté . Le
trente-cinquième anniversaire en 1930 a été l 'occasion de manifes-
tations importantes tant à Paris qu'en province, la jeunesse y a été
particulièrement associée . L'intention du secrétaire d' Etat est
d 'ouvrer pour que chaque année cette célébration recueille une
audience de plus en plus importante.

Anciens combattants et victimes de guerre
:politique en faveur des anciens combattants et victimes de guerre).

44541 . — 30 mars 1981 . — M. Guy Ducoloné attire une fois de
plus l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur les légitimes revendications des anciens combattants . Il lui
demande les mesures que le Gouvernement compte prendre pour:
la mise en oeuvre des conclusions de la commission tripartite sur
les pensions et rattrapage progressif du retard de 14,26 p . 100
reconnu par la commission tripartite ; la revalorisation des pensions
des veuves, des orphelins et des ascendants et retour à la propor-
tionnalité des pensions d ' invalidité de 10 à 100 p . 100 ; le respect
des droits des résistants en tenant compte des circonstances de
la clandestinité et la reconnaissance des droits des anciens combat-
tants d' Afrique du Nord.

Réponse . — 1" et 2" Un communiqué du secrétaire d'État aux
anciens combattants, daté du 10 septembre 1980, a fait le point
sur les travaux de la commission tripartite concernant le « rapport
constant » et leurs conclusions . Il y est notamment souligné que
a l ' accord n ' ayant pu se faire sur la comparaison des pensions
et des traitements, il parait alors nécessaire de rechercher si,
conformément aux ietentions premières du législateur, le pouvoir
d 'achat des pensions a été maintenu . Or, de 1954 au 1"' août 1980,
si les prix ont été multipliés par 5,1 et les rémunérations de la
fonction publique par 8,4, les pensions de guerre ont été multipliées
par 12,1 : leur pouvoir d 'achat a donc, non seulement progressé,
mais progressé plus vite que celui des fonctionnaires . Dans ces
conditions, le Gouvernement estime qu'il n'y a pas lieu de modifier
la référence actuelle du rapport constant : ce mécanisme a, depuis
1954, rempli son rôle » . Ces travaux n'ont pas été inutiles comme
certains l ' ont pensé : ils ont conduit le Gouvernement à adopter
un programme d ' action à réaliser par tranches annuelles pour
améliorer la situation des pensionnés de guerre percevant moins
de 2000 francs par mois (invalides et ayants cause) . La première
tranche de ce programme a été proposée au Parlement dès l 'examen
du projet de loi de finances pour 1981, et a pris effet le 1" janvier
avec l'accord des deux assemblées (articles 62 et suivants de la loi
de finances) . Les mesures adoptées concernent : a) une première
revalorisation de toutes les pensions militaires d 'invalidité de
10 à 80 p. 100 inclus en vue de leur retour à une meilleure
proportionnalité avec les pensions de 109 p . 100 (près de 530 000 pen-
sionnés) ; b) une augmentation des pensions des veuves, des ascen-
dants et des orphelins ; c) et, enfin, certaines mesures destinées
à améliorer les pensions de catégories particulières de victimes
de guerre ; celles des aveugles de guerre et de la Résistance,
celles des sourds de guerre et, enfin, celles des internés, de
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certains prisonniers de guerre et des patriotes résistant à l 'occu-
pation des départements du Rhin et de la Moselle (P. R . O.) pour
qui deux décrets publiés au Journal officiel des 6 et 7 avril 1981
prévoient de nouvelles facilités pour l'indemnisation de certaines
affections. En outre, les traitements des fonctionnaires ayant été
relevés de 3 p . 100 au l" janvier 1981, puis à nouveau de
3,1 p. 100 à compter du 1" avril, toutes les pensions des victimes
de guerre se trouvent revaloriséns d ' autant selon le système
d 'indexation prévu par le mécanisme du ra?port constant . L'appli-
cation du système actuel a permis, pour l 'année 1980, avec une
hausse des prix de 13,6 p. 100, un relèvement des pensions de
14,7 p . 100, c 'est-à-dire une progression de leur pouvoir d 'achat
supérieure à 1 p. 100 . Ainsi, tous les engagements pris sont tenus
et la volonté du Gouvernement d'améliorer la situation des
pensionnés de guerre est évidente, pendant et malgré la crise
économique actuelle ; 3° les conditions particulières de la lutte
menée par la Résistance ont conduit à l ' adoption de dispositions
législatives et réglementaires spécifiques, codifiées dans le code
des pensions militaires d 'invalidité définissant la procédure spéciale
applicable à l 'examen des demandes de cartes du combattant et de
combattant volontaire de la Résistance. Ces modalités particulières
respectent la règle commune instaurée par le législateur à l 'égard
des diverses catégories de combattants, c 'est-à-dire l'appartenance
pendant au moins quatre-vingt-dix jours à une unité combattante
ou la participation, pendant une durée équivalente, à la Résistance
active. A cet égard, l 'article A . 119 du code susmentionné précise
que sont reconnus combattants les agents des F . F. C. de la
Résistance intérieure française et de la Résistance extramétropo-
litaine française qui ont appartenu pendant quatre-vingt-dix jours
consécutifs ou . non à des formations figurant sur « les listes pra-
tiques des unités combattantes ou assimilées e . Cet article prévoit,
en outre, que les membres des F . F. I . ayant combattu pendant
quatre-vingt-dix jours, consécutifs ou non, pendant les périodes de
combat déterminées par région militaire, se voient reconnaître
les mêmes droits et que les décisions portant reconnaissance de
ces formations ou de ces périodes de combat sont prises sur propo-
sition d 'une commission spéciale présidée par un officier supérieur
désigné par le ministre de la défense. C ' est ainsi qu'à la suite
des travaux de cette commission, certains réseaux de la Résistance
ont été reconnus combattants pour des périodes déterminées et
que d 'autres qui n ' ont pu l' être, faute d ' historique, ont simplement
été « homologués » . Un tableau récapitulatif de ces réseaux et des
combats ayant ouvert droit à des périodes reconnues combattantes
a été inséré au Bulletin officiel des armées (édition méthodique
n° 367, créée le jr°janvier 1973). Par ailleurs, il convient de
préciser que, si l'article A 119 ne prévoit pas de droits à bonifications
spécifiques pour de tels combats — seules des dispositions légis-
latives ou réglementaires pourraient éventuellement ouvrir de
tels droits — il n'en demeure pas moins que les requérants
peuvent prétendre à celles attribuées pour citation ou engagement
volontaire . Enfin, il importe de souligner qu 'après la suppression
des forclusions (décret n° 75-725 du 6 août 1975) pour l ' obtention
des titres prévus par le code des pensions militaires d 'invalidité,
les résistants pouvant se prévaloir de services régulièrement homo-
logués par l'autorité militaire ont été admis à postuler la' carte
de combattant volontaire de la Résistance et que, dans un souci
de bienveillance et d' équité, l' administration a accepté d ' accueillir
également les demandes formulées par des personnes ne satis-
faisant pas à cette condition, sous réserve, pour elles, de produire
certains moyens de preuve. Etant donné que la possession de la
carte de combattant volontaire de la Résistance permet d'obtenir
la carte du combattant,' il apparaît que l'ensemble de ces dispo-
sitions réalise effectivement l ' égalité des combattants ; 4° les anciens
d'Afrique du Nord se sont vu ouvrir les droits des anciens
combattants des conflits antérieurs, en matière de pension militaire
d'invalidité et de carte du combattant notamment. L'ensemble des
dispositions prévues à cet effet respecte le principe fondamental
de stricte égalité entre les diverses générations du feu auquel
tous les anciens combattants sont très attachés.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant).

4 Aé. — 30 mars 1981 . — M . Roger Duroure attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur certaines ini-
quités dues aux conditions d'attribution de la carte du combattant.
En effet, l'obtention de la carte de combattant est soumise à une
présence dans une unité combattante en Afrique du Nord d 'au
moins quatre-vingt-dix jours, une bonification de dix jours étant
accordée pour une citation individuelle comportant l'attribution
de la croix de la valeur militaire . Il peut alors paraître paradoxal
qu' une participation effective au combat, sanctionnée par l'attri-
bution de la croix de la valeur militaire, ne donne pas accès au
titre de combattant au prétexte que l'unité n'a pas été classée
combattante et qu'il n'y a pas quatre-vingt-dix jours de présence

dans une telle unité . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à ce paradoxe et pour
faire bénéficier de la carte du combattant ceux qui ont 'obtenu
une citation au combat.

Réponse. — La croix de la « valeur militaires est destinée à
récompenser les militaires ayant accompli des actions d 'éclat au
cours ou à l ' occasion d 'opérations de sécurité ou de maintien de
l' ordre (décrets des 11 avril et 12 octobre 1956, Journal officiel
du 12 avril et 18 octobre) . L'attribution de la carte du combattant
concrétise la reconnaissance d'une qualité qui permet d'obtenir le
titre d'ancien combattant : il est donc normal, et le législateur l 'a
conçu ainsi des l' origine, d 'imposer une certaine durée (en règle
générale quatre-vingt-dix jours) de participation au feu pour
l' attribution de ce titre. En revanche, la possession de décorations,
et notamment celle de la croix de la valeur militaire, récompense
un comportement à l'occasion de faits précis . C 'est d 'ailleurs préci-
sément la raison pour laquelle les candidats à la carte du combattant
au titre des opérations d'Afrique du Nord, qui ne remplissent pas
les conditions de durée de service en unité combattante, mais
qui sont titulaires de la croix précitée assortie d 'une citation
particulièrement élogieuse, peuvent, dans le cas de rejet de leur
demande de carte du combattant, formuler un recours gracieux.
Le secrétaire d' Etat aux anciens combattants examine personnelle-
ment ce recours et peut décider d 'attribuer la carte demandée
selon les dispositions de la procédure individuelle prévue à l 'article
R. 227 du code des pensions militaires d' invalidité.

Cérémonies publiques et fêtes légales (8 niai 1945).

44688 . — 30 mars 1981. — M . Gilbert Faure rappelle à M. le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants qu' une des revendications
essentielles du monde combattant tout entier consiste en la recon-
naissance du 8 mai comme jour férié . Il lui rapelle encore que
le Sénat a récemment adopté une proposition de loi à ce sujet.
Il lui rappelle enfin que ; pratiquement, tous les groupes de
l 'Assemblée nationale ont déposé des propositions de loi allant
dans le même sens . De"ant cette prise de position du Parlement
dans sa quasi-unanimité, il lui demande s 'il n 'entend pas faire
inscrire la discussion des propositions de loi des députés à l'ordre
du jour de l'Assemblée nationale, le plus rapidement possible,
ce qui ne serait d' ailleurs que le respect de la démocratie.

Réponse. — Pour commémorer le 8 mai 1945, le Gouvernement
entend s'en tenir à l'application du décret signé par le Général
de Gaulle, Président de la République, le 17 janvier 1968, prévoyant
que l 'anniversaire en serait célébré chaque année en fin de journée.
Auparavant, une loi en date du 7 mai ' 1946 précisait que : « La
commémoration de la victoire remportée par les armées françaises
et alliées le 8 mai 1945 sera célébrée le 8 mai de chaque année
si ce jour est- un dimanche et, dans le cas contraire, le premier
dimanche qui suivra cette date.» Le Gouvernement estime, pour
sa part, que l ' objectif n 'est pas de déclarer ou non le 8 mai « jour
férié », il est de faire en sorte que cette commémoration se déroule
avec le plus d 'éclat possible, et qu' en particulier les jeunes puissent
venir effectivement honorer la mémoire et l'action de ceux qui ont
combattu pour leur assurer la liberté . Le trente-cinquième anni-
versaire en 1980 a été l 'occasion de manifestations importantes
tant à Paris qu'en province, la jeunesse y a été particulièrement
associée. L'intention du secrétaire d ' Etat est d'oeuvrer pour que,
chaque année, cette célébration recueille une audience de plus en
plus importante .

BUDGET

Droits d ' enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutation de jouissance).

37795 . — 10 novembre 1980. — M . André Forons expose à M. I.
ministre du budget que l'article 395 bis de l'annexe III du code
général des impôts prévoit pour les baux ruraux le paiement
d'avance du droit de bail au début de chaque période triennale.
Dans le cas où un bail de neuf ans se trouve réduit à sept années
par convention écrite, enregistrée avant le début de la dernière
période triennale, l'administration est-elle fondée à demander le
paiement des droits sur la dernière période triennale du bail dans
son entier ou seulement sur le fermage de la septième année à
l'expiration de laquelle le bail se trouve résilié? La réponse
serait-elle la même si une convention de résiliation intervenait au
cours de la septième année de bail mals avant le paiement des
droits se rapportapt à la dernière période triennale.

Réponse . — Les baux d'immeubles ruraux doivent, en application
des dispositions de l 'article 635-2 .9° du code général des impôts,
être soumis à la formalité de l'enregistrement dans le mois de
leur date. Le droit de bail est dû sur le prix cumulé de toutes
les années de location, sauf fractionnement du paiement. Le
fractionnement en autant de paiements qu'il y a de périodes
triennales dans la durée du bail, accordé au titre de l'article 395 bis
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de l 'annexe III au code précité, constitue une simple facilité de
paiement. Par suite, le droit continue à être dû en principe sur
toute la durée du contrat primitif alors même que les parties
ont convenu de mettre fin au bail avant le terme fixé. Par mesure
d'équité, l'Administration s ' abstient de réclamer l 'impôt afférent
aux périodes qui ne sont pas commencées et exige seulement le
paiement du droit dû au titre de la période en cours. Dans l'hypo-
thèse évoquée où un bail de neuf ans se trouve réduit à sept
ans par convention écrite enregistrée avant le début de la dernière
période triennale, il parait possible de limiter l'exigibilité du droit
de bail aux loyers dus au titre de la septième année de location
à l' expiration de laquelle le bail est résilié. Cette solution trouvera
à s 'appliquer dans toutes les hypothèses où le bail cessera en cours
de période, dès lors que l 'acte de résiliation aura été enregistré
avant le début de la période en cause. S ' agissant de la situation
dans laquelle la résiliation intervient après le commencement de
la période il convient, quant à l ' exigibilité du droit de bail, de
tenir compte de la situation juridique au premier jour de la
période triennale ; dans ce cas les droits sont dus pour les trois
ans, qu ' ils aient ou non été effectivement payés au jour de la
résiliation. Ce principe ne comporte qu'une exception . Il a en
effet paru possible d 'admettre la restitution partielle du droit de
bail perçu lorsqu'un bail portant sur des immeubles ruraux est
résilié en cours de période par le fermier âgé ou dans l 'incapacité
de poursuivre l' exploitation, en vue d ' obtenir le bénéfice de
l 'indemnité viagère de départ (question écrite n° 18240 posée le
29 mars 1975 par M . 'Bertrand Denis, député, Journal officiel, A . N.
du 12 juillet 1975, p . 5194).

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux).

39939. — 22 décembre 1980. — M . Jean Proriol rappelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les conditions d'application de
l ' article 705 du code général des impôts assujettissant les acquisi-
tions d ' immeubles ruraux par les fermiers qui les exploitent à une
imposition au taux réduit de 0,60 p . 100 . En effet, le problème
rencontré auprès de certaines conservations des hypothèques ne
réside pas tellement dans le probtente de vérifier si un preneur
peut faire une déclaration de location verbale annuelle inférieure
à 200 francs pour se constituer une preuve de l 'antériorité du bail,
mais de savoir surtout si cette preuve peut être rapportée par tout
autre moyen, et notamment par la production-d ' une attestation de
la mutualité sociale agricole, faisant en particulier figurer la date
d 'inscription du preneur à cet organisme. Il souhaiterait par consé-
quent obtenir des précisions sur la nature exacte des preuves
acceptées par le service des hypothèques au titre de l'application
de cet article 705 . du C . G .1.

Réponse. — La difficulté de preuve évoquée ne peut se pro-
duire dans la situation qui doit être qualifiée de normale, c 'est-à-
dire celle dans laquelle l 'immeuble cédé fait l ' objet, à la date
de la mutation, soit d'un bail écrit en cours à ladite date, enre-
gistré depuis au moins deux ans et pour lequel le droit de bail
a été acquitté au titre de chaque période, soit d' une location
verbale ayant donné lieu à une première déclaration souscrite
il y a au moins deux ans et régulièrement renouvelée depuis.

"Ce n' est que si le bien acquis ne se trouve pas dans la situation
définie ci-avant que l'acquéreur a été admis à se prévaloir des
dispositions de l ' article 705 du code général des impôts, à condition
notamment d 'établir que ses proches ou lui-même ont été titu-
laires d ' un bail enregistré ou d ' une location verbale déclarée deux
ans au moins avant la date d'acquisition et qu' il n 'y a eu depuis
aucune solution de continuité dans l ' exercice du droit de jouis-
sance . La preuve de l'absence de solution de continuité peut étre
apportée par tous moyens compatibles avec les règles de la pro-
cédure écrite. A cet égard, ne constituent des moyens de preuve
compatibles avec la procédure écrite que les preuves tirées d ' actes
ou écrits ou encore les présomptions suffisamment graves, pré-
cises et concordantes. Sous réserve de l' examen de chaque cas
particulier, il est admis de considérer comme probants les docu-
ments dont il n ' existe aucune raison particulière de mettre en
doute la sincérité, notamment en raison de leur origine ou de
leur ancienneté et qui, d ' autre part, sont suffisamment explicites
quant à la nature du contrat et à l ' identification des parcelles
louées . Les certificats délivrés par les caisses de mutualité sociale
agricole peuvent, en règle générale, remplir ces deux conditions
et, lorsqu'il en est ainsi, l 'administration a pris pour règle de ne
pas demander de justifications supplémentaires . La valeur des
autres documents doit être appréciée en fonction des circonstances
de chaque affaire . En particulier, les règlements par chèques, vire-
ments bancaires ou postaux ne pourraient justifier l 'existence de
la location que dans l ' hypothèse, vraisemblablement exceptionnelle,
où ils feraient référence à la nature du contrat et à l 'identification
des parcelles louées ; à défaut, ils devraient être corroborés par
d 'autres documents . D ' autre part, les . quittances et attestations
émanant du propr e aire, qui en sa qualité de vendeur est débiteur
solidaire de l'irnput, ne peuvent bien entendu être considérées

comme suffisantes ; elles doivent être corroborées par d 'autres
pièces, telles que les déclarations souscrites en vue de l 'assiette
de l' impôt sur le revenu ou des relevés de comptes bancaires ou
postaux constatant le versement des loyers et, le cas échéant,
des cotisations agricoles, étant observé que l ' absence d 'adhésion
du prétendu locataire à la caisse de mutualité sociale agricole laisse
présumer une exploitation directe par le propriétaire . De même,
les attestations de voisins n 'ont, en matière de procédure écrite,
que la valeur de présomptions simples et doivent, en principe,
être confirmées par d'autres moyens de preuve . Quant au problème
des mutations de jouissance dont le loyer annuel n ' excède pas
200 francs, il a toujours été reconnu aux parties la faculté de
rapporter par tous moyens compatibles avec la procédure écrite
la preuve qu 'elles remplissent les conditions requises pour pouvoir
bénéficier du régime de faveur prévu à l 'article 705 du code
général des impôts, et donc notamment en . ce qui concerne l' anté-
riorité de la location.

Plus-values : imposition (immeubles).

40097 . — 22 décembre 1980. — M. Gilbert Mathieu attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur le cas particulier ci-après :
Mlle B . a constitué avec M . C. une S. C . I. dont les parts étaient
réparties à concurrence de dix-huit pour Mlle B . et six pour M. C.
Cette S . C .I . n 'a pas de transparence fiscale, ne souscrit aucune
déclaration et n 'établit aucun bilan. M. A., alors marié depuis le
25 juin 1955, mais dans l ' impossibilité de divorcer, a vécu avec
Mlle B ., depuis le 23 juin 1970, dans le pavillon acquis par la
& Cil . sans qu 'aucune location ne soit versée à cette S . C .I. M . A.
et Mlle B . ont pu se marier le 28 juillet 1979, par suite du divorce
intervenu en fonction de la nouvelle législation entre M . A. et sa
précédente épouse . Le pevillon constituant le domicile principal
de M . A. et de Mme B est mis en vente en vue de l 'acquisition
d ' une résidence plus importante correspondant à une meilleure
utilisation familiale . Il lui demande si, compte tenu des circons-
tances, M . A. et Mme B. peuvent etre exemptés de toute plus-
value sur la cession par la S. C.I . du pavillon en question.

Réponse . — A défaut d'être dotée de la transparence fiscale
en application de l 'article 1655 ter du code général des impôts,
la société civile immobilière citée dans la question possède une
personnalité juridique distincte de celle de ses membres . Cela
résulte clairement du choix de la formule juridique fait par les
parties . Elle est de ce fait seule propriétaire du pavillon qu ' elle
laisse à la disposition gratuite de ceux-ci . L'exonération des plus-
values de cession des résidences principales n'est donc pas appli-
cable dans la situation exposée dès lors que les conditions auxquelles
cette exonération est subordonnée, et notamment celle tenant à
l'occupation à titre habituel de l'immeuble, diovent être appréciées,
aux termes de l ' article 150 C du code déjà cité, au niveau du
propriétaire de l'immeuble, c'est-à-dire de la société elle-même,et
non des associés . En revanche, la plus-value réalisée par la société
peut bénéficier de l 'exonération pour durée de détention si cet
immeuble a été acquis par elle depuis plus de vingt ans et n 'est
pas vendu comme terrain à bâtir. Dans ces conditions, il ne peut
être répondu plus précisément à la question posée que si, par
l ' indication des noms et adresses de la société et des associés,
l' administration était mise à même de procéder à une enquête.

Cadastre (fonctionnement).

40657. — 5 janvier 1981. — M. Charles Millon attire l'attention de
M . le ministre du budget sur les critéres applicables pour le clas -
sement au niveau cadastral des terres et prés . Ces critères ne
semblent pas prendre en considération là situation géographique
des parcelles, en particulier pour ce qui concerne les zones de
montagne . Or, du fait des vicissitudes du climat et de l ' altitude,
il est certain que ces terres ont, pour des surfaces comparables,
un rendement bien inférieur à celui des terres situées dans des
zones plus favorables. Les propriétés physiques des terrains n ' étant
pas les seuls éléments permettant de déterminer leur valeur, il
lui demande s 'il n ' entend pas prendre en compte pour le classe-
ment des terres leur situation géographique et les conditions cli-
matiques auxquelles elles sont soumises.

Réponse . — Aux termes de la réglementation en vigueur, le clas-
sement cadastral des parcelles est conduit en ne considérant, pour
la répartition des immeubles entre les différentes classes, que le
degré de fertilité du sol et les avantages pouvant résulter, au point
de vue des facilités d'exploitation, de la situation topographique des
parcelles . Lors de ce classement, chaque parcelle est comparée à
des parcelles types choisies dans la commune pour représenter
chaque classe de la classification communale ; puis elle est ratta -
chée à la classe assignée à la parcelle type avec laquelle elle pré-
sente le plus d' affinités. Il suit de là que si, dans une même commune,
certaines parcelles . se trouvent avoir des rendements inférieurs à
d'autres, du fait notamment de leur situation géographique, cette
particularité est prise en compte dans leur classement dès lors
qu' elles doivent, normalement, être rattachées à la classe correspon-
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dant aux parcelles types présentant les mêmes caractéristiques, ce
qui répond à la préoccupation exprimée par l 'auteur de la question.
Lorsque toutes les parcelles de la commune sont, d 'une façon géné-
rale, défavorisées sous l'angle de la productivité par rapport au
terroir de communes voisines géographiquement mieux situées, cetté
différence de situation apparait dans les écarts des tarifs appliqués,
respectivement, dans cette commune et dans les communes de
comparaison, ces écarts exprimant les différences de valeurs loca-
tives constatées sur les marchés locatifs des diverses communes en
cause .

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement mutations à titre onéreux).

40770. — 5 janvier I981 . — M . Gérard Longuet attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur le taux des droits de muta-
tion applicables aux fonds de commerce . Actuellement fixé à
16,90 p . . 100, ce taux est de nature à freiner la mobilité des
entreprises. La charte de l'artisanat a souhaité qu ' un effort de
rapprochement progressif de ces droits avec le taux moins élevé
applicable aux cessions de parts sociales, à savoir 4,8 p . 100, soit
poursuivi. Il lui demande donc de lui préciser quand sera opéré
cet alignement des taux.

Réponse . — Des études ont été entreprises en vue d ' une refonte
et d'une harmonisation des taux des droits de mutation à titre
onéreux grevant l 'acquisition de biens nécessaires à l'exercice d ' une
profession . Elles s' avèrent extrêmement complexes en-raison de la
variété des situations à considérer et de la diversité des taux actuel-
lement existants . Il n ' est donc pas possible d'en préjuger les orien-
tations . Néanmoins, cette question sera examinée dans le cadre de
la préparation du budget de 1982.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux).

40797. — 5 janvier 1981 . — M. Arthur Dehaine expose à M. le
ministre du budget que lors de la discussion du projet de loi
accordant des garanties de procédure aux contribuables en matière
fiscale et douanière, il avait présenté, au cours de la première séance
de l 'Assemblée nationale du 13 décembre 1977, un amendement
tendant à faire obligation à l'administration d'adresser une mise
en demeure pour le dépôt de toute déclaration de revenus, pouvant
entraîner une taxation ou une évaluation d ' office . Le ministre
délégué à l ' économie et aux finances de l'époque avait considéré
(voir J . O ., A. N ., du 14 décembre 1977, page 8668) qu 'une disposition
ne pouvait être improvisée en ce domaine . Il avait ajouté : « Nous
sommes en train d ' élaborer pour 1978 — le terme n 'est pas éloigné,
vous le constatez — un code de procédure fiscale à l ' occasion duquel
sera étudiée la disposition proposée par M . Dehaine . Je prends d 'ores
et déjà l'engagement de l'introduire dans l'étude de ce texte — elle
suivra la voix normale — dans un proche avenir . n Compte tenu de
cette déclaration, l'auteur de la - présente question avait accepté de
retirer son amendement. Trois ans se sont écoulés depuis les décla-
rations qui viennent d 'être rappelées . Il lui demande quelles suites
elles ont eues.

Réponse . — La loi du 29 décembre 1977 prévoit que la procédure
de taxation d ' office pour défaut de déclaration du revenu global
est applicable lorsque le contribuable n 'a pas régularisé sa situation
dans les trente jours d ' une première mise en demeure . Conformé-
ment aux engagements pris au cours des débats parlementaires sur
cette disposition législative, l'administration fiscale en a étendu la
portée. En effet, dans une instruction administrative du 17 jan-
vier 1978 (B .O .D .G .I . 13 L-1-78), les services fiscaux ont été invités
à adresser une mise en demeure avant toute taxation ou évaluation
d 'office, dans tous les cas où le contribuable a tardé à déclarer ses
résultats, qu 'il s ' agisse d ' impôt sur les sociétés ou d ' impôt sur les
revenus (bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices non commer-
ciaux et bénéfices agricoles) . Cette prescription a été étendue éga-
lement au:; déclarations concernant la taxe sur la valeur ajoutée.
Par ailleurs, il est indiqué que le livre des procédures fiscales est
actuellement, conformément à la loi, soumis à l'avis des deux
commissions des finances.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires).

41829. — 2 février 1981 . — M. René Souchon appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur les graves inconvénients présentés
par l 'imposition au titre de la taxe sur les salaires des associations
de caractère social, à' but non lucratif, gérant des centres de
logements-foyers et des maisons de retraite . Il lui rappelle que
la seule source de financement dont disposent ces associations
est constituée par le produit des prix de journées acquittés par
les résidents . En Conséquence, l'augmentation de charges découlant
de la taxe sur les salaires ne pourra qu'être financée de la même
façon : ce sont donc les pensionnaires des foyers et maisons de

retraite qui devront supporter la charge réelle de l 'impôt . Cette
situation est d ' autant plus choquante que la majorité des résidents
des foyers-logements et des maisons de retraite ne disposent que
de ressources insuffisantes. Nombreux sont ceux d'entre eux qui
bénéficient des prestations du fonds national de solidarité . Il est
donc parfaitement incohérent d' assujettir à la taxe sur les salaires
des personnes dont le revenu est jugé trop modeste pour être
imposable. En second lieu, il importe de rappeler que lorsque les
foyers et maisons de retraite sont gérés directement par les
communes ou leurs bureaux d' aide sociale, l'exonération de la taxe
sur les salaires est totale . 11 est donc parfaitement injuste de faire
supporter le poids de la taxe sur les salaires aux pensionnaires des
établissements gérés par des associations alors que les résidents
des foyers gérés directement par les collectivités locales ou les
bureaux d 'aide sociale en sont dispensés. Le principe d' égalité devant
les charges publiques est ici bafoué. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour y remédier.

Réponse. — En dehors des collectivités locales, de leurs grou-
pements et de certains organismes limitativement énumérés par
la loi, toutes les personnes physiques ou morales qui paient des
traitements et salaires sont redevables de la taxe sur les salaires
lorsqu'elles ne sont pas assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée
sur 90 p. 100 au moins de leur chiffre d'affaires . L' imposition à
la taxe sur les salaires des organismes et associations sans but
lucratif est donc la contrepartie de l 'exonération dont elles béné-
ficient en matière de taxe sur la valeur ajoutée. Cependant,
comme le Gouvernement l'a indiqué au cours de la discussion
du projet de loi de finances pour 1981, une réforme est actuelle-
ment à l'étude . La première direction de recherche est le rempla-
cement du régime progressif en vigueur par un système propor-
tionnel . A terme, cette modification allégerait le poids de l ' impôt.
Mais, dans la conjoncture présente, cet aménagement ne peut
qu' être équilibré en raison de l' importance du produit de la taxe
sur les salaires qui représente 15,7 milliards de francs en 1980.
Une seconde direction de recherche consiste à examiner la possi-
bilité de fonder le nouveau mécanisme sur une pluralité de taux
de manière notamment à se donner les moyens d ' alléger la charge
des organismes sans' but lucratif . Cette orientation suppose que
soit résolu le difficile problème de la ventilation des organismes
redevables de la taxe en plusieurs catégories. De plus, tout allé-
gement au profit d' une catégorie risque de provoquer des trans-
ferts de charge dont il importe de bien mesurer l 'ampleur. L 'objectif
retenu est de mener l'ensemble des études nécessaires à leur
terme dans un délai tel que la réforme éventuelle de la taxe sur
les salaires puisse figurer dans le projet de loi de finances pour . 1982.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux).

42739 . — 16 février 1981 . — M. Jean-Pierre Pierre-Bloch
rappelle à M. le ministre du budget qu ' au cours de la seule année
1979, le nombre d 'affaires soumises au contentieux juridictionnel a
augmenté en matière fiscale, de 21,6 p . 100. Il lui demande si cette
tendance, qui pourrait accentuer l'encombrement des juridictions
compétentes, s 'est confirmée en 1980.

Réponse . — La tendance à la hausse du nombre d'affaires fiscales
portées devant les tribunaux qui avait été constatée au cours des
années 1978 (plus 12,5 p . 100) et 1979 (plus 21,6 p . 100), s ' est pour-
suivie en 1980, mais à un rythme moins élevé que l ' année précé-
dente (plus 12,1 p. 100), ainsi , que le fait apparaître le tableau
ci-dessous indiquant, par nature de juridiction, le nombre d 'instances
engagées au cours de chacune des trois dernières années :

CATÉGORIE DE JURIDICTIONS

1. — Juridictions administratives
(impôts directs et taxes sur le
chiffre d 'affaires) :

Tribunal administratif 	
Conseil d 'Etat	

Total I	

II . — Tribunaux. judiciaires (droits
d 'enregistrement et contributions
indirectes) :

Tribunal de grande instance	
Cour - d' appel	
Cour de cassation	

Total II	

Total général I + II	

1978

7 583
736

8 319

1 278
272
131

1979

9 132
913

10 050

1 613
321
178

1980

10 299
954

11 253

1 889
313.
187

2 389

13 642
(+12,1%)

1 681

	

2112

10 000

	

12 ' 162
(1-21,6 '';6
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Ce nombre ne représente cependant qu ' un faible pourcentage
(5 p, 100 en 19801 des réclamations dont le service des impôts est
saisi chaque année . En vue, notamment, d 'éviter l'encoanbrement
des juridictions qu 'évoque l 'auteur de la question, l 'administration
fiscale s' efforce en effet de régler le plus grand nombre possible
d 'affaires au stade de la réclamation préalable qui lui est adressée
par le contribuable avant la saisine éventuelle du tribunal.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique en faveur des retraités).

42764 . — 1,3 février 1981 . — M . Maurice Tissandier appelle l' atten-
tion de M . le ministre du budget sur les difficultés de plus en plus
grandes que connaissent actuellement les retraités et pensionnés des
P .T.T ., pour maintenir leur p ouvoir d'achat qui a tendance à décliner
par suite des effets de l 'inflation . Il lui demande si en raison des
grands services rendus à notre pays par les retraités et pensionnés
des P. T. T., il n'estime pas souhaitable de satisfaire leurs princi-
pales revendications qui sont : la revalorisation générale de leurs
pensions ; la péréquation intégrale de ces pensions telle qu 'elle
était prévue par la loi du 20 septembre 1948 ; la prise en compte
des indemnités et primes dans la détermination des droits à pen-
sion ; le passage du taux des pensions de réversion de 50 à 75 p . 100 ;
la généralisation du paiement mensuel des pensions.

Réponse . — Les pensions des personnels en retraite des postes
et télécommunications ont été revalorisées, en 1980, dans les
mêmes proportions que les traitements des personnels en activité,
ce qui a permis de maintenir le pouvoir d 'achat des intéressés.
En outre, ces derniers ont bénéficié de l 'intégration d ' un point
de l 'indemnité de résidence. Enfin, pour améliorer la situation
des retraités les plus modestes, l'indice pris en compte pour le
calcul du minimum de pension a été porté de 185 à 190 à compter
du juillet 1980. Le principe de péréquation des pensions, tel
qu'il est défini à l ' article L . 16 du code des pensions civiles et
militaires de retraite, est toujours respecté, le Conseil d ' Etat, obli-
gatoirement consulté en cas de réforme statutaire, veillant d'ail-
leurs à sa stricte application . Ainsi qu'il l'a été rappelé ci-dessus,
l ' indemnité de résidence est progressivement incorporée dans le
traitement soumis à retenue pour pension . Il n ' apparait, par contre,
pas possible de prendre en compte dans le calcul de la pension
les idemnités ou primes diverses versées aux agents en activité,
celles-ci, variables selon les catégories professionnelles, étant des-
tinées à couvrir des sujétions qui n 'existent plus 'à la retraite.
Le taux de la pension de réversion est fixé à 50 p . 100 de la
pension acquise par le conjoint non seulement dans le régime du
code des pensions civiles et militaires de retraite, mais aussi dans
les autres régimes spéciaux et tiens le régime général vieillesse
de la sécurité sociale . Outre la charge supplémentaire qu'entraine-
rait pour le budget de l ' Etat le passage à un taux de pension
de réversion de 75 p . 100 — 3,7;30 milliards de francs en 1931 —
l ' extension inévitable de la mesure aux autres régimes spéciaux
de retraite ainsi qu ' au régime général vieillesse de la sécurité
sociale compromettrait gravement leur équilibre financier . C'est,
en définitive, l' ensemble du budget social de la nation qui serait
remis en cause . C 'est pourquoi le Gouvernement n' envisage pas
de modifier le taux des pensions de réversion . Cependant, en vue
d' améliorer la situation des veuves les plus défavorisées, la loi de
finances pour 1980 a disposé que la pension de réversion ne pour-
rait étie, désormais, inférieure à la somme totale formée par le
cumul de l ' allocation servie aux vieux travailleurs salariés augmentée
de l ' allocation supplémentaire du fonds national de solidarité, soit
1416 francs par mois depuis le 1' janvier 1981 . Cet avantage servi
sous condition de ressources sera attribué quelle que soit la date
de liquidation de la pension de réversion . Il constitue un effort
financier important puisqu ' il ne sera pas soumis à des conditions
d 'âge . La généralisation du paiement mensuel des pensions de
l ' Etat (pensions civiles et militaires de retraite et pensions des
victimes de guerre), institué par l'article 62 de la loi de finances
pour 1975, qui en a prévu l'application progressive sans toutefois
fixer le délai d ' achèvement est essentiellement conditionnée par
l ' ouverture des moyens budgétaires correspondants, lesquels ne peu-
vent être appréciés que dans la limite des autorisations des lois
de finances annuelles . En effet, la mensualisation d ' un centre
régional des pensions provoque deux catégories de dépenses sup-
plémentaires qui tiennent, l ' une au renforcement nécessaire des
effectifs et du potentiel informatique qu ' elle exige et représente
en général, selon la taille des centres, 5 à IO millions de francs,
l'autre au fait que, l ' année où la mensualisation est appliquée pour
la première fois l 'Etat doit payer au lieu de douze mois, treize
ou quatorze mois d'arrérages selon le type de pensions et subir
ainsi une charge supplémentaire pendant l'année considérée s'éle-
vant en moyenne à 300 millions de francs par centre selon l 'effectif
des pensionnés des centres concernés. Depuis le 1"' janvier 1981
soixante départements bénéficient de la mensualisation . Mais il

n 'est pas possible d 'indiquer avec certitude la date à laquelle elle
pourra être appliquée à tous les retraités des P.T .T. Néanmoins,
le département ne ménagera pas ses efforts pour qu ' elle inter•
vienne dans le meilleur délai possible.

Droits d 'enregistrement et de timbre (enregistrement :
successions et libéralités).

42952. — 23 février 1981 . — M . Roland Huguet attire l'attention
de M . le ministre du budget sur le problème des droits de succes-
sion . Un abattement spécial de 75000 francs est effectué sur la
part de chaque frère ou soeur, célibataire, veuf, divorcé ou séparé
de corps, à la double condition qu ' il soit, au moment de l 'ouverture
de la succession, âgé de plus de cinquante ans ou atteint d' une
infirmité le mettant dans l ' impossibilité de subvenir par son travail
aux nécessités de l ' existence, et qu 'il ait été constamment domicilié
avec le défunt pendant les cinq années qui ont précédé le décès
de ce dernier . Il lui demande s 'il envisage de proposer les mesures
de réévaluation du montant de cet abattement spécial pour tenir
compte de la dépréciation monétaire.

Réponse . — La question posée doit être située dans le cadre plus
large de la réforme des droits de succession et de donation. A cet
effet, et conformément à l'engagement pris par le Gouvernement,
une commission d 'étude d 'un prélèvement éventuel sur les grosses
fortunes, composée de MM . Ventejol, Blet et Méraud, a été créée en
juillet 1978 et a remis son rapport au Gouvernement le 30 décembre
1978. Ce rapport, qui contient diverses propositions de réforme, a
été transmis les premiers jours de janvier 1979 aux présidents des
deux assemblées puis à tous les membres de chacune des commis -
sions des finances . Le Gouvernement, pour sa part, et sans prétendre
traiter cette question dans son ensemble, a décidé, dans le cadre
de l 'effort de solidarité demandé aux Français, de reprendre dans
le projet de loi de finances pour 1980 certaines propositions limi-
tées — et ne touchant pas aux principes — figurant dans le rapport
précité ou s'en inspirant . Ainsi, lors de la discussion de ce texte,
de nombreux parlementaires ont déjà pu prendre position sur
I :nsemble des problèmes posés par l 'imposition des patrimoines.
Cela dit, le Gouvernement demeure, bien entendu, disposé à parti-
ciper à un débat général d 'orientation sur la question traitée par
le rapport à tout moment qui sera jugé convenable par l'une ou
l' autre assemblée et par les commissions des finances . Ce n 'est qu'à
l'issue de ce débat et compte tenu des orientations qui s'en seront
dégagées que le Gouvernement pourrait être amené à formuler des
propositions de réforme . Le remodelage et, le cas échéant, le relè-
vement de certaines limites applicables en matière de droits de
succession pourraient être évoqués à cette occasion . Lors des débats
sur la loi de finances pour 1981, la commission des finances de
l' Assemblée nationale a fait connaitre son intention de consacrer
prochainement une réunion à ces problèmes, lorsque tous les grou-
pes de l 'Assemblée seront prêts à en discuter.

Anciens combattants et victimes de guerre:
secrétariat d 'Etat (personnel).

43147. — 23 février 1981 . — M . Louis Philibert demande à M . le
ministre du budget d'examiner la situation des personnels des caté-
gories C et D des établissements de l ' office national des anciens
combattants. En effet, ces personnels ont bénéficié de la réforme
traduite dans les décrets n"• 70-78 et 70-79 du 21 janvier 1970 et
auraient dû être reclassés en fonction des décisions prises dans
ces décrets comme leurs homologues de l ' éducation nationale . Ce
reclassement a d 'ailleurs été adopté en comité technique paritaire
de l 'office national du 10 octobre 1978 et les nouveaux indices
ont été portés aux budgets de 1979 et 1980 . Malgré ces décisions,
aucun reclassement n'est encore intervenu à ce jour en faveur de
ces personnels. Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour respecter les décisions prises dans ces décrets et pour
tenir ainsi ses engagements en reclassant immédiatement les per-
sonnels concernés avec effet rétroactif jusqu 'en 1970.

Réponse . — Après une nouvelle étude de la situation des person -
nels des catégories C et D des établissements de l' office national
des anciens combattants et victimes de guerre, des instructions ont
été données afin que les services compétents mettent au point,
dans les meilleurs délais, les dispositions réglementaires nécessaires
au reclassement des agents concernés . Ces dispositions porteront
effet à compter de leur publication.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : produits agricoles et alimentaires).

43205 . — 23 février 1961 . — M. Jean Fontaine signale à M. le
ministre du budget les cas suiv; :n ts : 1 " le S/S Box Trader charge
à Durban, le 16 décembre 1980, 623 tonnes métriques de maïs
rouge. Puis il va au port de East London où il charge en compté-



1822

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUE; "IONS ET REPONSES

	

27 Avril 1981

ment, les 17 et 18 décembre 1980, 1 519 tonnes métriques de maïs
rouge. Le chargement total du bateau est donc de l'ordre de
30169 tonnes ordinaires . En quittant East London le navire se
dirige sur Port-Louis à Maurice puis au port de la Pointe des
Galets de la Réunion où ii arrive le 31 décembre 1980 . Le manifeste
du cargo fait état de Beira comme port d ' embarquement où il n'est
jamais allé . Ce renseignement peut être confirmé par le South
African Niaise Board . De la sorte, le prélèvement communautaire
qui devrait être de l'ordre de 325 francs par tonne, soit au total
pour le chargement de 685 000 francs, n ' est pas payé puisque la
marchandise est considérée comme étant en provenance d ' un Etat
A.C.P . ; 2" le S, S Alexandroupolis charge du maïs rouge à Ba:tgkok
les 18 et 19 novembre 1980, transite par Beira et arrive à la Réunion
le 7 décembre 1980 . Le manifeste fait état du Zimbabwe comme
pays d'origine . Ce dernier étant un A. C . P ., là encore c' est une
somme de l 'ordre de 234000 francs qui n' est pas versée au titre
du prélèvement communautaire. Le Grain Marketting Board du
Zimbabwe peut confirmer le renseignement qu'il n 'a jamais chargé
du maïs rouge à destination de la Réunion pour la bonne raison
que ce pays ne produit que du maïs blanc . C ' est pourquoi il lui
demande de lui faire connaître ce qu ' il pense de ce trafic et les
dispositions qu' il compte prendre pour normaliser la situation.

Réponse. — Les informations souhaitées par l 'auteur de la ques-
tion sont couvertes par le secret 'article 59 bis du code des douanes).
D ' une manière générale, lorsque des infractions sont présumées
en la matière mais non reconnues par leurs auteurs, elles font
l ' objet d'une procédure de recours administratif et, le cas échéant,
devant la commission de conciliation et d ' expertise douanière
(C . C . E .D .).

Impôts et taxes (taxe spéciale sur certains aéronefs).

43808. — 16 mars 1981 . — M . Martial Taugourdeau rappelle à
M . le ministre du budget qu'aux termes de l'article 14-II de la loi
de finances pour 1980 (loi n" 80-30 du 18 janvier 1980), une taxe
annuelle dénommée « taxe spéciale sur certains aéronefs» est
perçue à compter du 1" janvier 1980 sur les avions et hélicoptères
civils . 11 lui fait observer que cette imposition pénalise gravement
les amateurs du sport aérien qui consentent de véritables sacrifices
pour construire de petits avions biplaces dont le financement a été
souvent réparti sur plusieurs années . Cette taxe, appliquée à ces
petits appareils, est d 'autant plus contestable que les avions en
cause possèdent un statut spécial sous l 'appellation C.N.R . A . (certi-
ficat de navigabilité restreint) accordé aux seuls avions construits
par des amateurs, ce qui les différencie des avions construits
industriellement sous la définition de C . D .N . (certificat normal).
Une telle imposition est appelée à décourager l ' effort individuel et
va à l 'encontre de l'initiative mise au service du sport . Enfin, elle
ne parait pas financièrement productive car elle ne frappe que
quelques centaines de pratiquants du sport aérien . Pour ces diffé-
rentes raisons, il lui demande s 'il ne lui parait pas équitable et
logique qu 'une disposition soit envisagée dans une prochaine loi de
finances rectificative afin d' étendre aux avions biplaces munis d ' un
certificat de navigabilité restreint l'exonération de la taxe consentie
actuellement au bénéfice des aéronefs privés monoplaces possédant
le même certificat.

Réponse . — La loi a prévu diverses mesures d'exonération ou de
réduction du paiement de la taxe spéciale sur certains aéronefs.
Ces mesures s ' appliquent tout spécialement aux jeunes qui ne dis-
posent que d 'aéronefs monoplaces munis d 'un certificat de navi-
gabilité restreint ou qui exercent les sports aériens sur des appa-
reils de moins de 300 CV appartenant à des aéroclubs agréés . Cepen-
dant il apparaît nécessaire de limiter les dérogations ainsi apportées
au texte, dérogations qui répondent largement aux préoccupations
exprimées dans la question.

Enseignement (personnel).

44040 . — 16 mars 1981 . — M . Michel Péricard appelle ' l ' attention
de M . le ministre du budget sur la situation des attachés d ' admi-
nistration scolaire et universitaire travaillant à mi-temps qui se
voient refuser l 'octroi des indemnités pour travaux supplémentaires
au motif que ces indemnités n ' entrent pas dans les catégories
d ' indemnités énumérées à l 'article 2 de l ' arrêté du 21 juin 1971
pris pour l 'application du décret n° 70-1271 du 23 décembre 1970
portant règlement d ' administration publique relatif aux modalités
d ' application du régime de travail à mi-temps . Dans sa réponse
(Journal officiel, Assemblée nationale, débats n° 67, du 19 juil-
let 1975, p. 5286) à une question à ce propos, M. le ministre de
l ' éducation indiquait que ses services se proposaient de saisir de
cette question le ministère de l' économie et des finances et le
secrétariat d' Etat auprès du Premier ministre (Fonction publique)
afin que soit envisagée la possibilité de prendre un arrêté
complémentaire qui permettrait l'octroi des indemnités considérées .

Compte tenu du fait qu'il est de l 'intérêt général de favoriser le
travail à temps partiel dans la fonction publique, il lui demande
quelles sont les mesures qui ont été prises pour remédier à cette
situation.

Réponse . — L 'exclusion des indemnités pour travaux supplémen-
taires de la liste des indemnités susceptibles d 'être allouées aux
personnels de l'Etat accomplissant un service à mi-temps trouve
son fondement dans la nature même du régime de travail à mi-temps.
De même que le législateur a entendu écarter les agents à mi-temps
de toute possibilité d 'exercice simultané d ' une autre activité publique,
de même il a semblé normal, dans le cadre des mesures d'appli-
cation de la loi du 19 juin 1970, d ' interdire à ces personnels d 'effec-
tuer, par le jeu des heures supplémentaires, un service qui serait
supérieur au mi-temps . Il convient à cet égard de préciser qu ' en
raison de la majoration afférente à la rémunération des heures sup-
plémentaires dans la fonction publique, les agents à mi-temps qui
effectueraient des travaux supplémentaires se trouveraient pro-
portionnellement favorisés par rapport aux agents accomplissant un
service à temps plein qui sont rémunérés sur une base non majorée.
Il n'est pas envisagé dans ces conditions de modifier sur ce point
la réglementation du travail à mi-temps.

CULTURE ET COMMUNICATION

Commerce et artisanat (métiers d 'art).

28118 . — 24 mars 1980 . — M. Jean-Yves Le Drian appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication sur
les difficultés qu'éprouvent certains artisans d 'art à obtenir le
statut d 'artiste libre. Dans l 'état actuel des choses, il semble que
l ' attribution de la qualité d ' artiste libre dépende de la seule volonté
de la maison des artistes qui refuse de considérer comme tel
les artisans, ou encore de l ' appréciation des inspecteurs des impôts,
laquelle varie d ' une ville à l'autre . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui préciser si les critères retenus pour la qua.
lification d 'artiste libre et appliqués notamment aux tapissiers
lissiers peuvent également s ' appliquer aux tisserands, lesquels ne
ressortissent pas, en tout état de cause, des chambres des métiers.

Réponse . — Il n'existe pas, à proprement parler, de statut de
1 ' «artiste libre s . Cette expression appartient à la terminologie
du ministère du budget, qui désigne par là les travailleurs indé•
pendants exerçant une activité artistique ou d ' artisanat d'art sans
être immatriculés au répertoire des métiers ; ces personnes sont
assimilées par l 'administration fiscale à la catégorie des « pro•
fessions libérales» et non à celle des s artisans e . La maison des
artistes, pour sa part, n 'intervient pas dans l 'attribution de la
qualification d' « artiste libre s . Cet organisme est chargé, en appli-
cation de l ' article L . 613 . 1 du code de la sécurité sociale, d 'ins-
truire les dossiers de demande d' affiliation au régime de sécu-
rité sociale des artistes auteurs d'oeuvres graphiques et plastiques ;
après consultation éventuelle d ' une commission professionnelle
compétente pour donner un avis sur la nature de l 'activité des
intéressés, la maison des artistes transmet les demandes d'affi-
liation aux caisses primaires d 'assurance maladie, qui prennent
la décision . Cette décision porte seulement sur l'affiliation ou la
non-affiliation au régime de sécurité sociale des artistes auteurs.
Il est précisé qu ' en cas de refus d ' affiliation à ce régime, les
personnes exerçant une activité artisanale dans des conditions
n ' entraînant pas l ' obligation d ' une immatriculation au répertoire
des métiers et rangées par l 'administration fiscale dans la caté-
gorie des «artistes libres », sont concernées par le régime d ' assu.
rance maladie des travailleurs non salariés des professions non
agricoles (loi n" 66-509 du 12 juillet 1966 modifiée) . En ce qui
concerne le cas particulier des tisserands, on doit rappeler que
leur immatriculation au répertoire des métiers est obligatoire si
le nombre des salariés se situe dans la limite fixée par le
décret n " 62-235 du 1" mars 1962 modifié et dans la mesure où
l ' activité artisanale n ' est pas exercée accessoirement ni occasion-
nellement. 11 en est de même, d'ailleurs, de toutes les entreprises
exerçant une activité de production ou de transformation visée
par ce décret.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(politique du patrimoine : Bretagne) .

	

-

39178 . — 8 décembre 1980 . — M. Charles Miossec demande
à M. le ministre de la culture et de la communication de lui
dresser le bilan détaillé de l 'année du patrimoine pour la région
Bretagne ; de lui indiquer, en outre, quelles ont été les réalisations
concrètes depuis la signature de la charte culturelle en 1978 dans
tous les domaines d'expression de la culture bretonne : archi-
tecture, musique, peinture, littérature, artisanat, enseignement et
diffusion de la langue bretonne. Il souhaite également, en ce
qui concerne l 'inventaire du patrimoine architectural, avoir connais-
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sauce des onze dossiers de protection qui sont en cours de
constitution . Il lui demande enfin de l'informer des priorités qui
ont été retenues pour assurer le maintien et l ' épanouissement de
la culture bretonne en 1981.

Réponse . — Le programme « Année du patrimoine . de la région
Bretagne a compté dix opérations régionales : «Sauvegarde du
patrimoine maritime breton s, «Le patrimoine communal en Mor-
bihan », Exposition sur le vitrail en Bretagne e, « Enregistrement
sur disque du Sorcier de Philidor », « Réalisation de documents
audiovisuels sur le patrimoine régional s, «Festival du livre vivant »,
«Exposition : le mariage en Bretagne ., « Musée . de l ' école rurale
à Trégarvan n, «Les orgues en Ille-et-Vilaine s, « Ecomusée du parc
d'Armorique n, et une opération nationale : s Edition d' un disque
de musique ethnologique a . Ce programme a reçu du ministère de
la culture et de la communication 768 575 francs, soit 246 000 francs
sur la dotation spécifique Année du patrimoine, et 522 575 francs
sur les crédits normaux du ministère de la culture et de la
communication (crédits de fonctionnement uniquement). Touchant
plus particulièrement l 'exposition de l 'inventaire général des monu-
ments et richesses artistiques de la France consacrée au vitrail
en Bretagne, l ' Année du patrimoine a participé pour un montant
de 30000 francs et la contribution du service de l 'inventaire
général peut être évaluée à 82 000 francs . La charte culturelle
de Bretagne conclue au cours du premier trimestre 1978 a mis
l'accent sur l'intérêt de l 'ensemble du patrimoine architectural
breton et plus particulièrement sur un patrimoine constitué par
les églises, chapelles et calvaires . Pour traduire l'importance
qu 'attache l ' Etat à la prise en compte par la Bretagne de son
destin culturel, les dotations régionales affectées au patrimoine
monumental n' appartenant pas à l'Etat sont en augmentation conti-
nue . De 5670000 francs en 1977, elles sont passées, en 1978, à
7 070 000 francs, en 1979 à 7 207 000 francs, en 1980 à 7 310 000 francs
et en 1981 à 7698000 francs, soit un pourcentage d 'accroissement
de 33,75 p. 100 par rapport à 1977. Au titre de la charte cultu-
relle proprement dite, des crédits supplémentaires ont été affectés
à un programme de restauration d 'églises, chapelles et calvaires.
De ce fait, pour les années 1978 . 1979 et 1980, l'Etat a consacré
1 783 870 francs à la restauration d 'édifices qui bénéficient d 'une
protection au titre de la loi du 31 décembre 1913, sur les monu-
ments historiques. Ces crédits s 'ajoutent aux dotations mentionnées
ci-dessus . Cette somme se répartit comme suit : 1978, 345316 francs
ont été consacrés à la réfection de quatre édifices ; 1979,
881 943 francs ont été consacrés à la réfection de dix édifices
1980, 556 611 francs ont été consacrés à la réfection de six édifices.
Ces crédits, s'ajoutant à ceux de l'établissement public régional et
des départements, ont permis l 'exécution d'un total de travaux
de 5 003 260 francs sur dix-neuf édifices, les travaux les plus
importants ayant concerné : dans les Côtes-du-Nord, l ' église Saint-
Blaise de Bulat-Pestivient ; dans le Finistère, l 'église de Plouëgat-
Guerrand ; dans ]' Ille-et-Vilaine, la chapelle de Lannelou à Mon-
tauban-de-Bretagne, et dans le Morbihan, le prieuré de l 'ile d 'Art.
Depuis 1978, cinquante-sept édifices ont été protégés au titre
des monuments historiques, en particulier, dans les Côtes-du-Nord:
Saint-Gilles-Pligeaux, chapelle Saint-Laurent ; Plouasné, château de
Carradeuc ; Finistère : Batz (ile de), ruines de la chapelle Sainte-
Anne ; Trefflaounan, manoir de Créac 'Hingar ; Ille-et-Vilaine : Dol-
de-Bretagne, maison des Petits-Palets ; Rennes, église Saint-Etienne
Saint-Coulomb, malouinière de la Motte-Jean ; Morbihan : Langonnet,
église Sair' p ierre-et-Saint-Paul ; Neuillac, chapelle Notre-Dame-des-
Carmes ; 1 , divy, caserne Clisson . -Par ailleurs, cinquante dossiers
sont en cours de constitution à la direction régionale des affaires
culturelles, en plus des onze dossiers prévus dans la charte cultu-
relle. En 1981, dans le cadre de la concertation entre l ' Etat et
les collectivités locales initialement tracé par la charte culturelle,
les actions entreprises auront pour objectif la sauvegarde et la
mise en valeur du patrimoine breton, la diffusion des oeuvres de
création, spécialement dans le milieu rural, et le soutien aux
différentes formes d 'expression culturelle authentiquement bretonne.

Transports aériens (monuments commémoratifs : Moselle).

42010. — 9 février 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de la culture et de la communication que Pilâtre
de Rozier est né à Metz et qu ' un monument avait été inauguré en
1934 pour commémorer le premier vol en montgolfière . Or, ce monu-
ment fut détruit par les autorités allemandes d'occupation durant
la guerre de 1939-1945 . Un comité est en cours de constitution pour
la reconstruction de ce monument à l 'occasion du bicentenaire du
premier vol en montgolfière (1983) . Compte tenu du grand intérêt
de cette initiative, il souhaiterait savoir -s 'il ne serait pas possible
que le ministère de la culture et de la communication alloue une
subvention.

Réponse . — La préparation du bicentenaire du premier vol humain
connu, par Pilàtre de Rozier et le marquis d 'Arlandes (1783), est en
cours . Un comité, constitué sous l ' égide de l ' Aéroclub de France et
la délégation aux célébrations nationales du ministère de la cul-

ture et de la communication et appuyé sur une association — loi
de 1901 —, s 'est réuni ; de multiples manifestations culturelles et
sportives, françaises et internationales sont prévues . Le comité pour
la reconstruction du monument de Metz aurait intérêt à prendre
contact avec la délégation aux célébrations nationales al- que
l 'inauguration soit comprise dans l'ensemble des cérémonie: n atio-
nales et que la demande de subvention soit dès maintenant n .ée.

DEFENSE

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique eu faveur des retraités).

41395. — 19 janvier 1981 . — M. Alain Madelin attire l ' attention
de M. le ministre de la défense sur l 'application des dernières
mesures prises à l'égard du personnel militaire retraité . Ces
mesures, qui concernent environ 3 500 personnes et dont le coût
total est supérieur à 81 millions de francs, ont été bien accueillies
par les retraités militaires . On ne saurait toutefois nier qu 'elles
sont limitées, et cela à plusieurs égards. En ce qui concerne tout
d ' abord l 'attribution de l ' échelle de solde numéro 4 à certains
militaires retraités avant le 31 décembre 1962, le choix de cette
date parait quelque peu arbitraire pour la prise en compte des
citations et de la Légion d 'honneur. Il lui demande en conséquence
s' il ne serait pas plus légitime d'accorder ce droit aux sous-officiers
ayant commandé au feu En outre, les plus anciens, retraités avant
1951, ne reçoivent pas le redressement des injustices qu' ils subis-
sent depuis plus de trente ans et ces nouvelles mesures n 'ont fait
qu 'attiser leur amertume . Il lui demande donc de bien vouloir
examiner les conditions de leur passage en échelle IV . Enfin il y
a encore cinquante-quatre sous-officiers à l 'échelle de la solde
numéro 1 . La dépense de leur passage en échelle numéro 2 ne
pourrait-elle pas être supportée par l 'Etat vu leur nombre restreint.

Assurance vieillesse (régime des fonctionnaires civils
et militaires (calcul des pensions) .

	

-

42191 . — 9 février 1981 . — M. Jean-Claude Gaudin attire l 'attention
de M . le ministre de la défense sur le cas de cinquante-quatre
sous-officiers ou ayants cause de sous-officiers qui sont retraités à
l'échelle de solde n" 1 . Le groupe de travail qui avait fonctionné
auprès du ministère de la défense en 1976 avait conclu, d' un
commun accord entre les parties, qu 'il convenait de supprimer par
priorité l'échelle de solde n " 1 pour les sous-officiers ou leurs ayants
cause . L 'intégration de ces personnels en échelle de solde n" 2
n ' entraînerait pas une dépense insupportable pour le budget et
aurait le mérite de faire acte de justice sociale . Il lui demande si
des dispositions seront prises prochainement pour intégrer les
cinquante-quatre retraités précités en échelle de solde n " 2 et d ' une
façon plus générale pour mettre en oeuvre les solutions proposées
pour régler équitablement les problèmes que la concertation a
qualifiés de prioritaires.

Réponse. — L' institution en 1948 des échelles de solde attribuées
en fonction de brevets de qualification, maintenant couronnée de
succès et qui ne saurait être remise en cause, a cependant soulevé
la question du reclassement à l'échelle 4 de ceux qui ont quitté
le service sans étre titulaires d'un brevet ouvrant droit à cette
échelle, mais qui, ayant combattu outre-mer, et n ' ayant pu de ce
fait préparer leur qualification, ont assumé des responsabilités ou
participé à des actions militaires justifiant leur prise en considéra-
tion . A la suite de la concertation engagée dès 1978 par le ministère
de la défense, tant avec les associations de retraités militaires qu'au
sein du conseil supérieur de la fonction militaire où siègent ces
associations, il a été procédé en 1978 à un reclassement en échelle 3
des grades d ' aspirant, d ' adjudant-chef et d 'adjudant précédemment
classés en échelles 1 et 2. En outre, le Gouvernement vient, succes-
sivement, par arrêtés des 24 juin 1980 et 2 mars 1931, d ' élargir les
possibilités d 'accès aux échelles de solde n" 4 ouvertes aux aspi-
rants, adjudants-chefs et adjudants retraités avant le 31 décem-
bre 1962 . En effet, ces personnels peuvent obtenir, sur leur demande,
la revision de leur pension sur la base de l 'échelle de solde n" 4 dans
les conditions suivantes : d' une part, depuis le l' octobre 1980,
pour les officiers provenant des sous-officiers, nommés à titre défi-
nitif ou temporaire ; pour les sous-officiers nommés chevalier de
la Légion d 'honneur à titre militaire ou compagnon de la Libération
avant leur admission à la retraite ou au plus tard dans l ' année
civile qui a suivi celle de leur radiation des cadres ; d 'autre part,
à compter du octobre 1981, pour les aspirants, adjudants-chefs,
adjudants et les officiers mariniers de grade équivalent qui sont
titulaires soit : d 'une citation à l ' ordre de l 'armée obtenue dans ces
grades ; de deux citations obtenues dans ces grades ; de trois cita-
tions obtenues dans l ' un de°rades de sous-officier à condition qu 'au
moins une d'entre elles soit acquise dans l ' un des grades d ' aspirant,
d 'adjudant-chef ou d 'adjudant.
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